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No. 51029 
____ 

 
Turkey 

 

and 
 

Ukraine 

Agreement between the Government of the Republic of Turkey and the Cabinet of Ministers 
of Ukraine on Co-operation in Railway Transport. Ankara, 7 June 2005 

Entry into force:  25 January 2010, in accordance with article 11  
Authentic texts:  English, Turkish and Ukrainian 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  Turkey, 1 July 2013 
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Accord de coopération entre le Gouvernement de la République turque et le Conseil des 
Ministres de l'Ukraine en matière de transport ferroviaire. Ankara, 7 juin 2005 

Entrée en vigueur :  25 janvier 2010, conformément à l'article 11  
Textes authentiques :  anglais, turc et ukrainien 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD DE COOPÉRATION ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA 
RÉPUBLIQUE TURQUE ET LE CONSEIL DES MINISTRES DE L’UKRAINE 
EN MATIÈRE DE TRANSPORT FERROVIAIRE  

Le Gouvernement de la République turque et le Conseil des Ministres de l’Ukraine, ci-après 
dénommés les « Parties contractantes », 

Se fondant sur les principes d’égalité de partenariat et de respect mutuel, 
Mus par le désir de renforcer la coopération dans le domaine du transport, 
Attachant de l’importance à la coordination et à l’activité de transport ferroviaire conjointe 

entre les deux pays, 
Considérant l’importance du transport de fret et de passagers par voie ferroviaire tant dans le 

cadre des communications bilatérales que du transit à destination des pays tiers, 
Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier 

1. Les Parties contractantes coopèrent et se prêtent mutuellement assistance aux fins de 
développer davantage le transport ferroviaire entre les deux pays et prennent les mesures 
nécessaires pour améliorer le transport international de fret et de passagers. 

2. Conformément à sa législation propre et à la réglementation internationale en vigueur, 
chacune des Parties contractantes prend les mesures nécessaires pour assurer le transport sans 
entrave de passagers, de marchandises, de bagages, de fret et de matériel roulant, dans le cadre du 
transport entre les deux pays comme dans celui du transit entre les territoires des Parties 
contractantes et de pays tiers. 

3. Les Parties contractantes conviennent de respecter l’ordonnance ferroviaire actuelle 
relative au transport des passagers, des marchandises, des bagages, du fret et du matériel roulant 
conformément aux accords internationaux en matière de transport ferroviaire auxquels elles sont 
parties. 

Article 2 

Aux fins du présent Accord, le terme ou l’expression : 
1. « Autorités compétentes des Parties contractantes » désigne : 
 - Pour l’Ukraine, le Ministère du transport et de la communication, 
 - Pour la République turque, le Ministère des transports. 
2. « Sociétés de chemins de fer des Parties contractantes » désigne : 
 - Pour l’Ukraine, l’Administration d’État des transports ferroviaires, 
 - Pour la République turque, la Direction générale des chemins de fer de l’État turque. 



Volume 2934, I-51029 

 21 

3. « Personnel de service des sociétés de chemins de fer des Parties contractantes » désigne 
les employés des sociétés de chemins de fer des Parties contractantes qui s’acquittent directement 
de leurs fonctions au titre du présent Accord. 

Article 3 

Les Parties contractantes autorisent les autorités compétentes et les sociétés de chemins de fer 
des Parties contractantes à conclure des protocoles établissant un programme détaillé de mise en 
œuvre des dispositions du présent Accord conformément aux conditions spécifiques. 

Article 4 

1. Les sociétés de chemins de fer des Parties contractantes garantissent l’acceptation et le 
passage libres de fret en transit, par les chemins de fer des États des Parties contractantes, à 
l’exception de l’importation et du transit de marchandises interdites ou restreintes par la législation 
nationale des États des Parties contractantes. L’organisation du transport ferroviaire de fret en 
transit partant du territoire de l’Ukraine et traversant le territoire de la Turquie, partant du territoire 
de la Turquie et traversant le territoire de l’Ukraine, et partant de pays tiers à destination de pays 
tiers, ainsi que la procédure de paiement connexe sont réglementées par des protocoles bilatéraux 
conclus entre les sociétés de chemins de fer des Parties contractantes et par les accords 
internationaux multilatéraux relatifs au transport ferroviaire, auxquels elles sont parties. 

2. Les sociétés de chemins de fer d’une Partie contractante peuvent établir des bureaux de 
représentation sur le territoire de l’autre Partie contractante afin de régler des questions urgentes 
en matière de transport ferroviaire. 

Article 5 

Les sociétés de chemins de fer des Parties contractantes veillent à s’informer mutuellement et 
rapidement de l’existence d’obstacles au transport ferroviaire entre les deux États sur l’ensemble 
des territoires de leurs États, ainsi que sur la levée desdits obstacles. 

Article 6 

1. Les Parties contractantes reconnaissent la nécessité de mettre en place une politique 
tarifaire coordonnée en ce qui concerne le transport ferroviaire des deux pays. 

2. Les tarifs et la procédure de paiement en matière de transport ferroviaire international 
sont établis par les accords bilatéraux entre les autorités compétentes et les sociétés de chemins de 
fer des Parties contractantes, agissant dans les limites de leur autorité et conformément aux 
accords multilatéraux en matière de transport ferroviaire, auxquels elles sont parties. 

Article 7 

1. Par consentement mutuel, les sociétés de chemins de fer d’une Partie contractante 
peuvent envoyer leur personnel de service sur le territoire de l’autre Partie afin de s’acquitter des 
fonctions prescrites par le présent Accord. 
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2. Le personnel de service des sociétés de chemins de fer d’une Partie contractante traverse 
la frontière de l’État de l’autre Partie pour s’acquitter des fonctions prescrites par le présent 
Accord aux lieux spécifiquement désignés en vue de la communication ferroviaire conformément 
à la législation nationale en vigueur des États des Parties contractantes et aux accords 
internationaux auxquels les deux États sont parties. 

3. Le personnel de service des sociétés de chemins de fer d’une Partie contractante : 
a) S’acquitte de ses fonctions sur le territoire de l’autre Partie conformément aux normes 

internationales, à la législation nationale en vigueur dans les États des Parties contractantes, aux 
accords en vigueur entre les sociétés des chemins de fer des Parties contractantes et aux 
instructions de service ajustées; 

b) Est dans l’obligation, à son entrée, à son départ et pendant son séjour sur le territoire de 
l’État de l’autre Partie contractante, de respecter la législation nationale dudit État; 

c) Est autorisé, pendant qu’il séjourne sur le territoire de l’État de l’autre Partie 
contractante, à porter l’uniforme et l’insigne correspondant de son État d’origine. 

4. Les sociétés de chemins de fer d’une Partie contractante sont responsables de l’activité de 
leur personnel de service pendant son séjourne sur le territoire de l’État de l’autre Partie 
contractante. 

5. Dans le cadre d’échanges mutuels, le personnel de service des sociétés de chemins de fer 
des Parties contractantes s’exprime en langue ukrainienne ou en langue turque, ou dans l’une des 
langues (anglais ou français) reconnues dans la communication internationale. Les sociétés de 
chemins de fer de chaque Partie contractante veillent à ce que leur personnel de service parle la 
langue officielle des deux États. 

6. Une Partie contractante fournit gratuitement des soins d’urgence médicale en quantité 
suffisante au personnel de service des sociétés de chemins de fer de l’autre Partie qui séjourne 
temporairement sur le territoire de son État et s’acquitte de ses fonctions officielles. 

Article 8 

1. Lors de l’établissement de la responsabilité matérielle relative aux dommages causés à la 
santé et aux biens des citoyens et du personnel de service des sociétés de chemins de fer des 
Parties contractantes par des accidents ou des défaillances pendant le transport, les autorités 
compétentes des Parties contractantes respectent les principes suivants : 

a) Les dommages causés à la santé ou aux biens du personnel de service des sociétés de 
chemins de fer d’une Partie contractante en raison d’un accident ou d’une défaillance survenue 
dans l’exercice des fonctions officielles dudit personnel sur le territoire de l’État de l’autre Partie 
contractante donnent lieu à une indemnisation par la société de chemins de fer (conformément à la 
législation de l’État dont elle dépend) à l’équipe à laquelle le membre du personnel de service 
affecté appartient. 

b) La responsabilité pour les dommages causés à la santé ou aux biens du personnel de 
service d’une société de chemins de fer d’une Partie contractante à l’occasion d’un accident ou 
d’une défaillance, survenu sur le territoire de l’État de l’autre Partie contractante en dehors de 
l’exercice des fonctions officiels dudit personnel est établie conformément à la législation de l’État 
sur le territoire duquel l’accident ou la défaillance a eu lieu. 



Volume 2934, I-51029 

 23 

c) La responsabilité pour les dommages causés à des tiers ou à leurs biens à l’occasion 
d’accidents ou de défaillances survenus pendant le transport est imputée (en vertu de la législation 
de l’État concerné) à la société de chemins de fer de la Partie contractante sur le territoire de 
laquelle l’accident ou la défaillance a eu lieu, s’il n’est pas avéré que ces dommages relèvent d’un 
cas de force majeure ou ont été causés intentionnellement à la victime. 

2. La responsabilité matérielle mutuelle des sociétés de chemins de fer des deux Parties 
contractantes est établie sur la base des principes suivants : 

a) Les sociétés de chemins de fer de chaque Partie contractante sont responsables des 
dommages causés proportionnellement au tort qui leur est reconnu, conformément aux normes et 
modalités des accords internationaux auxquels les sociétés de chemins de fer des Parties 
contractantes sont parties. 

b) La responsabilité définie par les accords relatifs aux passagers, aux bagages, au fret, au 
transport des marchandises, au matériel roulant, au matériel de transport, à l’utilisation de 
conteneurs et de plateformes est établie par des accords internationaux qui ont été ratifiés et sont 
entrés en vigueur conformément à la législation nationale de chaque Partie contractante. 

c) Les dommages relevant de la force majeure ne font l’objet d’aucune indemnisation à 
condition de présenter les pièces justificatives adéquates aux autorités compétentes des Parties 
contractantes.  

d) Les sociétés de chemins de fer de chaque Partie contractante impliquées dans 
l’indemnisation directe des dommages sont en droit de se retourner contre la société de chemins de 
fer de l’autre Partie contractante, dont le personnel de service a causé des dommages du fait d’une 
négligence dans l’exercice de ses fonctions officielles et est reconnu coupable. 

Article 9 

Les Parties contractantes coopèrent dans le domaine de la formation des ingénieurs, 
techniciens et employés des professions ferroviaires courantes. 

Article 10 

1. Aux fins du règlement des différends qui pourraient naître de l’interprétation ou de 
l’application du présent Accord, les Parties contractantes créent un Comité mixte de représentants 
des autorités compétentes et des sociétés de chemins de fer des Parties contractantes. 

Tout différend résultant de l’application du présent Accord est réglé par la voie de 
négociations au sein dudit Comité mixte. À défaut d’un accord entre les Parties contractantes, le 
différend est réglé par d’autres moyens acceptables pour les Parties, y compris par voie 
diplomatique. 

2. D’un commun accord entre les Parties, les modifications ou les ajouts au présent Accord 
prennent la forme de protocoles, qui constituent une partie intégrante du présent Accord. 
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Article 11 

1. Le présent accord entre en vigueur le trentième jour qui suit la réception de la dernière 
notification par voie diplomatique confirmant l’achèvement par les Parties contractantes de leurs 
procédures internes. 

2. Chaque Partie contractante peut à tout moment dénoncer le présent Accord en notifiant 
l’autre Partie contractante de sa décision par voie diplomatique au moins six mois avant sa 
dénonciation. 

3. Les dispositions du présent Accord s’appliquent à toutes les obligations et à tous les 
contrats au titre du présent Accord qui n’ont pas été achevés avant sa dénonciation, jusqu’à ce 
qu’ils soient pleinement exécutés. 

FAIT à Ankara, le 7 juin 2005, en deux exemplaires originaux, en langue ukrainienne, turque 
et anglaise, les trois textes faisant également foi. En cas de divergence d’interprétation, le texte 
anglais prévaut. 

Pour le Gouvernement de la République turque : 
BINALI YILDIRIM 

Ministre des transports 

Pour le Conseil des Ministres de l’Ukraine : 
YEVGENIY ÇERVONENKO 

Ministre des transports et des communications 
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No. 51030 
____ 

 
United States of America 

 

and 
 

Mexico 

Minute No. 307 of the International Boundary and Water Commission, United States and 
Mexico: Partial Coverage of Allocation of the Rio Grande Treaty Tributary Water 
Deficit from Fort Quitman to Falcon Dam. Washington, 16 March 2001 

Entry into force:  16 March 2001, in accordance with its provisions  
Authentic texts:  English and Spanish 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  United States of America, 15 July 

2013 
 
 
 

États-Unis d'Amérique 
 

et 
 

Mexique 

Procès-verbal no 307 de la Commission internationale des frontières et des eaux, États-Unis 
et Mexique : Couverture partielle du déficit dans l’attribution d’eau des affluents visés 
par le Traité du Rio Grande depuis Fort-Quitman jusqu’au barrage de Falcon. 
Washington, 16 mars 2001 

Entrée en vigueur :  16 mars 2001, conformément à ses dispositions  
Textes authentiques :  anglais et espagnol 
Enregistrement auprès du Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies :  États-Unis 

d'Amérique, 15 juillet 2013 
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[ ENGLISH TEXT – TEXTE ANGLAIS ] 
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[ SPANISH TEXT – TEXTE ESPAGNOL ] 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

COMMISSION INTERNATIONALE DES FRONTIÈRES ET DES EAUX  
ÉTATS-UNIS ET MEXIQUE  

 
Washington, DC, le 16 mars 2001 

Procès-verbal no 307 

COUVERTURE PARTIELLE DU DÉFICIT DANS L’ATTRIBUTION D’EAU DES AFFLUENTS VISÉS PAR LE 
TRAITÉ DU RIO GRANDE DEPUIS FORT-QUITMAN JUSQU’AU BARRAGE DE FALCON 

La Commission s’est réunie à 10 heures, le 16 mars 2001, dans les locaux du Département 
d’État à Washington, en présence de représentants de haut niveau et de responsables des deux 
Gouvernements, afin d’examiner les mesures proposées par le Gouvernement du Mexique lors de 
la quatrième des cinq années que le cycle en cours comprend, en exécution partielle de ses 
obligations en vertu de l’alinéa c) du paragraphe B de l’article 4 du Traité entre les États-Unis et le 
Mexique relatif à l’utilisation des eaux du Colorado, de la Tijuana et du Rio Grande, signé le 
3 février 1944. 

Les Commissaires prennent note des discussions menées, le 16 février 2001, entre le Président 
des États-Unis, George W. Bush, et le Président mexicain, Vicente Fox Quezada, à San Cristobal 
(Guanajuato), lors lesquelles il a été demandé au Mexique de fournir aux États-Unis, avant le 
31 juillet 2001, un volume de 600 000 acres-pieds (ap), équivalant à 740 millions de mètres cubes 
(Mm3), afin de réduire l’actuel déficit dans l’attribution du volume des affluents du Rio Grande 
mexicain. Dans le cadre de cette conversation, les Commissaires examinent les données fournies 
par les Ingénieurs principaux et constatent qu’entre la fin du mois de septembre 2000 jusqu’au 
3 mars 2001, un volume de 232 674 ap (287 Mm3) a été comptabilisé en faveur des États-Unis, ce 
qui signifie qu’il reste à couvrir un volume de 367 252 ap (453 Mm3) avant le 31 juillet 2001. Ils 
font observer que ce volume pourrait être couvert sur la base des estimations suivantes : 

a) L’écoulement des affluents non mesurés mentionnés dans le Traité : il est estimé qu’entre 
le 4 mars et le 31 juillet 2001, l’écoulement vers le Rio Grande, des pluies aux affluents non 
mesurés, sera compris entre 159 710 ap (197 Mm3) et 239 159 ap (295 Mm3). 

b) Le tiers de l’écoulement des affluents visés par le Traité : il est estimé qu’entre le 4 mars 
et le 31 juillet 2001, l’écoulement des six affluents mexicains vers le Rio Grande et le tiers de ce 
volume attribué aux États-Unis conformément au Traité constituera entre 64 046 ap (79 Mm3) et 
84 314 ap (104 Mm3). 

c) Les prélèvements du barrage de Venustiano Carranza : un volume net supplémentaire de 
38 103 ap (47 Mm3) en provenance du barrage de Venustiano Carranza est prévu, ce qui constitue 
le tiers dû aux États-Unis, après pertes, sur les 138 631 ap (171 Mm3) devant être transférés à 
partir de ce barrage. 

Compte tenu de ce qui précède, les Commissaires constatent que les Ingénieurs principaux de 
la Commission ont élaboré deux scénarios, l’un étant plus optimiste, selon lequel un volume de 
594 250 ap (733 Mm3) est prévu avant le 31 juillet 2001, et l’autre étant plus prudent, selon lequel 
un volume de 494 533 ap (610 Mm3) est prévu, en comptabilisant les eaux courantes livrées 
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depuis le mois d’octobre 2000. Par conséquent, le volume qui peut raisonnablement être attendu 
avant le 31 juillet se situe dans une fourchette de 494 533 ap à 594 250 ap. Ce qui précède 
démontre qu’il faut convenir d’un plan d’urgence au cas où le scénario le plus favorable ne se 
produit pas et que, le 31 juillet, le Mexique se trouve dans l’incapacité de livrer le volume 
demandé de 600 000 ap (740 Mm3). Ce plan d’urgence peut prévoir, dans le premier cas, de 
repousser l’attribution des affluents non mesurés jusqu’au mois de septembre, ce qui pourrait 
permettre de satisfaire la demande des États-Unis. Dans le second cas, il pourrait être envisagé de 
compenser les déficits jusqu’au 30 septembre avec des eaux en provenance des barrages Luis L. 
Leon, La Fragua, Centenario et San Miguel. 

Les Commissaires notent que les estimations fournies par les Ingénieurs principaux sur les 
quantités susmentionnées se basent sur une moyenne de l’écoulement enregistré entre 1993 et 
1999, et une moyenne de l’écoulement enregistré en 1999. 

Les Commissaires débattent de la nécessité, pour les deux Gouvernements, de poursuivre les 
discussions par le biais de la Commission afin de parvenir à un accord, avant la fin de 
l’année 2001, sur des mesures supplémentaires que le Gouvernement du Mexique doit prendre 
pour couvrir le déficit en suspens issu du cycle précédent et sur toutes les autres mesures qu’ils 
jugent nécessaires en ce qui concerne la dernière année du cycle en cours. 

Parallèlement, ils constatent que les deux Gouvernements, animés par l’amitié qui prévaut 
dans les relations entre les deux pays et soucieux d’éviter que ne se répète la situation à l’origine 
des présentes discussions, travailleront conjointement à l’élaboration de mesures de coopération 
dans les domaines de gestion de la sécheresse et de gestion durable de ce bassin. 

Compte tenu de ce qui précède, les Commissaires soumettent les recommandations suivantes 
à l’approbation des deux Gouvernements : 

1) Que les deux Gouvernements adoptent le cadre présenté dans le présent Procès-verbal 
pour permettre au Mexique de fournir aux États-Unis 600 000 ap (740 Mm3) conformément aux 
deux scénarios décrits ci-dessus. 

2) Que les deux Gouvernements poursuivent les discussions par l’intermédiaire de la 
Commission afin de parvenir à un accord, avant la fin de l’année 2001, sur des mesures 
supplémentaires que le Gouvernement du Mexique prendra pour couvrir le déficit en suspens issu 
du cycle précédent et sur toutes les autres mesures qu’ils jugent nécessaires en ce qui concerne la 
dernière année du cycle en cours.  

3) Que le Gouvernement des États-Unis et le Gouvernement du Mexique, animés par 
l’amitié qui prévaut dans les relations entre les deux pays et soucieux d’éviter que ne se répète la 
situation à l’origine des présentes discussions, travailleront conjointement à l’élaboration de 
mesures de coopération dans les domaines de gestion de la sécheresse et de gestion durable de ce 
bassin.  
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4) Que le présent Procès-verbal entre en vigueur au moment où le Gouvernement des 
États-Unis d’Amérique et le Gouvernement des États-Unis du Mexique l’approuvent. 

La séance est levée. 

ROBERT ORTEGA 
Commissaire par intérim pour les États-Unis 

 
MANUEL R. YBARRA 

Secrétaire de la Section américaine 
 

J. ARTURO HERRERA SOLÍS 
Commissaire pour le Mexique  

 
JOSÉ DE JESÚS LUÉVANO GRANO 

Secrétaire de la Section mexicaine  



Volume 2934, I-51031 

 35 

No. 51031 
____ 

 
United States of America 

 

and 
 

Norway 

Agreement between the Government of the United States of America and the Government of 
the Kingdom of Norway for promotion of aviation safety. Oslo, 27 June 2001 

Entry into force:  27 June 2001 by signature, in accordance with article V  
Authentic texts:  English and Norwegian 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  United States of America, 15 July 

2013 
 
 
 

États-Unis d'Amérique 
 

et 
 

Norvège 

Accord entre le Gouvernement des États-Unis d'Amérique et le Gouvernement du Royaume 
de Norvège relatif à la promotion de la sécurité aérienne. Oslo, 27 juin 2001 

Entrée en vigueur :  27 juin 2001 par signature, conformément à l'article V  
Textes authentiques :  anglais et norvégien 
Enregistrement auprès du Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies :  États-Unis 

d'Amérique, 15 juillet 2013 
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[ ENGLISH TEXT – TEXTE ANGLAIS ] 
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[ NORWEGIAN TEXT – TEXTE NORVÉGIEN ] 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DES ÉTATS-UNIS D’AMÉRIQUE ET LE 
GOUVERNEMENT DU ROYAUME DE NORVÈGE RELATIF À LA 
PROMOTION DE LA SÉCURITÉ AÉRIENNE 

Le Gouvernement des États-Unis d’Amérique et le Gouvernement du Royaume de Norvège 
(ci-après dénommés les « Parties contractantes »), 

Désirant promouvoir la sécurité aérienne et la qualité de l’environnement, 
Prenant note des préoccupations communes pour assurer l’exploitation des aéronefs civils en 

toute sécurité, 
Reconnaissant la tendance émergeante à la conception, la production et l’échange 

multinationaux des produits aéronautiques civils, 
Désirant renforcer la coopération et accroître l’efficacité en matière de sécurité de l’aviation 

civile, 
Considérant la possibilité d’une réduction de la charge économique imposée à l’industrie 

aérienne et aux exploitants aéronautiques due à des inspections, des évaluations et des essais 
techniques redondants, 

Reconnaissant les avantages mutuels résultant de l’amélioration des procédures de 
reconnaissance mutuelle des approbations de navigabilité et des essais environnementaux, ainsi 
que l’élaboration de procédures de reconnaissance mutuelle concernant l’homologation et le 
contrôle des simulateurs de vol, des installations de maintenance des aéronefs, du personnel de 
maintenance, des équipages et des opérations aériennes, 

Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier 

A. Les Parties contractantes conviennent : 
1. De faciliter l’acceptation mutuelle, par chaque Partie contractante : 
a) Des approbations de navigabilité, des essais environnementaux et de l’homologation des 

produits aéronautiques civils; et 
b) Des évaluations de la conformité des simulateurs de vol; 
2. De faciliter la reconnaissance par les Parties contractantes des homologations et du 

contrôle des installations de maintenance et des installations d’altération ou de modification, du 
personnel de maintenance, des équipages, des établissements de formation aéronautique et des 
activités aériennes de l’autre Partie; 

3. D’établir une coopération en vue de maintenir des objectifs communs en matière de 
sécurité et d’environnement dans le domaine de la sécurité aérienne. 

B. Chaque Partie contractante désigne son autorité de l’aviation civile en tant qu’organe 
exécutif chargé de la mise en œuvre du présent Accord. 

Pour le Gouvernement des États-Unis d’Amérique, l’organe exécutif est l’Administration 
fédérale de l’aviation du Département des transports. 
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Pour le Gouvernement du Royaume de Norvège, l’organe exécutif est la Direction de 
l’aéronautique civile. 

Article II 

Aux fins du présent Accord, le terme ou l’expression :  
A. « Approbation de navigabilité » s’entend du constat que la conception ou la modification 

de la conception d’un produit aéronautique civil est conforme aux normes convenues entre les 
Parties contractantes ou qu’un produit est conforme à la conception qui a été déclarée conforme 
auxdites normes, et que son utilisation peut s’effectuer en toute sécurité. 

B. « Altération ou modification » désigne une modification apportée à la construction, à la 
configuration, au fonctionnement, aux caractéristiques environnementales, ou aux limites 
d’exploitation du produit aéronautique civil en cause. 

C. « Homologation des activités aériennes » s’entend des inspections et des évaluations 
techniques effectuées par une Partie contractante, en utilisant les normes convenues entre les 
Parties contractantes, concernant une entité assurant le transport aérien commercial de passagers 
ou de marchandises, ou encore de la constatation que l’entité respecte lesdites normes. 

D. « Produit aéronautique civil » désigne les aéronefs civils, les moteurs d’aéronef, les 
hélices ou les sous-ensembles, les appareillages, les matériaux, les pièces ou les éléments qui 
doivent être installés sur l’aéronef. 

E. « Homologation environnementale » désigne la constatation qu’un produit aéronautique 
civil répond aux normes convenues entre les Parties contractantes en ce qui concerne les bruits ou 
les émissions de gaz d’échappement. « Essais environnementaux » désigne un processus par 
lequel un produit aéronautique civil est évalué sur le plan de sa conformité avec ces normes, au 
moyen des procédures convenues entre les Parties contractantes. 

F. « Évaluation de la conformité d’un simulateur de vol » désigne le processus par lequel un 
simulateur de vol est évalué en comparaison avec l’aéronef qu’il simule, conformément aux 
normes convenues entre les Parties contractantes, ou par lequel il est établi qu’un simulateur est 
conforme à ces normes. 

G. « Maintenance » désigne l’exécution d’une inspection, d’une révision, d’une réparation, 
d’une préservation ou d’un remplacement de pièces, d’équipements, d’appareillages ou d’éléments 
d’un produit afin de garantir la navigabilité de ce produit, à l’exception d’altérations ou 
modifications. 

H. « Contrôle » désigne la surveillance périodique exercée par l’autorité de l’aviation civile 
d’une Partie contractante pour vérifier le respect permanent des normes appropriées. 

Article III 

A. Les autorités de l’aviation civile des Parties contractantes procèdent à des évaluations 
techniques et coopèrent afin de parvenir à une meilleure compréhension des normes et systèmes de 
l’autre Partie contractante dans les domaines suivants : 

1. Approbations de navigabilité des produits aéronautiques civils; 
2. Homologation environnementale et essais environnementaux; 
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3. Homologation des installations de maintenance, du personnel de maintenance et des 
équipages; 

4. Homologation des activités aériennes; 
5. Évaluation et qualification des simulateurs de vol; et 
6. Homologation des établissements de formation aéronautique. 
B. Lorsque les autorités de l’aviation civile des Parties contractantes conviennent que leurs 

normes, règles, pratiques, procédures et systèmes respectifs sont, en ce qui concerne l’une des 
spécialités techniques énumérées au paragraphe A du présent article, suffisamment équivalents ou 
compatibles pour autoriser chacune des Parties contractantes à accepter les conclusions de 
conformité de l’autre selon les normes convenues, les autorités de l’aviation civile suivent les 
Procédures de mise en œuvre écrites qui décrivent les méthodes à suivre pour la reconnaissance 
mutuelle dans ce domaine technique. 

C. Les procédures de mise en œuvre comportent au moins les éléments suivants : 
1. Les définitions; 
2. La description de l’étendue du domaine particulier de l’aviation civile à examiner; 
3. Les dispositions applicables à la reconnaissance mutuelle des mesures prises par les 

autorités de l’aviation civile, telles que le fait d’assister à des essais, les inspections, les 
qualifications, les homologations et les certifications; 

4. La responsabilité; 
5. Les dispositions concernant la coopération et l’assistance technique mutuelles; 
6. Les dispositions concernant les évaluations périodiques; et 
7. Les dispositions relatives aux modifications ou à la dénonciation des Procédures de mise 

en œuvre. 

Article IV 

Tout désaccord concernant l’interprétation ou l’application du présent Accord ou des 
Procédures de mise en œuvre est résolu au moyen de consultations entre les Parties contractantes 
ou entres leurs autorités de l’aviation civile respectives. 

Article V 

Le présent Accord entre en vigueur dès sa signature et reste en vigueur jusqu’à sa 
dénonciation par l’une des Parties contractantes. La dénonciation est notifiée à l’autre Partie 
contractante au moyen d’un préavis écrit de 60 jours. Cette dénonciation met également fin à 
toutes les Procédures de mise en œuvre existantes, appliquées conformément au présent Accord. 
Le présent Accord peut être modifié par accord écrit des Parties contractantes. Les autorités de 
l’aviation civile peuvent dénoncer ou modifier les procédures individuelles de mise en œuvre. 

Article VI 

L’Arrangement entre les États-Unis d’Amérique et la Norvège relatif à la délivrance de 
certificats de navigabilité pour les aéronefs importés, fait à Oslo le 5 février 1957, tel que modifié 
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par un échange de notes, fait à Washington le 24 janvier 1978, reste en vigueur jusqu’à sa 
dénonciation par un échange de notes à la suite de l’achèvement par les autorités de l’aviation 
civile des Parties contractantes des procédures d’évaluations techniques et de mise en œuvre 
concernant la certification de navigabilité, décrites à l’article III du présent Accord. En cas de 
contradiction entre l’Arrangement de 1957, tel que modifié, et le présent Accord, les Parties 
contractantes se consultent.  

EN FOI DE QUOI, les soussignés, à ce dûment autorisés par leurs Gouvernements respectifs, 
ont signé le présent Accord. 

FAIT à Oslo, le 27 juin 2001, en deux exemplaires originaux, en langues anglaise et 
norvégienne, les deux textes faisant également foi. 

Pour le Gouvernement des États-Unis d’Amérique :  
[SIGNÉ]  

Pour le Gouvernement du Royaume de Norvège :  
[SIGNÉ]  
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No. 51032 
____ 

 
United States of America 

 

and 
 

Panama 

Exchange of notes constituting an Agreement between the United States of America and the 
Republic of Panama regarding the status of United States personnel who may be 
temporarily present in Panama in connection with binational missions for technical 
cooperation and/or security. Panama City, 3 July 2001 and 10 July 2001 

Entry into force:  10 July 2001 by the exchange of the said notes, in accordance with their 
provisions  

Authentic texts:  English and Spanish 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  United States of America, 15 July 

2013 
 
 
 

États-Unis d'Amérique 
 

et 
 

Panama 

Échange de notes constituant un accord entre les États-Unis d'Amérique et la République du 
Panama sur le statut du personnel des États-Unis se trouvant temporairement au 
Panama dans le cadre de missions binationales de coopération technique ou de sécurité. 
Panama, 3 juillet 2001 et 10 juillet 2001 

Entrée en vigueur :  10 juillet 2001 par l'échange desdites notes, conformément à leurs 
dispositions  

Textes authentiques :  anglais et espagnol 
Enregistrement auprès du Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies :  États-Unis 

d'Amérique, 15 juillet 2013 
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[ ENGLISH TEXT – TEXTE ANGLAIS ] 
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[ SPANISH TEXT – TEXTE ESPAGNOL ]* 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

II  
 

REPUBLIC OF PANAMA 
MINISTRY OF FOREIGN AFFAIRS 

Panama, 10 July 2001 

Note Verbale DM. No. 0301/2001 

The Ministry of Foreign Affairs presents its compliments to the Embassy of the United States 
of America and acknowledges receipt of its Note No. 834, of 3 July 2011, which reads as follows: 

[See note I] 

With regard to this matter, the Ministry of Foreign Affairs has the honour to inform the 
Embassy of the United States of America that the aforementioned proposal is acceptable to the 
Government of the Republic of Panama and that the Note of the Embassy of the United States of 
America and this Note Verbale constitute an Agreement between both Governments, which shall 
enter into force on the date of this Note. 

The Ministry of Foreign Affairs avails itself of this opportunity to convey to the Embassy of 
the United States of America the renewed assurances of its highest consideration. 

 
[SIGNED] 

 
The Embassy of the United States of America 
Panama City 



Volume 2934, I-51032 

 56 

[TRANSLATION – TRADUCTION] 

I 

AMBASSADE DES ÉTATS-UNIS D’AMÉRIQUE  

Panama, le 3 juillet 2001 

No 834 

L’ambassade des États-Unis d’Amérique présente ses compliments au Ministère des affaires 
étrangères de la République du Panama et a l’honneur de se référer aux entretiens qui ont eu lieu 
récemment entre les représentants des deux Gouvernements sur le statut du personnel des 
États-Unis se trouvant temporairement au Panama dans le cadre de missions binationales de 
coopération technique ou de sécurité. 

Aux fins desdites missions, « personnel des États-Unis » désigne le personnel militaire ou 
civil des États-Unis. L’expression « personnel militaire » désigne les militaires de l’armée, de la 
marine et du corps des Marines, de la force aérienne et de la garde côtière des États-Unis. 
L’expression « personnel civil » désigne les personnes physiques employées par les Forces armées 
des États-Unis, qui ne sont pas des ressortissants du Panama et qui ne résident pas au Panama de 
façon habituelle. 

L’ambassade des États-Unis d’Amérique propose que la présente note et la note en réponse du 
Ministère constituent un accord entre les deux Gouvernements sur la définition du personnel des 
États-Unis pouvant participer aux missions susmentionnées, qui entre en vigueur à la date de ladite 
réponse. 

 
[SIGNÉ] 

Ambassade des États-Unis d’Amérique 
Panama 
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II 

RÉPUBLIQUE DU PANAMA 
MINISTÈRE DES AFFAIRES ÉTRANGÈRES   

Panama, le 10 juillet 2001 

Note verbale DM. No 0301/2001 

Le Ministère des affaires étrangères présente ses compliments à l’ambassade des États-Unis 
d’Amérique et accuse réception de sa note no 834 en date du 3 juillet 2001, qui se lit comme suit : 

[Voir note I] 

Concernant la question abordée, le Ministre des affaires étrangères a l’honneur d’informer 
l’ambassade des États-Unis d’Amérique que les propositions qui précèdent rencontrent l’agrément 
du Gouvernement de la République du Panama. La note de l’ambassade des États-Unis 
d’Amérique et la présente constituent, entre les deux Gouvernements, un accord entrant en vigueur 
à la date de la présente. 

Le Ministère des affaires étrangères saisit cette occasion pour renouveler à l’ambassade des 
États-Unis d’Amérique les assurances de sa très haute considération. 

 
[SIGNÉ] 

 
Ambassade des États-Unis d’Amérique 
Panama 
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No. 51033 
____ 

 
United States of America 

 

and 
 

Guyana 

Exchange of notes constituting an Agreement between the United States of America and the 
Cooperative Republic of Guyana regarding the employment on a reciprocal basis of 
family members of resident diplomats. Georgetown, Guyana, 16 August 2001 and 
21 August 2001 

Entry into force:  21 August 2001 by the exchange of the said notes, in accordance with their 
provisions  

Authentic text:  English 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  United States of America, 15 July 

2013 
Not published in print, in accordance with article 12(2) of the General Assembly regulations to give effect to Article 102 of 

the Charter of the United Nations, as amended. 
 
 
 

États-Unis d'Amérique 
 

et 
 

Guyana 

Échange de notes constituant un accord entre les États-Unis d'Amérique et la République 
coopérative du Guyana relatif à l'emploi de membres de la famille de résidents 
diplomates sur une base réciproque. Georgetown (Guyana), 16 août 2001 et 21 août 2001 

Entrée en vigueur :  21 août 2001 par l'échange desdites notes, conformément à leurs 
dispositions  

Texte authentique :  anglais 
Enregistrement auprès du Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies :  États-Unis 

d'Amérique, 15 juillet 2013 
Non disponible en version imprimée, conformément au paragraphe 2 de l'article 12 du règlement de l'Assemblée générale 

destiné à mettre en application l'Article 102 de la Charte des Nations Unies, tel qu'amendé. 
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No. 51034 
____ 

 
United States of America 

 

and 
 

Mexico 

Agreement between the Department of Justice of the United States of America and the 
Department of the Treasury of the United States of America, together acting on behalf 
of the United States of America, and the Office of the Attorney General of the Republic 
of the United Mexican States and the Ministry of Finance and Public Credit of the 
United Mexican States, regarding the Sharing of Forfeited Assets. Washington, 
4 September 2001 

Entry into force:  4 September 2001 by signature, in accordance with article VI  
Authentic texts:  English and Spanish 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  United States of America, 15 July 

2013 
 
 
 

États-Unis d'Amérique 
 

et 
 

Mexique 

Accord relatif au partage de biens confisqués entre le Département de la justice des 
États-Unis d'Amérique et le Département du trésor des États-Unis d'Amérique, agissant 
conjointement au nom des États-Unis d'Amérique, et le Bureau du procureur général de 
la République des États-Unis du Mexique et le Ministère des finances et du crédit public 
des États-Unis du Mexique. Washington, 4 septembre 2001 

Entrée en vigueur :  4 septembre 2001 par signature, conformément à l'article VI  
Textes authentiques :  anglais et espagnol 
Enregistrement auprès du Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies :  États-Unis 

d'Amérique, 15 juillet 2013 
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[ ENGLISH TEXT – TEXTE ANGLAIS ] 
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[ SPANISH TEXT – TEXTE ESPAGNOL ] 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD RELATIF AU PARTAGE DE BIENS CONFISQUÉS ENTRE LE 
DÉPARTEMENT DE LA JUSTICE DES ÉTATS-UNIS D’AMÉRIQUE ET LE 
DÉPARTEMENT DU TRÉSOR DES ÉTATS-UNIS D’AMÉRIQUE, AGISSANT 
CONJOINTEMENT AU NOM DES ÉTATS-UNIS D’AMÉRIQUE, ET LE 
BUREAU DU PROCUREUR GÉNÉRAL DE LA RÉPUBLIQUE DES 
ÉTATS-UNIS DU MEXIQUE ET LE MINISTÈRE DES FINANCES ET DU 
CRÉDIT PUBLIC DES ÉTATS-UNIS DU MEXIQUE  

Le Département de la justice des États-Unis d’Amérique et le Département du trésor des 
États-Unis d’Amérique, agissant conjointement au nom des États-Unis d’Amérique d’une part, et 
le Bureau du procureur général de la République des États-Unis du Mexique et le Ministère des 
finances et du crédit public des États-Unis du Mexique d’autre part, (ci-après dénommés les 
« Parties »), 

Considérant que le Traité d’entraide judiciaire en matière pénale entre le Gouvernement des 
États-Unis d’Amérique et le Gouvernement des États-Unis du Mexique (ci-après dénommé 
« Traité d’entraide judiciaire »), signé à Mexico le 9 décembre 1987, prévoit que, conformément à 
leurs droits constitutionnels et autres exigences légales, les deux Gouvernements « s’entraident, 
dans la mesure permise par leurs législations respectives, dans les procédures relatives à 
l’immobilisation, à la sécurisation et à la confiscation des produits, gains et instruments du crime, 
et à la restitution et perception des amendes », 

Considérant que la Convention des Nations Unies contre le trafic illicite de stupéfiants et de 
substances psychotropes conclue à Vienne le 20 décembre 1988 (ci-après dénommée la 
« Convention de Vienne ») prévoit la possibilité de conclure des traités, des arrangements ou des 
accords bilatéraux et multilatéraux permettant le partage des biens résultant de la confiscation des 
actifs relatifs aux délits liés aux stupéfiants et aux infractions connexes, 

Rappelant que l’Accord de coopération entre les États-Unis d’Amérique et les États-Unis du 
Mexique dans la lutte contre le trafic de stupéfiants et la toxicomanie, signé à Mexico le 
23 février 1989, permet de prendre les mesures nécessaires pour que la coopération serve 
pleinement, et ce de la manière la plus efficace, les obligations assumées en vertu de la 
Convention de Vienne de 1988 susmentionnée, 

Prenant en considération l’engagement exprimé dans la Stratégie binationale sur les drogues 
du 6 février 1998 à parvenir à un accord de coopération bilatéral concernant la confiscation 
d’objets, d’instruments et de produits d’une infraction et le partage des biens confisqués, 

Reconnaissant la menace persistante pour les deux pays posée par la criminalité transnationale 
organisée et la nécessité de continuer à travailler ensemble dans la lutte contre ces activités 
illégales, 

Reconnaissant les efforts déployés par les deux pays pour contribuer efficacement à la lutte 
contre la criminalité transnationale organisée, en particulier le trafic illicite de drogue, le 
blanchiment d’argent et autres infractions connexes, et 

Désirant renforcer la coopération internationale et améliorer l’efficacité de l’application des 
lois dans les deux pays,
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Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier. Champ d’application de l’Accord 

Le présent Accord vise à établir des procédures pour le partage réciproque des biens 
confisqués à la suite d’enquêtes et de procédures au cours desquelles un Gouvernement a reçu 
l’aide de l’autre. 

Article II. Définitions 

Aux fins du présent Accord : 
1. Le terme « propriété » ou « bien » désigne les biens de toute nature, qu’ils soient 

corporels ou incorporels, mobiliers ou immobiliers, matériels ou immatériels; 
2. Le terme « confiscation » désigne la privation permanente de biens en vertu d’une 

ordonnance d’un tribunal définitive et non susceptible d’appel ou d’une autre autorité compétente 
résultant d’une action en vertu de la législation interne applicable. 

Les biens déclarés abandonnés par le Service administratif des biens saisis du Ministère des 
finances et du crédit public des États-Unis du Mexique et dont la déclaration a été ratifiée par 
l’autorité judiciaire compétente sont traités, aux fins exclusives du présent Accord, de la même 
manière que les propriétés ou les biens confisqués. 

3. Le terme « entraide » désigne l’assistance de toute nature, y compris l’assistance 
technique et opérationnelle ou l’assistance juridique et judiciaire, accordée par une agence ou une 
institution du Gouvernement de l’un des pays à une agence ou institution du Gouvernement de 
l’autre pays, qui a donné lieu à la confiscation de biens, ou l’a considérablement facilité. 

Article III. Autorités d’exécution 

Le présent Accord sera exécuté par les autorités suivantes : 
1. Pour les États-Unis du Mexique : 
a. Le Bureau du procureur général de la République; 
b. Le Ministère des finances et du crédit public par le biais du Service administratif des 

biens saisis. 
2. Pour les États-Unis d’Amérique : 
a. Le Département de la justice des États-Unis; 
b. Le Département du trésor des États-Unis. 

Article IV. Transfert et partage des biens confisqués 

1. Conformément aux dispositions du présent Accord, lorsqu’une entraide de toute nature a 
été fournie au cours d’enquêtes, de procédures ou d’actions ayant entraîné la confiscation de biens 
constitués par les objets, les instruments ou les produits du crime ou des biens de valeur 
correspondante, les Parties peuvent partager ces biens dans leur totalité ou en partie, ou le produit 
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de leur vente, conformément aux lois, politiques, lignes directrices et procédures internes 
applicables. 

2. Les Parties peuvent s’informer mutuellement du niveau d’entraide et de participation 
prévu en ce qui concerne les enquêtes, procédures et autres actions aux fins de la confiscation de 
biens d’origine criminelle. 

3. La Partie correspondante du Gouvernement ayant reçu l’assistance décide, à sa discrétion 
et conformément à ses lois, politiques, directives et procédures internes, de transférer ou non des 
biens confisqués, et, le cas échéant, du montant à partager en reconnaissance de la contribution de 
l’autre Gouvernement aux enquêtes, procédures ou autres actions ayant mené à la confiscation. 

4. Sauf accord contraire entre les Parties et conformément à leurs lois, politiques, directives 
et procédures nationales, les biens provenant des États-Unis d’Amérique sont transférés au Bureau 
du procureur général de la République ou au Service administratif des biens saisis du Ministère 
des finances et du crédit public des États-Unis du Mexique, et les biens provenant de ce dernier 
sont transférés au Département de la justice ou au Département du trésor des États-Unis 
d’Amérique, selon le cas. Ces transferts sont effectués conformément aux modalités et de la 
manière convenues mutuellement entre les Parties, et conformément aux dispositions légales et 
procédures internes applicables. 

5. Lors de l’exécution d’un transfert en vertu du présent Accord, les entités qui transfèrent 
et reçoivent des biens partagés doivent informer le chef de chaque délégation auprès du Groupe 
plénier des Hauts fonctionnaires chargés de l’application de la loi des États-Unis et du Mexique, 
ou de tout autre groupe bilatéral successeur, de la date, du montant, de l’intitulé et de toute autre 
information appropriée concernant un tel transfert. 

6. Dans la mesure du possible et conformément aux lois, aux politiques, aux lignes 
directrices et aux procédures nationales applicables, les biens partagés sont destinés aux 
programmes de prévention de la toxicomanie, à la prévention de la délinquance et aux efforts 
d’application de la loi et, le cas échéant, à l’indemnisation des victimes. 

7. Le transfert de biens en vertu du présent Accord comprend également le transfert de tout 
droit, titre et intérêt relatifs aux biens transférés. La Partie qui transfère les biens n’assume aucune 
responsabilité quant au bien après son transfert. 

Article V. Mise en œuvre de l’Accord 

1. Le présent Accord ne donne pas lieu à des droits ou obligations de la part de personnes 
physiques ou morales et n’a pas pour but de profiter à des tierces parties. 

2. Le présent Accord est sans effet sur les obligations existant entre les États-Unis du 
Mexique et les États-Unis d’Amérique en vertu du Traité d’entraide judiciaire ou de tout autre 
accord en vigueur entre eux. 

Article VI. Entrée en vigueur et dénonciation 

1. Le présent Accord entre en vigueur à la date de sa signature par les Parties. 
2. Toute Partie peut mettre fin à sa participation au présent Accord à tout moment par 

notification écrite adressée aux autres Parties. La dénonciation prend effet six mois après réception 
de la notification. 



Volume 2934, I-51034 

 73 

FAIT à Washington, DC, le 4 septembre 2001, en double exemplaire en langues anglaise et 
espagnole, les deux textes faisant également foi. 

Pour le Département de la justice des États-Unis d’Amérique : 
JOHN ASHCROFT 

Procureur général des États-Unis d’Amérique 

Pour le Département du trésor des États-Unis d’Amérique : 
JIMMY GURULÉ  

Procureur général adjoint des États-Unis d’Amérique 

Pour le Bureau du procureur général de la République des États-Unis du Mexique : 
RAFAEL MACEDO DE LA CONCHA 

Procureur général de la République  

Pour le Ministère des finances et du crédit public des États-Unis du Mexique : 
RUBÉN AGUIRRE PANGBURN 

Sous-secrétaire au revenu 
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No. 51035 
____ 

 
United States of America 

 

and 
 

Morocco 

Air Transport Agreement between the Government of the United States of America and the 
Government of the Kingdom of Morocco (with annexes). Rabat, 10 October 2001 

Entry into force:  provisionally on 10 October 2001 by signature  
Authentic texts:  Arabic and English 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  United States of America, 15 July 

2013 
 
 
 

États-Unis d'Amérique 
 

et 
 

Maroc 

Accord relatif au transport aérien entre le Gouvernement des États-Unis d'Amérique et le 
Gouvernement du Royaume du Maroc (avec annexes). Rabat, 10 octobre 2001 

Entrée en vigueur :  provisoirement le 10 octobre 2001 par signature  
Textes authentiques :  arabe et anglais 
Enregistrement auprès du Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies :  États-Unis 

d'Amérique, 15 juillet 2013 



Volume 2934, I-51035 

 76 

 



Volume 2934, I-51035 

 77 

 



Volume 2934, I-51035 

 78 

 



Volume 2934, I-51035 

 79 

 



Volume 2934, I-51035 

 80 

 



Volume 2934, I-51035 

 81 

 



Volume 2934, I-51035 

 82 

 



Volume 2934, I-51035 

 83 

 



Volume 2934, I-51035 

 84 

 



Volume 2934, I-51035 

 85 

 



Volume 2934, I-51035 

 86 

 



Volume 2934, I-51035 

 87 

 



Volume 2934, I-51035 

 88 

 



Volume 2934, I-51035 

 89 

 



Volume 2934, I-51035 

 90 

 



Volume 2934, I-51035 

 91 

 



Volume 2934, I-51035 

 92 

 



Volume 2934, I-51035 

 93 

 



Volume 2934, I-51035 

 94 

 



Volume 2934, I-51035 

 95 

 



Volume 2934, I-51035 

 96 

 



Volume 2934, I-51035 

 97 

 



Volume 2934, I-51035 

 98 

 



Volume 2934, I-51035 

 99 

 



Volume 2934, I-51035 

 100 

 



Volume 2934, I-51035 

 101 

 



Volume 2934, I-51035 

 102 

 



Volume 2934, I-51035 

 103 

 



Volume 2934, I-51035 

 104 

 



Volume 2934, I-51035 

 105 

 



Volume 2934, I-51035 

 106 

 



Volume 2934, I-51035 

 107 

[ ARABIC TEXT – TEXTE ARABE ] 
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[ ENGLISH TEXT – TEXTE ANGLAIS ] 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD RELATIF AU TRANSPORT AÉRIEN ENTRE LE GOUVERNEMENT DES 
ÉTATS-UNIS D’AMÉRIQUE ET LE GOUVERNEMENT DU ROYAUME DU 
MAROC 

Le Gouvernement des États-Unis d’Amérique et le Gouvernement du Royaume du Maroc 
(ci-après dénommés « les Parties »), 

Désirant promouvoir un système de transport aérien international fondé sur la concurrence 
entre les entreprises de transport aérien sur un marché soumis à un minimum de réglementations 
étatiques, 

Désirant faciliter le développement des possibilités qui s’offrent dans le domaine du transport 
aérien international, 

Désirant permettre aux entreprises de transport aérien d’offrir aux voyageurs et aux 
expéditeurs toute une gamme de services aux meilleurs tarifs qui ne soient pas discriminatoires et 
qui ne constituent pas un abus de position dominante, et animés du désir d’encourager les 
entreprises de transport aérien à adopter et à appliquer des tarifs novateurs et concurrentiels, 

Désirant garantir le plus haut niveau de sécurité et de sûreté dans le domaine du transport 
aérien international, et réaffirmant leur profonde préoccupation face aux actes et aux menaces 
dirigés contre la sûreté des aéronefs, qui mettent en danger la sécurité des personnes et des biens, 
nuisent au bon fonctionnement des services de transport aérien et affaiblissent la confiance du 
public dans la sécurité de l’aviation civile, et 

Étant Parties à la Convention relative à l’aviation civile internationale, ouverte à la signature à 
Chicago le 7 décembre 1944, 

Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier. Définitions 

Aux fins du présent Accord, sauf disposition contraire, le terme ou l’expression : 
1. « Autorités aéronautiques » s’entend, en ce qui concerne les États-Unis, du Département 

des transports ou de l’organisme qui lui succède et, en ce qui concerne le Maroc, du Ministère des 
transports et de la marine marchande (Direction générale de l’aviation civile) ou de l’organisme 
qui lui succède; 

2. « Accord » désigne le présent Accord, ses annexes et toute modification y relative; 
3. « Transport aérien » désigne le transport public par aéronef de passagers, de bagages, de 

marchandises et de courrier, séparément ou conjointement, contre rémunération ou en vertu d’un 
contrat de location; 

4. « Convention » désigne la Convention relative à l’aviation civile internationale, ouverte à 
la signature à Chicago le 7 décembre 1944, et comprend : 

a. Toute modification entrée en vigueur conformément à l’alinéa a) de l’article 94 de la 
Convention et ratifiée par les deux Parties; et 
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b. Toute annexe ou toute modification connexe adoptée conformément à l’article 90 de la 
Convention, dans la mesure où une telle annexe ou une telle modification est à tout moment en 
vigueur dans les Parties; 

5. « Entreprise de transport aérien désignée » désigne une entreprise de transport aérien 
désignée et autorisée conformément à l’article 3 du présent Accord; 

6. « Coûts économiques intégraux » désigne le coût du service fourni, plus un montant 
raisonnable pour les frais généraux d’administration; 

7. « Transport aérien international » désigne le transport aérien qui s’effectue en traversant 
l’espace aérien situé au-dessus du territoire de plus d’un État; 

8. « Tarifs » désigne tout tarif, taux ou redevance pour le transport par aéronef de passagers 
(et de leurs bagages) ou de marchandises (à l’exclusion du courrier), facturé par des entreprises de 
transport aérien, y compris leurs agents, et les conditions auxquelles ils sont offerts; 

9. « Escale non commerciale » désigne un atterrissage à toute fin autre que celle 
d’embarquer ou de débarquer des passagers, des bagages, des marchandises ou du courrier en 
transport aérien; 

10. « Territoire » désigne les zones terrestres relevant de la souveraineté, de la compétence, 
de la protection ou de la tutelle d’une Partie, et les eaux territoriales qui lui sont adjacentes; et 

11. « Redevance d’usage » désigne une redevance dont doivent s’acquitter les entreprises de 
transport aérien pour l’utilisation d’installations ou de services aéroportuaires, de navigation 
aérienne ou de sûreté de l’aviation, y compris les services et les installations connexes. 

Article 2. Octroi de droits 

1. Les Parties s’octroient mutuellement les droits suivants pour assurer l’exploitation du 
transport aérien international par leurs entreprises de transport aérien respectives : 

a. Le droit de survoler son territoire sans y atterrir; 
b. Le droit d’effectuer des escales sur son territoire à des fins non commerciales; et 
c. Les autres droits visés dans le présent Accord. 
2. Aucune disposition du présent article ne saurait être interprétée comme conférant à une 

ou à plusieurs entreprises de transport aérien de l’une des Parties le droit d’embarquer, sur le 
territoire de l’autre Partie, des passagers, leurs bagages, des marchandises ou du courrier, contre 
rémunération, à destination d’un autre point sur le territoire de cette autre Partie. 

Article 3. Désignation et autorisation 

1. Chacune des Parties a le droit de désigner autant d’entreprises de transport aérien qu’elle 
l’entend pour exploiter des services de transport aérien international conformément aux 
dispositions du présent Accord, ainsi que d’annuler ou de modifier ces désignations. Ces 
désignations sont transmises à l’autre Partie par écrit et par la voie diplomatique, et indiquent si 
l’entreprise de transport aérien est autorisée à exploiter le type de transport aérien précisé dans 
l’annexe I ou l’annexe II, ou les deux. 

2. Dès la réception d’une telle désignation et de demandes soumises par l’entreprise de 
transport aérien désignée, dans la forme et de la manière prescrites pour les autorisations 
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d’exploitation et les permis techniques, l’autre Partie délivre les autorisations et permis appropriés 
dans un délai de traitement minimal, pour autant que : 

a. Une part importante de la propriété et le contrôle effectif de cette entreprise de transport 
aérien soient détenus par la Partie qui l’a désignée, des ressortissants de cette Partie, ou les deux; 

b. L’entreprise de transport aérien désignée satisfasse aux conditions prescrites par les lois 
et règlements normalement appliqués à l’exploitation de services de transport aérien international 
par la Partie auprès de laquelle ont été soumises la ou les demandes; et 

c. La Partie qui désigne l’entreprise de transport aérien applique et fasse respecter les 
normes énoncées à l’article 6 (Sécurité) et à l’article 7 (Sûreté de l’aviation). 

Article 4. Révocation de l’autorisation 

1. L’une ou l’autre des Parties peut révoquer, suspendre ou limiter l’autorisation 
d’exploitation ou les permis techniques d’une entreprise de transport aérien désignée par l’autre 
Partie lorsque : 

a. Une part importante de la propriété et le contrôle effectif de cette entreprise de transport 
aérien ne sont pas détenus par l’autre Partie, des ressortissants de celle-ci, ou les deux; 

b. Ladite entreprise de transport aérien ne se conforme pas aux lois et règlements visés à 
l’article 5 (Application des lois) du présent Accord; ou 

c. L’autre Partie n’applique pas et ne fait pas respecter les normes énoncées à l’article 6 
(Sécurité). 

2. À moins qu’une mesure immédiate ne s’impose pour empêcher toute autre violation des 
dispositions des alinéas b) ou c) du paragraphe 1 du présent article, les droits définis au présent 
article ne s’exercent qu’après consultation de l’autre Partie. Ces consultations commencent dans 
les 60 jours qui suivent la demande, à moins que les Parties n’en conviennent autrement. 

3. Le présent article ne limite pas le droit de l’une ou l’autre des Parties de suspendre, de 
révoquer, de limiter ou de soumettre à certaines conditions l’autorisation d’exploitation ou les 
permis techniques d’une ou de plusieurs entreprises de transport aérien de l’autre Partie, 
conformément aux dispositions de l’article 7 (Sûreté de l’aviation). 

Article 5. Application des lois 

1. Les lois et règlements qui régissent, sur le territoire d’une Partie, l’exploitation et la 
navigation des aéronefs s’appliquent aux entreprises de transport aérien de l’autre Partie, qui s’y 
conforment à l’entrée et à la sortie de ce territoire et pendant leur présence sur ce territoire. 

2. Lors de l’entrée ou du séjour sur le territoire d’une Partie, ainsi qu’à la sortie de celui-ci, 
ses lois et règlements relatifs à l’admission sur son territoire, ou à la sortie dudit territoire, de 
passagers, d’équipages ou de marchandises à bord d’aéronefs (y compris la réglementation relative 
à l’entrée, au dédouanement, à la sûreté de l’aviation, à l’immigration, aux passeports, à la douane 
et à la quarantaine ou, dans le cas du courrier, à la réglementation postale), sont respectés par les 
passagers, équipages ou marchandises, ou en leur nom, des entreprises de transport aérien de 
l’autre Partie. 
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Article 6. Sécurité de l’aviation 

1. Chacune des Parties reconnaît la validité, aux fins de l’exploitation des services de 
transport aérien visés dans le présent Accord, des certificats de navigabilité, des brevets d’aptitude 
et des licences délivrés ou validés par l’autre Partie et en cours de validité, sous réserve que les 
conditions de délivrance ou de validation de ces certificats ou licences soient au moins aussi 
rigoureuses que les normes minimales qui peuvent être établies conformément à la Convention. 
Toutefois, chacune des Parties se réserve le droit de refuser de reconnaître la validité, aux fins du 
survol de son territoire, de brevets d’aptitude et de licences délivrés à ses propres ressortissants par 
l’autre Partie ou qui leur sont validés par cette dernière. 

2. L’une ou l’autre des Parties peut demander des consultations sur les normes de sécurité 
appliquées par l’autre Partie aux installations aéronautiques, aux équipages, aux aéronefs et aux 
opérations des entreprises de transport aérien désignées. Dans le cas où, à l’issue de ces 
consultations, une Partie estime que l’autre Partie n’applique pas et ne fait pas respecter 
effectivement des normes et des exigences de sécurité dans ces domaines qui soient au moins 
égales aux normes minimales qui peuvent être établies en application de la Convention, l’autre 
Partie est informée de ces constatations et des mesures jugées nécessaires pour se conformer à ces 
normes minimales, et l’autre Partie adopte les mesures correctives qui s’imposent. Chacune des 
Parties se réserve le droit de suspendre, de révoquer ou de limiter l’autorisation d’exploitation ou 
le permis technique d’une ou de plusieurs entreprises de transport aérien désignées par l’autre 
Partie si cette dernière ne prend pas les mesures correctives appropriées dans un délai raisonnable. 

Article 7. Sûreté de l’aviation 

1. Conformément aux droits et aux obligations que leur confère le droit international, les 
Parties réaffirment que leur obligation réciproque de protéger la sûreté de l’aviation civile contre 
des actes d’intervention illicite fait partie intégrante du présent Accord. Sans préjudice de 
l’ensemble de leurs droits et obligations en vertu du droit international, les Parties agissent 
notamment conformément aux dispositions de la Convention relative aux infractions et à certains 
autres actes survenant à bord des aéronefs, signée à Tokyo le 14 septembre 1963, de la Convention 
pour la répression de la capture illicite d’aéronefs, signée à La Haye le 16 décembre 1970, de la 
Convention pour la répression d’actes illicites dirigés contre la sécurité de l’aviation civile, signée 
à Montréal le 23 septembre 1971, et du Protocole pour la répression des actes illicites de violence 
dans les aéroports servant à l’aviation civile internationale, signé à Montréal le 24 février 1988. 

2. Les Parties se prêtent mutuellement, sur demande, toute l’assistance nécessaire pour 
prévenir les actes de capture illicite d’aéronefs civils et tout autre acte illicite portant atteinte à la 
sécurité de ces aéronefs, de leurs passagers et équipages, des aéroports et des installations de 
navigation aérienne, ainsi que toute autre menace contre la sûreté de la navigation aérienne civile. 

3. Dans le cadre de leurs rapports mutuels, les Parties agissent conformément aux normes de 
sûreté de l’aviation et aux pratiques recommandées appropriées, établies par l’Organisation de 
l’aviation civile internationale et désignées comme annexes à la Convention; elles exigent des 
exploitants d’aéronefs de leur pavillon, des exploitants d’aéronefs ayant leur principal 
établissement ou leur résidence permanente sur leur territoire et des exploitants d’aéroports situés 
sur leur territoire qu’ils se conforment à ces dispositions en matière de sûreté de l’aviation. 

4. Chacune des Parties s’engage à observer les dispositions en matière de sûreté que l’autre 
Partie prescrit à l’entrée, à la sortie et durant le séjour sur son territoire, et à prendre les mesures 
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appropriées pour assurer la protection des aéronefs et inspecter les passagers, l’équipage, leurs 
bagages de soute et leurs bagages à main, ainsi que les marchandises et les provisions de bord, 
avant et pendant l’embarquement ou le chargement. Chacune des Parties examine avec 
bienveillance toute demande formulée par l’autre Partie afin que des mesures spéciales de sûreté 
soient prises en cas de menace particulière. 

5. En cas d’acte ou de menace de capture illicite d’aéronefs ou d’autres actes illicites contre 
la sécurité des passagers, de l’équipage, des aéronefs, des aéroports ou des installations de 
navigation aérienne, les Parties se prêtent mutuellement assistance en facilitant les 
communications et d’autres mesures appropriées qui visent à mettre fin rapidement et sans risque à 
de tels actes ou menaces. 

6. Lorsqu’une Partie a des raisons légitimes de penser que l’autre Partie ne s’est pas 
conformée aux dispositions de sûreté de l’aviation visées dans le présent article, les autorités 
aéronautiques de ladite Partie peuvent demander des consultations immédiates avec les autorités 
aéronautiques de l’autre Partie. Dans le cas où aucun accord satisfaisant n’est obtenu dans un délai 
de 30 jours à compter de la date de cette demande, l’autorisation d’exploitation et les permis 
techniques des entreprises de transport aérien de la première Partie sont suspendus, révoqués, 
limités ou soumis à des conditions. En cas d’urgence, une Partie peut prendre des mesures 
provisoires avant l’expiration du délai de 30 jours. 

Article 8. Possibilités commerciales 

1. Les entreprises de transport aérien de chacune des Parties ont le droit d’établir des 
bureaux sur le territoire de l’autre Partie, aux fins de la promotion et de la vente de services de 
transport aérien. 

2. Les entreprises de transport aérien désignées par chacune des Parties sont autorisées, 
conformément aux lois et règlements de l’autre Partie régissant l’entrée, le séjour et l’emploi, à 
faire entrer et séjourner sur le territoire de l’autre Partie du personnel commercial, technique, de 
gestion et d’exploitation et tout autre personnel spécialisé nécessaire pour assurer des services de 
transport aérien. 

3. Chaque entreprise de transport aérien désignée a le droit d’assurer ses propres services au 
sol sur le territoire de l’autre Partie (« services d’escale autogérés ») ou, à son gré, de choisir de les 
confier, intégralement ou partiellement, à un prestataire en concurrence. L’exercice de ces droits 
n’est limité que par les contraintes matérielles imposées par la nécessité d’assurer l’exploitation en 
toute sécurité de l’aéroport. Lorsque de telles considérations s’opposent à ce que l’entreprise de 
transport aérien assure elle-même ses services d’escale, des services au sol sont fournis à toutes les 
entreprises de transport aérien aux mêmes conditions; ils sont facturés sur la base de leur coût et 
ils sont comparables en nature et en qualité aux services d’escale autogérés que l’entreprise de 
transport aérien aurait pu assurer. 

4. Toute entreprise de transport aérien de l’une ou de l’autre des Parties peut vendre des 
prestations de service de transport aérien sur le territoire de l’autre Partie directement, et à sa 
discrétion, par l’entremise de ses agents, sous réserve des dispositions particulières du pays 
d’origine du vol affrété relatives à la protection des fonds des passagers et à leurs droits 
d’annulation et de remboursement. Chaque entreprise de transport aérien a le droit de vendre des 
services de transport aérien et toute personne est libre de les acheter dans la monnaie locale ou 
dans une devise étrangère librement convertible. 
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5. Chaque entreprise de transport aérien a le droit, sur demande, de convertir et de transférer 
vers son pays l’excédent de ses recettes locales sur les dépenses qu’elle a effectuées sur place. La 
conversion et le transfert des recettes sont promptement autorisés, sans restriction ni imposition, 
au taux de change courant applicable aux transactions et aux transferts à la date à laquelle le 
transporteur présente sa demande initiale de transfert. 

6. Les entreprises de transport aérien de chacune des Parties sont autorisées à régler leurs 
dépenses sur le territoire de l’autre Partie en monnaie locale, y compris pour l’achat de carburant. 
À leur discrétion, les entreprises de transport aérien de l’une et l’autre des Parties peuvent régler 
ces dépenses en devises librement convertibles, sur le territoire de l’autre Partie, conformément à 
la réglementation des changes en vigueur dans le pays. 

7. Toute entreprise de transport aérien désignée par une Partie peut, dans le cadre de 
l’exploitation ou de l’offre de services autorisés sur les routes convenues, conclure des 
arrangements de coopération commerciale tels que la réservation de capacité, le partage de codes 
ou la location, avec :  

a) Une ou plusieurs entreprises de transport aérien de l’une ou l’autre des Parties; 
b) Une ou plusieurs entreprises de transport aérien d’un pays tiers à condition que ce pays 

tiers autorise ou permette des arrangements comparables entre les entreprises de transport aérien 
de l’autre Partie et d’autres entreprises de transport aérien pour les services vers ce pays tiers, en 
provenance de ce pays tiers, ou via celui-ci; et 

c) Un prestataire de services de transport de surface de quelque pays que ce soit; 
à condition que tous les participants à ces arrangements i) disposent de l’autorisation adéquate et 
ii) satisfassent aux exigences normalement applicables à ce type d’arrangements. 

8. Nonobstant toute autre disposition du présent Accord, les entreprises de transport aérien 
et les fournisseurs indirects de services de transport de marchandises des deux Parties sont 
autorisés, sans restriction, à utiliser, dans le cadre des services de transport aérien international, 
tout moyen de transport de surface pour l’acheminement des marchandises à destination ou en 
provenance de tout point situé sur les territoires des Parties ou de pays tiers, y compris le transport 
à destination ou en provenance de tout aéroport disposant d’installations douanières, et disposent 
du droit, le cas échéant, de transporter des marchandises sous douane, conformément aux lois et 
règlements applicables. Ces marchandises, qu’elles soient transportées par voie de surface ou par 
voie aérienne, ont accès aux procédures et aux installations douanières des aéroports. Les 
entreprises de transport aérien peuvent choisir d’effectuer elles-mêmes leurs opérations de 
transport de surface, ou de les confier à d’autres transporteurs opérant dans ce domaine, y compris 
les transports de surface exploités par d’autres entreprises de transport aérien et par des 
fournisseurs indirects de transport aérien de marchandises. Ces services de transport de 
marchandises intermodaux peuvent être proposés à un tarif forfaitaire unique couvrant le transport 
combiné aérien et terrestre, à condition que les expéditeurs ne soient pas induits en erreur quant 
aux faits de ces transports. 

Article 9. Droits de douane et redevances 

1. À leur arrivée sur le territoire de l’une des Parties, les aéronefs exploités dans le domaine 
du transport aérien international par les entreprises de transport aérien désignées par l’autre Partie, 
de même que leur équipement normal, l’équipement au sol, le carburant, les lubrifiants, les 
fournitures techniques d’utilisation immédiate, les pièces de rechange (y compris les moteurs), les 
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provisions de bord (y compris, sans toutefois s’y limiter, les denrées alimentaires, les boissons et 
l’alcool, le tabac et d’autres produits destinés à la vente aux passagers ou à la consommation en 
quantités limitées pendant le vol) et autres articles, prévus ou utilisés uniquement pour 
l’exploitation ou l’entretien des aéronefs consacrés au transport aérien international, sont exonérés, 
sur une base de réciprocité, de toutes restrictions à l’importation, d’impôt foncier et de 
prélèvement sur le capital, de tout prélèvement sur le capital, de tous droits de douane et d’accise 
et autres frais ou redevances similaires qui i) sont imposés par les autorités nationales et ii) ne sont 
pas calculés en fonction du coût des prestations fournies, à condition que ces équipements et 
fournitures restent à bord des aéronefs. 

2. Sont également exonérés, sur une base de réciprocité, des impôts, prélèvements, droits, 
frais et redevances visés au paragraphe 1 du présent article, à l’exception des redevances calculées 
en fonction du coût des prestations fournies : 

a. Les provisions de bord introduites ou fournies sur le territoire d’une Partie et embarquées, 
en quantités raisonnables, pour être consommées à bord d’un aéronef en partance appartenant à 
une entreprise de transport aérien de l’autre Partie assurant des services de transport aérien 
international, même si ces articles sont destinés à être consommés sur la partie du vol effectuée au-
dessus du territoire de la Partie où ils ont été embarqués; 

b. L’équipement au sol et les pièces de rechange (y compris les moteurs) introduits sur le 
territoire d’une Partie aux fins d’entretien, de maintenance ou de réparation des aéronefs d’une 
entreprise de transport aérien de l’autre Partie assurant des services de transport aérien 
international; 

c. Le carburant, les lubrifiants et les fournitures techniques d’utilisation immédiate 
introduits ou fournis sur le territoire d’une Partie et destinés à être utilisés à bord d’un aéronef 
appartenant à une entreprise de transport aérien de l’autre Partie assurant des services de transport 
aérien international, même si ces fournitures doivent être utilisées durant une partie du vol 
effectuée au-dessus du territoire de la Partie où elles ont été embarquées; et 

d. Le matériel promotionnel et publicitaire introduit ou fourni sur le territoire d’une Partie et 
embarqué, en quantités raisonnables, à bord d’un aéronef en partance appartenant à une entreprise 
de transport aérien de l’autre Partie assurant des services de transport aérien international, même si 
ces articles sont destinés à être consommés sur la partie du vol effectuée au-dessus du territoire de 
la Partie où ils ont été embarqués. 

3. Les équipements et les fournitures mentionnés aux paragraphes 1 et 2 du présent article 
pourraient être placés sous la surveillance ou le contrôle des autorités compétentes. 

4. Les exonérations prévues au présent article sont également accordées lorsque les 
entreprises de transport aérien désignées d’une Partie ont passé contrat avec une autre entreprise 
de transport aérien, bénéficiant des mêmes exonérations de la part de l’autre Partie, en vue du prêt 
ou du transfert sur le territoire de l’autre Partie des articles visés aux paragraphes 1 et 2 du présent 
article. 

Article 10. Redevances d’usage 

1. Les redevances d’usage pouvant être imposées aux entreprises de transport aérien d’une 
Partie par les autorités ou organismes de l’autre Partie compétents en la matière sont justes, 
raisonnables, non discriminatoires et réparties équitablement entre les catégories d’utilisateurs. En 
tout état de cause, toutes les redevances de cette nature sont appliquées aux entreprises de 
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transport aérien de l’autre Partie à des conditions qui ne sont pas moins favorables que les 
conditions les plus favorables accordées à toute autre entreprise de transport aérien au moment de 
leur application. 

2. Les redevances d’usage imposées aux entreprises de transport aérien de l’autre Partie 
peuvent refléter, sans l’excéder, le coût intégral encouru par les autorités ou organismes 
compétents pour la fourniture des installations et des services appropriés d’aéroport, 
d’environnement, de navigation aérienne et de sûreté de l’aviation, dans un aéroport ou au sein 
d’un système aéroportuaire. Ces redevances peuvent inclure un rendement raisonnable sur actifs 
après amortissement. Les installations et les services qui font l’objet de ces redevances d’usage 
sont fournis en fonction de leur efficacité et de leur rentabilité. 

3. Chacune des Parties encourage les consultations entre les autorités ou organismes 
compétents sur son territoire et les entreprises de transport aérien utilisant les services et 
installations, et invite les autorités ou organismes compétents et les entreprises de transport aérien 
à échanger les informations nécessaires pour permettre un examen précis du bien-fondé des 
redevances d’usage, conformément aux principes énoncés aux paragraphes 1 et 2 du présent 
article. Chacune des Parties encourage les organismes percepteurs compétents à informer les 
utilisateurs, dans un délai raisonnable, de tout projet de modification des redevances d’usage, afin 
de leur permettre d’exprimer leur avis avant la mise en œuvre de ces modifications. 

4. Dans le cadre des procédures de règlement des différends prévues à l’article 14, aucune 
des Parties n’est considérée comme étant en infraction avec une disposition du présent article, sauf 
i) si elle n’examine pas, dans un délai raisonnable, une redevance ou une pratique qui fait l’objet 
d’une plainte de la part de l’autre Partie, ou ii) si à la suite d’un tel examen, elle ne prend pas 
toutes les mesures en son pouvoir pour modifier une redevance ou une pratique incompatible avec 
le présent article. 

Article 11. Concurrence loyale 

1. Chacune des Parties offre aux entreprises de transport aérien désignées par les deux 
Parties la possibilité de se livrer une concurrence loyale et équitable pour l’exécution des services 
de transport aérien international régis par le présent Accord. 

2. Chacune des Parties autorise chaque entreprise de transport aérien désignée à définir la 
fréquence et la capacité des services de transport aérien international qu’elle offre sur la base de 
considérations commerciales relatives au marché. En vertu de ce droit, aucune des deux Parties ne 
limite unilatéralement le volume du trafic, la fréquence ou la régularité des services, le ou les types 
d’aéronefs exploités par les entreprises de transport aérien désignées par l’autre Partie, sauf pour 
des motifs douaniers, techniques, d’exploitation ou d’environnement, et ceci dans des conditions 
uniformes conformes aux dispositions de l’article 15 de la Convention. 

3. Aucune des Parties n’impose aux entreprises de transport aérien désignées de l’autre 
Partie des exigences de préemption, de rapport de partage du trafic, de droit de non opposition ou 
toute autre condition en matière de capacité, de fréquence ou de trafic qui seraient incompatibles 
avec les objectifs du présent Accord. 

4. Aucune des Parties n’exige des entreprises de transport aérien de l’autre Partie le dépôt, 
aux fins d’approbation, de leurs programmes de vols réguliers ou affrétés ou de leurs plans 
opérationnels, sauf de manière non discriminatoire, si l’application des conditions uniformes 
visées au paragraphe 2 du présent article l’exige ou si l’une des annexes au présent Accord 
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l’autorise expressément. Dans le cas où l’une des Parties exige que de tels documents soient 
déposés à des fins d’information, elle limite au minimum les contraintes administratives afférentes 
et les procédures à suivre par les intermédiaires du transport aérien et les entreprises de transport 
aérien désignées par l’autre Partie. 

Article 12. Tarifs 

1. Chacune des Parties permet à chaque entreprise de transport aérien désignée de fixer les 
tarifs des services de transport aérien, sur la base des considérations commerciales relatives au 
marché. L’intervention des Parties se limite à : 

a. Prévenir l’application de tarifs ou de pratiques abusives ou discriminatoires; 
b. Protéger les consommateurs contre des tarifs indûment élevés ou restrictifs en raison de 

l’abus d’une position dominante;  
c. Protéger les entreprises de transport aérien contre des tarifs artificiellement bas rendus 

possibles par des subventions ou des appuis publics directs ou indirects; et 
d. Protéger les entreprises de transport aérien contre un abus de position dominante due à 

des tarifs indûment bas, en tenant compte des coûts supportés par l’entreprise de transport aérien à 
l’origine de ces tarifs pour l’exécution des services et des installations y afférents, lorsqu’il existe 
des preuves de l’intention d’éliminer la concurrence. 

2. Chacune des Parties peut exiger que soient notifiés ou communiqués à ses autorités 
aéronautiques les tarifs que les entreprises de transport aérien de l’autre Partie proposent de faire 
payer à destination ou en provenance de son territoire. La notification ou la communication des 
tarifs par les entreprises de transport aérien des deux Parties ne peut être exigée plus de 30 jours 
avant la date proposée pour l’introduction du tarif. Dans certains cas, la notification ou la 
communication peut être autorisée dans un délai plus bref que le délai normalement exigé. Aucune 
des Parties n’exige des entreprises de transport aérien de l’autre Partie la notification ou la 
communication des tarifs pratiqués par les affréteurs au public, sauf en cas de nécessité, de 
manière non discriminatoire, à des fins d’information. 

3. Aucune des deux Parties ne prend de mesures unilatérales pour prévenir l’adoption ou le 
maintien d’un tarif proposé ou pratiqué i) par une entreprise de transport aérien de l’une ou l’autre 
des Parties pour des services de transport aérien international entre les territoires des Parties, ou 
ii) par une entreprise de transport aérien d’une Partie pour des services de transport aérien 
international entre le territoire de l’autre Partie et celui d’un pays tiers, y compris, dans les deux 
cas, le transport sur une base interligne ou intraligne. Si l’une ou l’autre des Parties estime que ce 
tarif ne tient pas compte des considérations exposées au paragraphe 1 du présent article, elle 
demande des consultations et informe l’autre Partie des raisons de son désaccord dans les plus 
brefs délais. Les consultations ont lieu dans un délai de 30 jours au plus tard suivant réception de 
la demande, et les Parties coopèrent pour réunir les renseignements nécessaires à un règlement 
raisonnable de la question. Si les Parties s’accordent sur un prix ayant donné lieu à un avis de 
désaccord, chacune d’entre elles s’efforce de faire appliquer cet accord. En l’absence d’accord 
mutuel, le tarif en question entre ou demeure en vigueur. 
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Article 13. Consultations 

L’une ou l’autre des Parties peut à tout moment demander des consultations au sujet du 
présent Accord. Ces consultations débutent le plus tôt possible, au plus tard dans un délai de 
60 jours suivant la date à laquelle l’autre Partie reçoit la demande, sauf accord contraire. 

Article 14. Règlement des différends 

1. Tout différend découlant du présent Accord, sauf ceux qui peuvent survenir en vertu du 
paragraphe 3 de l’article 12 (Tarifs), qui n’est pas résolu par une première série de consultations 
officielles, peut être soumis par les Parties d’un commun accord à une personne ou à un organisme 
pour décision. Si les Parties ne parviennent pas à s’entendre sur cette méthode, le différend est 
soumis, à la demande de l’une ou de l’autre des Parties, à un arbitrage conformément aux 
procédures énoncées ci-après. 

2. L’arbitrage est rendu par un tribunal de trois arbitres, constitué comme suit : 
a. Dans un délai de 30 jours suivant la réception d’une demande d’arbitrage, chacune des 

Parties nomme un arbitre. Dans un délai de 60 jours suivant la date de nomination de ces deux 
arbitres, ceux-ci désignent d’un commun accord un troisième arbitre, qui exerce les fonctions de 
président du tribunal d’arbitrage. 

b. Si l’une des Parties ne désigne pas d’arbitre ou si le troisième arbitre n’est pas désigné 
conformément aux dispositions de l’alinéa a) du présent paragraphe, l’une ou l’autre des Parties 
peut demander au Président du Conseil de l’Organisation de l’aviation civile internationale de 
désigner le ou les arbitres requis dans un délai de 30 jours. Si le Président du Conseil est un 
ressortissant du pays de l’une des Parties, le vice-président ayant le plus d’ancienneté qui n’est pas 
disqualifié pour la même raison procède à la désignation. 

3. Sauf accord contraire, le tribunal d’arbitrage définit l’étendue de sa compétence en vertu 
du présent Accord et établit ses propres règles de procédure. Le tribunal, une fois constitué, peut 
recommander des mesures correctives provisoires en attendant sa décision finale. Sur instruction 
du tribunal ou à la demande de l’une des Parties, une conférence est tenue au plus tard dans les 
15 jours à compter de la date à laquelle le tribunal est entièrement constitué afin de déterminer les 
questions précises à soumettre à l’arbitrage du tribunal et déterminer les procédures à suivre en 
l’espèce. 

4. Sauf accord contraire ou sur instruction du tribunal, chacune des Parties dépose son 
mémoire dans un délai de 45 jours à compter de la date à laquelle le tribunal est entièrement 
constitué. Les réponses sont attendues dans un délai supplémentaire de 60 jours. Sur demande de 
l’une ou l’autre des Parties, ou de son propre chef, le tribunal tient une audience dans les 15 jours 
à compter de la date à laquelle les réponses sont attendues. 

5. Le tribunal s’efforce de rendre une décision écrite dans un délai de 30 jours à compter de 
la date de la clôture de l’audience ou, en l’absence d’audience, après la date de soumission des 
deux réponses. La décision de la majorité du tribunal l’emporte. 

6. Les Parties peuvent soumettre des demandes d’éclaircissements de la décision dans un 
délai de 15 jours après réception de la décision, laquelle est clarifiée dans un délai de 15 jours à 
compter de la réception de la demande à cet effet. 

7. Chacune des Parties applique, dans les limites autorisées par sa législation nationale, les 
décisions ou les sentences du tribunal d’arbitrage. 
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8. Les dépenses du tribunal d’arbitrage, y compris les honoraires et les dépenses des 
arbitres, sont partagées à égalité entre les Parties. Toutes les dépenses engagées par le Président du 
Conseil de l’Organisation de l’aviation civile internationale, dans le cadre des procédures visées à 
l’alinéa b) du paragraphe 2 du présent article, sont considérées comme faisant partie des dépenses 
du tribunal d’arbitrage. 

Article 15. Modifications 

1. Le présent Accord peut être modifié par convention écrite des Parties. 
2. Si, après l’entrée en vigueur du présent Accord, les deux Parties deviennent parties à un 

accord multilatéral portant sur des questions visées par le présent Accord, elles se consultent afin 
de déterminer si le présent Accord doit être modifié afin de tenir compte de l’accord multilatéral. 

Article 16. Dénonciation 

Chacune des Parties peut à tout moment notifier par écrit à l’autre Partie sa décision de 
dénoncer le présent Accord. Cette notification est communiquée en même temps à l’Organisation 
de l’aviation civile internationale. Le présent Accord prend fin à minuit (heure locale du lieu où la 
notification est reçue par l’autre Partie), immédiatement avant le premier anniversaire de la date de 
réception de la notification par l’autre Partie, à moins que cette notification ne soit retirée d’un 
commun accord entre les Parties, avant l’expiration de cette période. 

Article 17. Enregistrement auprès de l’OACI 

Le présent Accord et toute modification y relative sont enregistrés auprès de l’Organisation de 
l’aviation civile internationale. 

Article 18. Entrée en vigueur 

Le présent Accord s’applique à titre provisoire à compter de la date de sa signature et entre en 
vigueur à compter de la date de réception de la dernière des deux notes diplomatiques notifiant 
l’achèvement de toutes les procédures internes nécessaires de chaque Partie. Dès son entrée en 
vigueur, le présent Accord remplace l’Accord relatif aux transports aériens entre le Gouvernement 
des États-Unis d’Amérique et le Gouvernement du Royaume du Maroc, signé à Rabat le 
9 février 1970. 
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EN FOI DE QUOI, les soussignés, à ce dûment autorisés par leurs Gouvernements respectifs, 
ont signé le présent Accord. 

FAIT à Rabat, le 10 octobre 2001, en deux exemplaires originaux, en langues anglaise et 
arabe, les deux textes faisant également foi. 

Pour le Gouvernement des États-Unis d’Amérique : 
MARGARET DEB. TUTWILER 

Ambassadrice des États-Unis d’Amérique au Royaume du Maroc  

Pour le Gouvernement du Royaume du Maroc : 
ABDESLAM ZNINED  

Ministre des transports et de la marine marchande  
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ANNEXE I 

TRANSPORT AÉRIEN RÉGULIER 

Section 1. Routes 

Les entreprises de transport aérien de chacune des Parties désignées en vertu de la présente 
annexe ont le droit, conformément aux modalités de leur désignation, d’assurer le transport aérien 
international régulier entre des points situés sur les routes suivantes : 

A. Routes de l’entreprise ou des entreprises de transport aérien désignées par le 
Gouvernement des États-Unis : 

1. De points en deçà des États-Unis via les États-Unis et des points intermédiaires à 
destination d’un point ou de plusieurs points au Maroc et au-delà. 

2. Pour le ou les services tout-cargo, entre le Maroc et un point ou plusieurs points. 
B. Routes de l’entreprise ou des entreprises de transport aérien désignées par le 

Gouvernement du Maroc : 
1. De points en deçà du Maroc via le Maroc et des points intermédiaires à destination d’un 

point ou de plusieurs points aux États-Unis et au-delà. 
2. Pour le ou les services tout-cargo, entre les États-Unis et un point ou plusieurs points. 

Section 2. Flexibilité opérationnelle 

Chacune des entreprises de transport aérien désignées peut, sur l’un quelconque de ses vols ou 
sur tous ses vols, et à son gré : 

1. Assurer des vols dans une direction ou dans l’autre, ou dans les deux directions; 
2. Combiner plusieurs numéros de vol sur un même aéronef; 
3. Desservir les points en deçà, les points intermédiaires et au-delà, et les points situés sur le 

territoire des Parties sur les routes, selon n’importe quelle combinaison et dans n’importe quel 
ordre; 

4. Omettre des escales en un point ou en plusieurs points; 
5. Transférer le trafic de l’un de ses aéronefs vers un autre de ses aéronefs en tout point des 

routes; et 
6. Desservir des points en deçà de tout point situé sur son territoire, avec ou sans 

changement d’aéronef ou de numéro de vol, et fournir et proposer ces services au public en tant 
que services directs; 
sans restriction de direction ou d’ordre géographique et sans perte d’aucun droit de transporter du 
trafic autorisé par ailleurs en vertu du présent Accord, sous réserve, à l’exception des services 
tout-cargo, que le service desserve un point situé sur le territoire de la Partie qui a désigné 
l’entreprise de transport aérien. 
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Section 3. Changement de capacité 

Sur tout tronçon ou tous tronçons des routes mentionnés ci-dessus, toute entreprise de 
transport aérien désignée peut assurer des services de transport aérien international sans aucune 
restriction quant au changement, en tout point de la route, du type ou du nombre d’aéronefs 
exploités sous réserve que, et à l’exception des services tout-cargo, le transport au-delà de ce 
point, dans le sens aller, soit la continuation de l’itinéraire partant du territoire de la Partie qui a 
désigné l’entreprise de transport aérien, et qu’au retour, l’itinéraire vers le territoire de la Partie qui 
a désigné l’entreprise de transport aérien soit le prolongement de l’itinéraire qui a commencé au-
delà de ce point. 
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ANNEXE II 

TRANSPORT AÉRIEN AFFRÉTÉ 

Section 1 

Conformément aux modalités de leur désignation, les entreprises de transport aérien de 
chacune des Parties désignées en vertu de la présente annexe ont le droit d’effectuer des vols 
affrétés internationaux de passagers (et de leurs bagages accompagnés) ou de marchandises 
(y compris, sans toutefois s’y limiter, le transit, la séparation et la combinaison de vols affrétés 
(passagers/marchandises)) : 

Entre tout point ou tous points sur le territoire de la Partie qui a désigné l’entreprise de 
transport aérien et tout point ou tous points sur le territoire de l’autre Partie, et 

Entre tout point ou tous points sur le territoire de l’autre Partie et tout point ou tous points sur 
le territoire d’un ou de plusieurs pays tiers, à l’exception des vols affrétés de marchandises, ce 
service constitue une partie de l’exploitation continue, avec ou sans changement d’aéronef, qui 
inclut le service vers le pays d’origine afin de transporter le trafic local entre le pays d’origine et le 
territoire de l’autre Partie. 

Lors de l’exécution des services visés dans la présente annexe, les entreprises de transport 
aérien de chacune des Parties désignées en vertu de la présente annexe ont également le droit : 
1) d’effectuer des escales en tous points sur ou hors du territoire de l’une ou l’autre des Parties, 
2) de transporter du trafic en transit en passant par le territoire de l’autre Partie, 3) de combiner sur 
un même aéronef le trafic en provenance du territoire de l’une des Parties, le trafic en provenance 
du territoire de l’autre Partie et le trafic en provenance de pays tiers, et 4) d’exploiter des services 
de transport aérien international sans aucune restriction quant au changement, en tout point de la 
route, du type ou du nombre d’aéronefs exploités; à condition que, à l’exception des vols affrétés 
de marchandises, le transport au-delà de ce point, dans le sens aller, soit la continuation de 
l’itinéraire partant du territoire de la Partie qui a désigné l’entreprise de transport aérien, et qu’au 
retour, l’itinéraire vers le territoire de la Partie qui a désigné l’entreprise de transport aérien soit le 
prolongement de l’itinéraire qui a commencé au-delà de ce point. 

Chacune des Parties examine avec bienveillance les demandes des entreprises de transport 
aérien de l’autre Partie de transporter le trafic qui n’est pas couvert par la présente annexe sur la 
base de la courtoisie et de la réciprocité. 

Section 2 

Toute entreprise de transport aérien désignée par l’une ou l’autre des Parties qui exploite des 
services de transport de transport aérien international par vols affrétés provenant du territoire de 
l’une des Parties, que ce soit pour un aller simple ou un aller-retour, a la faculté de se conformer 
aux lois, règlements et règles applicables aux vols affrétés de son pays d’origine ou de l’autre 
Partie. Dans le cas où une Partie applique des règles, des règlements, des modalités, des conditions 
ou des restrictions autres à l’une ou à plusieurs de ses entreprises de transport aérien, ou à des 
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entreprises de transport aérien de pays différents, chacune des entreprises de transport aérien 
désignées bénéficie des critères les moins restrictifs parmi ceux-ci. 

Toutefois, aucune des dispositions du paragraphe précédent ne limite les droits de l’une ou 
l’autre des Parties d’exiger des entreprises de transport aérien désignées en vertu de la présente 
annexe par l’une ou l’autre des Parties qu’elles se conforment aux exigences relatives à la 
protection des fonds des passagers et aux droits d’annulation et de remboursement dont ils 
bénéficient. 

Section 3 

Exception faite des règles relatives à la protection des consommateurs visées au paragraphe 
précédent, aucune des Parties n’exige d’une entreprise de transport aérien désignée en vertu de la 
présente annexe par l’autre Partie, qu’elle dépose, eu égard au transport de trafic en provenance du 
territoire de cette autre Partie ou d’un pays tiers en aller simple ou en aller-retour, qu’elle lui 
soumette plus qu’une déclaration de conformité aux lois, règlements et règles applicables visés à 
la section 2 de la présente annexe, ou une dérogation à ces lois, règlements ou règles accordée par 
les autorités aéronautiques compétentes. 
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ANNEXE III 

PRINCIPES DE NON-DISCRIMINATION DANS LE CADRE DES SYSTÈMES INFORMATISÉS DE  
RÉSERVATION ET CONCURRENCE ENTRE CES SYSTÈMES 

Reconnaissant que l’article 11 (Concurrence loyale) du présent Accord garantit aux 
entreprises de transport aérien des deux Parties « la possibilité de se livrer une concurrence loyale 
et équitable », 

Considérant que l’un des aspects les plus importants de la compétitivité d’une entreprise de 
transport aérien est d’être en mesure d’informer le public des services qu’elle offre de façon juste 
et impartiale et qu’en conséquence, la qualité des renseignements sur les services aériens dont 
disposent les agences de voyages qui distribuent directement ces renseignements aux voyageurs, 
ainsi que la capacité d’une entreprise de transport aérien d’offrir à de telles agences des systèmes 
informatisés de réservation concurrentiels constituent le fondement de sa capacité concurrentielle, 
et 

Considérant qu’il est également nécessaire de veiller à ce que les intérêts des consommateurs 
de produits de transport aérien soient protégés contre toute utilisation abusive de ces 
renseignements et toute présentation trompeuse et que les entreprises de transport aérien et les 
agences de voyages aient accès à des systèmes informatisés de réservation efficaces et 
concurrentiels : 

1. Les Parties conviennent que les systèmes informatisés de réservation soient pourvus 
d’écrans principaux intégrés présentant les caractéristiques suivantes : 

a. Les renseignements concernant les services de transport aérien international, y compris 
l’aménagement de correspondances sur ces services, sont édités et affichés selon des critères 
objectifs et non discriminatoires échappant à l’influence, directe ou indirecte, d’une entreprise de 
transport aérien donnée ou d’un marché donné. Ces critères s’appliquent uniformément à toutes les 
entreprises de transport aérien participantes. 

b. Les bases de données des systèmes informatisés de réservation sont aussi complètes que 
possible. 

c. Les fournisseurs de systèmes informatisés de réservation ne suppriment pas les 
renseignements communiqués par les entreprises de transport aérien participantes; lesdits 
renseignements sont exacts et clairs; par exemple, les vols à code partagé et les vols à changement 
de capacité, ainsi que les vols avec escales sont identifiés comme tels sans risque d’ambiguïté. 

d. Tous les systèmes informatisés de réservation dont disposent les agences de voyages qui 
diffusent directement des renseignements concernant les services de transport aérien auprès des 
voyageurs sur le territoire de l’une ou l’autre des Parties ont non seulement l’obligation, mais 
également la possibilité de fonctionner conformément aux règles relatives aux systèmes 
informatisés de réservation s’appliquant sur le territoire où lesdits systèmes sont exploités. 

e. Les agences de voyages sont autorisées à utiliser tous les écrans d’affichage secondaires 
disponibles dans les systèmes informatisés de réservation pour autant qu’elles en fassent 
spécifiquement la demande. 
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2. Une Partie exige que chaque fournisseur de systèmes informatisés de réservation en 
activité sur son territoire permette à toutes les entreprises de transport aérien disposées à verser 
une redevance sur une base non discriminatoire de participer à son système. Une Partie exige que 
toutes les installations de distribution mises à disposition par un fournisseur de systèmes soient 
offertes sur une base non discriminatoire aux entreprises de transport aérien participantes. Une 
Partie exige également que les fournisseurs de systèmes informatisés de réservation affichent sur 
une base non discriminatoire, objective et neutre par rapport aux transporteurs et aux marchés les 
services de transport aérien international des entreprises de transport aérien participantes sur tous 
les marchés sur lesquels elles souhaitent vendre leurs services. Tout fournisseur de systèmes 
informatisés de réservation, sur demande, fournit des indications détaillées sur les procédures de 
mise à jour et de stockage de sa base de données, les critères d’édition et de classement des 
renseignements, sur l’importance donnée à ces critères, et les critères de sélection des points de 
correspondance et d’intégration des vols en correspondance. 

3. Les fournisseurs de systèmes informatisés de réservation en activité sur le territoire d’une 
Partie sont autorisés à faire venir et à maintenir leurs systèmes, et à les mettre gratuitement à la 
disposition des agences de voyages ou des voyagistes dont la principale activité est la distribution 
de produits de voyage sur le territoire de l’autre Partie, dans la mesure où les systèmes 
informatisés de réservation remplissent ces conditions. 

4. Aucune des Parties ne peut, sur son territoire, imposer ou permettre l’imposition aux 
fournisseurs de systèmes informatisés de réservation de l’autre Partie d’exigences, concernant 
l’accès aux moyens de communication et à leur utilisation, la sélection et à l’usage de matériels et 
de logiciels de systèmes informatisés de réservation, ainsi que l’installation technique des 
matériels de systèmes informatisés de réservation, qui soient plus contraignantes que celles qui 
sont imposées à ses propres fournisseurs desdits systèmes. 

5. Aucune des Parties ne peut, sur son territoire, imposer ou permettre l’imposition aux 
fournisseurs de systèmes informatisés de réservation de l’autre Partie d’exigences, concernant les 
écrans (y compris les paramètres d’édition et d’affichage), le fonctionnement ou la vente de ces 
systèmes, qui soient plus restrictives que celles qui sont imposées à ses propres fournisseurs de 
systèmes informatisés de réservation. 

6. Les systèmes informatisés de réservation en service sur le territoire d’une Partie, 
répondant à ces critères et aux autres normes pertinentes non discriminatoires d’ordre 
réglementaire, technique et de sûreté ont un droit d’accès effectif et sans contrainte au territoire de 
l’autre Partie. Ceci implique, entre autres, qu’une entreprise de transport aérien désignée participe 
à ce système sur son territoire national comme elle le ferait à tout système mis à la disposition des 
agences de voyages sur le territoire de l’autre Partie. Les mêmes possibilités de posséder et 
d’exploiter des systèmes informatisés de réservation répondant à ces critères sur le territoire de 
l’autre Partie sont offertes aux propriétaires et exploitants de systèmes informatisés de réservation 
d’une Partie et aux propriétaires et exploitants de cette autre Partie. Chacune des Parties veille à ce 
que ses entreprises de transport aérien et ses fournisseurs de systèmes informatisés de réservation 
n’exercent aucune discrimination à l’encontre des agences de voyages qui travaillent sur son 
territoire national du fait qu’elles utilisent ou possèdent un système informatisé de réservation 
également exploité sur le territoire de l’autre Partie. 
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ANNEXE IV 

MESURES TRANSITOIRES 

Les mesures de la présente annexe expirent le 1er novembre 2005. 

Section 1 

A. Transport intermodal de marchandises. Les dispositions du paragraphe 8 de l’article 8 ne 
s’appliquent pas aux entreprises de transport aérien désignées par les États-Unis avant le 
1er avril 2003. 

B. Trafic de cinquième liberté. Nonobstant les annexes I et II du présent Accord : 
1. Avant le 1er novembre 2003, les entreprises de transport aérien désignées par les 

États-Unis ne peuvent se livrer à des transports aériens mixtes réguliers ou affrétés avec des droits 
de trafic local entre des points situés au Maroc et des points situés a) sur le territoire de l’Union 
Européenne (dans sa composition au 1er octobre 2000) et b) en Algérie, en Égypte, en Libye, en 
Mauritanie, en Arabie saoudite et en Tunisie. 

2. Du 1er novembre 2003 au 31 octobre 2005, les entreprises de transport aérien désignées 
par les États-Unis ne peuvent se livrer à des transports aériens mixtes réguliers ou affrétés avec des 
droits de trafic local entre des points situés au Maroc et des points situés a) sur le territoire de 
l’Union Européenne (dans sa composition au 1er octobre 2000), à l’exception de deux points autres 
que Londres, Milan et Paris et b) en Algérie, en Égypte, en Libye, en Mauritanie et en Tunisie. 

C. Trafic de septième liberté. Nonobstant les annexes I et II du présent Accord, avant le 
1er novembre 2005, aucune entreprise de transport aérien désignée par l’une ou l’autre des Parties 
ne peut exercer les droits : 

1. Établis aux alinéas 2 des paragraphes A ou B de la section 1 de l’annexe I; ou 
2. Établis à l’annexe II, si ce service ne fait pas partie d’une exploitation continue, avec ou 

sans changement d’aéronef, incluant le service à destination du territoire d’origine aux fins du 
transport du trafic local entre le territoire d’origine et le territoire de l’autre Partie. 

Section 2 

Les points visés au paragraphe B de la section 1 de la présente annexe sont sélectionnés ou 
modifiés par le Gouvernement des États-Unis moyennant un préavis de 30 jours transmis au 
Gouvernement du Maroc par voie diplomatique. Ces points peuvent être identifiés comme des 
points intermédiaires ou des points au-delà, ou les deux. 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

MÉMORANDUM D’ACCORD ENTRE LE SERVICE DE PROSPECTION 
GÉOLOGIQUE DU DÉPARTEMENT DE L’INTÉRIEUR DES ÉTATS-UNIS 
D’AMÉRIQUE ET LE SERVICE MÉTÉOROLOGIQUE DU MINISTÈRE DES 
TRAVAUX ET DES COMMUNICATIONS DU GOUVERNEMENT DE TUVALU 
RELATIF À LA COOPÉRATION SCIENTIFIQUE ET TECHNIQUE DANS LE 
DOMAINE DES SCIENCES DE LA TERRE 

Article premier. Champ d’application et objectifs 

1. Le Service de prospection géologique du Département de l’intérieur des États-Unis 
d’Amérique (ci-après dénommé « Service de prospection géologique ») et le Service 
météorologique du Ministère des travaux et des communications du Gouvernement de Tuvalu 
(ci-après dénommé « Service météorologique ») conviennent par les présentes de mettre en place 
une coopération scientifique et technique dans le domaine des sciences de la Terre en vertu du 
présent Mémorandum d’accord (ci-après dénommé le « Mémorandum »). 

2. Le présent Mémorandum vise à établir un cadre pour l’échange de connaissances 
scientifiques et techniques et le renforcement des moyens scientifiques et techniques du Service de 
prospection géologique et du Service météorologique (ci-après dénommés la « Partie » ou les 
« Parties ») dans les domaines des sciences biologiques et de la Terre. 

3. Chaque Partie, avec le consentement de l’autre Partie et dans la mesure permise par la 
législation et les politiques de chaque Gouvernement, peut inviter d’autres entités 
gouvernementales à participer à des activités entreprises au titre du présent Mémorandum. 

Article II. Activités de coopération 

1. Les formes de la coopération menée au titre du présent Mémorandum peuvent 
comprendre, sans toutefois s’y limiter, l’échange de connaissances scientifiques et techniques, 
d’équipements et d’expertise, des séjours, des formations, ainsi que la recherche conjointe dans le 
cadre de programmes en cours des Parties. Les domaines particuliers de coopération peuvent 
comprendre, sans toutefois s’y limiter, les domaines d’intérêt commun suivants : 

A. Les études relatives aux sciences de la Terre, y compris les risques, les ressources et 
l’environnement; 

B. La biologie, les études biologiques et les progrès techniques; 
C. Les applications de données géospatiales; 
D. Les études relatives aux ressources en eau et autres études hydrologiques; et 
E. Les systèmes d’information. 
2. Les activités entreprises au titre du présent Mémorandum sont menées conformément aux 

lois, règlements et procédures de chaque pays. 
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Article III. Disponibilité des ressources 

Les activités de coopération en vertu du présent Mémorandum sont subordonnées à la 
disponibilité du personnel, des ressources et des fonds. Le présent Mémorandum ne peut être 
interprété comme exigeant des dépenses, des engagements de ressources ou de personnel en 
particulier. Les Parties conviennent par écrit, conformément à l’article VIII ci-dessous, d’annexes 
de projets spécifiques avant d’entreprendre des activités au titre du présent Mémorandum. 

Article IV. Exonération de frais et de l’impôt 

Conformément à ses lois et règlements, chaque Partie s’efforce d’obtenir pour le compte de 
l’autre Partie une exonération des impôts, frais, droits de douane et autres redevances 
(à l’exclusion des frais correspondant à des services particuliers rendus) dus quant à : 

A. Tout transfert, propriété, construction, rénovation ou entretien d’installations ou de biens 
immobiliers par ou pour le compte de l’autre Partie dans le cadre de la mise en œuvre du présent 
Mémorandum. 

B. L’importation, l’acquisition, la possession, l’utilisation ou la disposition (y compris 
l’exportation) de biens et de services par ou pour le compte de l’autre Partie en vertu du présent 
Mémorandum; et 

C. Les biens mobiliers du personnel de l’autre Partie ou des entités de ladite Partie qui 
appliquent les dispositions prévues par le présent Mémorandum. 

Si des impôts, des frais, des droits de douane ou d’autres redevances sont néanmoins prélevés 
sur ces activités, installations, biens immobiliers, équipements et autres biens ou services, ces 
impôts, frais et droits de douane sont pris en charge par la Partie les prélevant. 

Article V. Propriété intellectuelle et obligations en matière de sécurité 

Les dispositions relatives à la protection et la répartition de la propriété intellectuelle créée ou 
fournie dans le cadre des activités de coopération au titre du présent Mémorandum sont régies par 
l’annexe I du présent Mémorandum. Les dispositions relatives à la protection de l’information 
classifiée et de l’information non classifiée et de l’équipement soumis à des restrictions en matière 
d’exportation figurent à l’annexe II du présent Mémorandum. 

Article VI. Déni de responsabilité 

L’information communiquée par l’une des Parties à l’autre en vertu du présent Mémorandum 
est exacte, à la connaissance de la Partie qui la communique, mais celle-ci ne garantit pas que 
l’information communiquée convienne à une utilisation ou une application particulière par la 
Partie bénéficiaire ou par une tierce partie. 

Article VII. Planification et examen des activités 

Chaque Partie désigne un représentant principal, et lesdits représentants se réunissent à des 
dates convenues d’un commun accord entre les Parties pour examiner les activités exécutées en 
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vertu du présent Mémorandum et élaborer, le cas échéant, des propositions pour de futures 
activités. 

Article VIII. Annexes de projets 

Les activités entreprises au titre du présent Mémorandum sont convenues au préalable par 
écrit entre les Parties. Lorsqu’une activité allant au-delà de l’échange d’informations techniques 
ou de séjours d’experts est envisagée, celle-ci est décrite dans une annexe de projet au présent 
Mémorandum, qui détermine, en fonction de l’activité, le plan de travail, le personnel nécessaire, 
les coûts estimatifs, la source de financement ainsi que d’autres engagements, obligations ou 
conditions qui ne figurent pas dans le présent Mémorandum. En cas de divergence entre les 
dispositions du présent Mémorandum et les dispositions d’une annexe de projet, les dispositions 
du présent Mémorandum prévalent. 

Article IX. Entrée en vigueur et dénonciation 

Le présent Mémorandum entre en vigueur dès sa signature par les deux Parties et le demeure 
jusqu’à sa dénonciation à tout moment par une Partie, moyennant un préavis de 90 jours adressé à 
l’autre Partie. Le présent Mémorandum peut être modifié par accord mutuel écrit après obtention 
des approbations nécessaires des Parties. Sauf accord contraire, la dénonciation du présent 
Mémorandum n’a aucune incidence sur la validité ou la durée des projets relevant du présent 
Mémorandum qui ont été initiés avant ladite dénonciation. 

FAIT à Reston et à Funafuti, en double exemplaire, en langue anglaise. 

Pour le Service de prospection géologique des États-Unis du Département de l’intérieur  
des États-Unis d’Amérique : 

CHARLES G. GROAT 
Directeur 

3 août 2001 

Pour le Service météorologique du Ministère des travaux et des communications  
du Gouvernement de Tuvalu : 

HON. TELEKE P. LAUTI 
Ministre des travaux, des communications et du transport 

26 octobre 2001 
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ANNEXE I 

PROPRIÉTÉ INTELLECTUELLE 

Préambule 

Conformément aux dispositions de l’article V du présent Mémorandum d’accord : 
Les Parties assurent une protection adéquate et effective des droits de propriété intellectuelle 

créés ou transférés dans le cadre du présent Mémorandum et des annexes de projets pertinents. Les 
Parties s’informent mutuellement en temps utile de toute invention ou réalisation produite dans le 
cadre du présent Mémorandum susceptible d’être protégée et procèdent, dans les meilleurs délais, 
aux formalités de protection de la propriété intellectuelle. Les droits relatifs à ladite propriété 
intellectuelle sont attribués conformément aux dispositions de la présente annexe.  

I. CHAMP D’APPLICATION 

A. La présente annexe s’applique à toutes les activités de coopération entreprises dans le 
cadre du présent Mémorandum, à moins qu’il n’en soit expressément convenu autrement par les 
Parties ou leurs représentants autorisés. 

B. Aux fins du présent Mémorandum, l’expression « propriété intellectuelle » a le sens que 
lui attribue l’article 2 de la Convention instituant l’Organisation mondiale de la propriété 
intellectuelle, signée à Stockholm le 14 juillet 1967. 

C. La présente annexe concerne la répartition des droits, intérêts et redevances entre les 
Parties. Chacune des Parties veille à ce que l’autre puisse se prévaloir des droits de propriété 
intellectuelle répartis conformément à cette annexe, en obtenant de ses propres participants qu’ils 
accordent ces droits au titre de contrats ou par d’autres voies légales, si nécessaire. Celle-ci 
n’influence ni n’entrave autrement l’attribution des droits entre une Partie et ses ressortissants, qui 
sont définis par les lois et pratiques de cette Partie. 

D. Les différends relatifs à la propriété intellectuelle qui découlent du présent Mémorandum 
sont réglés au moyen de négociations entre les institutions participantes concernées ou, si 
nécessaire, entre les Parties ou leurs représentants autorisés. Sur accord mutuel entre les Parties, 
un différend peut être soumis à un tribunal d’arbitrage aux fins d’arbitrage contraignant, 
conformément aux règles applicables du droit international. À moins que les Parties ou leurs 
représentants autorisés n’en conviennent autrement par écrit, le règlement d’arbitrage de la 
Commission des Nations Unies pour le droit commercial international s’applique. 

E. La dénonciation ou l’expiration du présent Mémorandum n’affecte pas les droits ou les 
obligations énoncés dans la présente annexe.  
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II. ATTRIBUTION DES DROITS  

A. Chaque Partie a droit à une licence non exclusive, irrévocable et libre de redevances dans 
tous les pays pour la traduction, la reproduction et la distribution publique d’articles de journaux 
scientifiques et techniques, de rapports et de livres résultant directement de la coopération visée 
par le présent Mémorandum. Toute copie publiquement diffusée d’un ouvrage soumis aux droits 
d’auteur élaboré au titre de la présente disposition indique le nom des auteurs de l’ouvrage, à 
moins qu’un auteur ne refuse explicitement d’être nommé. 

B. Les droits à toutes les formes de propriété intellectuelle, autres que les droits décrits au 
paragraphe A de la section II ci-dessus, sont distribués comme suit : 

1. Les chercheurs associés, notamment les scientifiques dont le séjour vise principalement à 
approfondir leurs études, reçoivent des droits de propriété intellectuelle conformément aux 
politiques de l’institution hôte. En outre, tout chercheur associé désigné comme inventeur a droit à 
une quote-part de toutes les redevances perçues par ladite institution hôte du fait de la concession 
d’une licence relative à l’usage de tels droits. 

2. a) Lorsque la propriété intellectuelle découle de recherches conjointes, par exemple dans 
le cas où les Parties, les institutions participantes ou le personnel participant sont convenus à 
l’avance du champ d’application des travaux, chaque Partie est habilitée à bénéficier de tous les 
droits et intérêts sur son propre territoire. L’attribution de droits et intérêts dans des pays tiers est 
déterminé dans les annexes de projet. Si la recherche n’est pas désignée comme « une recherche 
conjointe » dans les annexes de projets pertinentes, les droits de propriété intellectuelle découlant 
de la recherche sont répartis conformément à l’alinéa 1 du paragraphe B de la section II. En outre, 
chaque personne désignée comme inventeur a droit à une quote-part des redevances perçues par 
l’un ou l’autre des établissements participants au titre de la licence. 

 b) Nonobstant les dispositions du sous-alinéa a) de l’alinéa 2 du paragraphe B de la 
section II, dans le cas où un certain type de propriété intellectuelle est prévu au titre de la 
législation de l’une des Parties et non de l’autre, la Partie dont la législation prévoit ce type de 
protection peut se prévaloir de tous les droits et intérêts y relatifs à l’échelle mondiale. Les 
personnes désignées comme les auteurs de l’invention en question peuvent néanmoins percevoir 
des redevances comme prévu au sous-alinéa a) de l’alinéa 2 du paragraphe B de la section II. 

III. INFORMATION COMMERCIALE CONFIDENTIELLE  

Dans le cas où de l’information déclarée en temps utile comme étant commerciale et 
confidentielle est communiquée ou créée dans le cadre du présent Mémorandum, chaque Partie et 
ses participants veillent à la protection de cette information conformément aux lois, règlements et 
pratiques administratives applicables en vigueur. L’information peut être identifiée comme 
« commerciale confidentielle » si une personne détenant l’information peut en tirer un avantage 
économique ou bénéficier d’une position concurrentielle sur ceux qui ne la détiennent pas, 
l’information est en général inconnue du public ou celui-ci ne peut se la procurer auprès d’autres 
sources, et le détenteur ne l’a pas communiquée auparavant sans imposer en temps utile une 
obligation de confidentialité. 
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ANNEXE II 

OBLIGATIONS EN MATIÈRE DE SÉCURITÉ 

I. PROTECTION DES TECHNOLOGIES SENSIBLES  

Les deux Parties conviennent qu’aucune information ou aucun équipement qui nécessite une 
protection dans l’intérêt de la défense nationale ou des relations étrangères de l’une ou l’autre 
Partie et classifié, conformément aux lois et règlements nationaux applicables, ne peut être fourni 
dans le cadre du présent Mémorandum. Dans le cas où de l’information ou de l’équipement dont la 
nécessité d’une telle protection est connue ou présumée est identifié dans le cadre des activités de 
coopération entreprises en vertu du présent Mémorandum, les fonctionnaires compétents en sont 
immédiatement informés et les Parties se consultent pour identifier les mesures de sécurité 
appropriées à convenir d’un commun accord par écrit et à appliquer à cette information ou à cet 
équipement, et le présent Mémorandum, si nécessaire, est modifié afin d’intégrer lesdites mesures.  

II. TRANSFERT DE TECHNOLOGIE  

Le transfert, entre les Parties, d’information ou d’équipement non classifié et visé par un 
contrôle d’exportation est conforme aux lois et règlements pertinents de chaque Partie. Si l’une 
des Parties le juge nécessaire, des dispositions précises visant à empêcher le transfert ou le 
retransfert non autorisé de cette information ou de cet équipement sont incluses dans les contrats 
ou les annexes de projets. Toute information soumise à un contrôle d’exportation est marquée afin 
de l’identifier comme telle et d’appliquer les restrictions en ce qui concerne son utilisation ou son 
transfert ultérieur. 
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Préambule  

Les États-Unis d’Amérique et la Roumanie, ci-après dénommés les « Parties », 
Considérant qu’en vertu d’arrangements convenus par les Parties, des éléments des forces des 

États-Unis, de leur composante civile et de membres de leur famille peuvent se trouver en 
Roumanie, 

Considérant que la présence de ces forces des États-Unis s’inscrit dans la lignée des efforts 
que déploient les Parties pour promouvoir la paix et la sécurité dans les domaines d’intérêt mutuel, 

Considérant que les dispositions de l’article premier et de l’article IV de la Convention entre 
les États Parties au Traité de l’Atlantique Nord et les autres États participant au Partenariat pour la 
paix sur le statut de leurs forces, adoptée à Bruxelles le 19 juin 1995 (SOFA du PPP), ainsi que 
celles du deuxième paragraphe du Préambule de la Convention entre les États parties au Traité de 
l’Atlantique Nord sur le statut de leurs forces, signée à Londres le 19 juin 1951 (SOFA de 
l’OTAN), prévoient des arrangements distincts complémentaires à ces conventions, 

Désirant ainsi compléter la SOFA du PPP à laquelle les deux pays sont parties et qui inclut 
par référence la SOFA de l’OTAN, 

Sont convenus des dispositions suivantes : 

Article premier. Définitions 

1. Aux fins du présent Accord, l’expression « composante civile », telle qu’elle est définie à 
l’alinéa b) du paragraphe 1 de l’article premier de la SOFA de l’OTAN, inclut les employés de 
nationalité autre que roumaine qui travaillent pour une organisation non commerciale, qui sont des 
ressortissants ou des résidents ordinaires des États-Unis et qui, dans le seul but de contribuer au 
bien-être, au moral et à la formation des forces des États-Unis, les accompagnent en Roumanie. 
Cette expression inclut également les ressortissants ou les résidents ordinaires des États-Unis 
employés par des contractants des États-Unis qui travaillent exclusivement pour les forces des 
États-Unis en Roumanie. Ces membres de personnel ne bénéficient pas du statut de membres de la 
composante civile prévu à l’article VIII de la SOFA de l’OTAN. L’expression « composante 
civile » comprend également les personnes à charge lorsqu’elles sont employées par les forces des 
États-Unis ou par les entités mentionnées ci-dessus et à l’article XVII. 

2. Aux fins du présent Accord, l’expression « personne à charge » telle qu’elle est définie à 
l’alinéa c) du paragraphe 1 de la SOFA de l’OTAN, comprend les membres de la famille proche 
d’un membre des forces, ou de la composante civile, qui sont légalement, financièrement ou pour 
des raisons de santé à sa charge, qui bénéficient de son soutien, en partagent les locaux 
d’habitation et qui sont présents en Roumanie avec le consentement des autorités des forces. 

3. Aux fins du présent Accord, le terme « droit » comprend les droits de douane et autres 
redevances et taxes exigibles à l’importation ou à l’exportation, selon le cas. Il ne comprend pas 
les frais de prestations de services demandées et reçues. 
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Article II. Entrées et sorties  

1. Sauf accord contraire, la Roumanie renonce au pouvoir, qui lui est reconnu à l’alinéa b) 
du paragraphe 2 de l’article III de la SOFA de l’OTAN, d’exiger la contresignature de tout ordre 
de mission. 

2. La Roumanie n’exige ni passeport ni visa pour entrer ou sortir de son territoire des 
membres des forces qui sont munis d’un ordre de mission nominatif; les membres de la 
composante civile et les personnes à charge sont également exonérés de l’obligation de visa. Les 
autorités romaines portent toute annotation requise par la législation de Roumanie sur les 
passeports de ces personnes. 

3. Les membres des forces, de la composante civile et des personnes à charge sont dispensés 
de tout enregistrement ou contrôle en tant qu’étrangers. 

Article III. Compétence pénale 

1. La Roumanie reconnaît l’importance particulière du contrôle disciplinaire par les 
autorités militaires des États-Unis sur les membres de leurs forces et de l’effet de ce contrôle sur 
l’état de préparation opérationnelle. Ainsi, dans la poursuite de son engagement de défense 
mutuelle, la Roumanie exerce son pouvoir discrétionnaire et souverain en renonçant à son droit 
fondamental à l’exercice de sa compétence pénale conformément à l’alinéa c) du paragraphe 3 de 
l’article VII de la SOFA de l’OTAN. 

2. Sous réserve de dispositions particulières qui pourraient être prises pour punir des 
infractions passibles de contraventions ou de peines d’emprisonnement de moins d’un an, les 
forces des États-Unis notifient aux autorités roumaines compétentes les cas individuels qui 
relèvent des dispositions du paragraphe 1 du présent article. 

3. Lorsque les autorités roumaines estiment qu’un cas grave revêt une grande importance et 
que les intérêts essentiels de la Roumanie commandent l’exercice de sa compétence, la Roumanie 
peut retirer la renonciation qu’elle a accordée en vertu du paragraphe 1 du présent article en 
adressant une notification écrite aux autorités militaires compétentes des États-Unis dans un délai 
de 30 jours à compter de la date de réception de la notification visée au paragraphe 2 du présent 
article.  

4. Les membres des forces des États-Unis, de leur composante civile et des personnes à 
charge ne sont pas jugés par contumace sans leur accord.  

Article IV. Détermination de la compétence pénale 

1. Lorsque, au cours d’une procédure pénale ou civile contre un membre des forces ou de la 
composante civile, il apparaît nécessaire de déterminer si une infraction pénale alléguée a été 
commise, ou une responsabilité civile a été engagée, à la suite d’une action ou d’une omission 
commise durant l’exercice de fonctions officielles, cette détermination est du ressort de la plus 
haute autorité militaire des États-Unis en Roumanie, qui peut communiquer au tribunal roumain 
ou à l’autorité en charge de l’affaire un certificat faisant état de cette détermination. Le certificat 
sera considéré comme un élément de preuve suffisant.  

2. Si les autorités roumaines compétentes reçoivent des autorités des États-Unis une 
notification selon laquelle il y a matière à déterminer l’autorité judiciaire compétente en lien avec 
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une infraction donnée, l’autorité roumaine en charge de l’affaire suspend sa procédure jusqu’à ce 
que les Parties parviennent à un accord sur la question préliminaire de compétence. 

3. Lorsqu’un membre des forces, de la composante civile, ou une personne à charge est 
poursuivi par les autorités roumaines, seul un tribunal civil ordinaire aura compétence pour juger 
la personne. 

Article V. Garde à vue et droit de visite 

1. Les dispositions du droit roumain régissant la détention préventive ou une autre forme de 
détention de la personne mise en examen sont suspendues jusqu’à l’achèvement de la procédure 
judiciaire dans son ensemble au moyen d’un certificat dûment exécuté produit par les autorités 
militaires des États-Unis garantissant la comparution du membre en question devant l’autorité 
judiciaire roumaine compétente dans toute procédure pouvant nécessiter la comparution d’une 
telle personne. Si la procédure roumaine n’est pas conclue à l’issue d’une année, les autorités 
militaires des États-Unis sont libérées de toute obligation prévue au présent paragraphe. Dans un 
tel cas, les dispositions du paragraphe 4 de l’article III du présent Accord ne s’appliquent pas. 

2. Lorsqu’un membre des forces est condamné par un tribunal roumain à une peine de 
prison ferme, les autorités militaires des États-Unis se chargent de sa détention jusqu’à 
l’épuisement de tous les recours en appel. 

3. Toute période de confinement ordonnée par les autorités roumaines, ou de détention 
exécutée par les autorités militaires des États-Unis, est déduite de la peine d’emprisonnement 
éventuellement prononcée. 

4. Lorsqu’un membre des forces ou de la composante civile ou d’une personne à charge, est 
arrêté, détenu ou emprisonné par les autorités roumaines, les représentants des États-Unis ont un 
accès immédiat à la personne chaque fois qu’une demande en est faite.  

Article VI. Incarcération et droit de visite  

Toute incarcération d’un membre des forces ou de la composante civile, ou de personnes à 
leur charge, ordonnée par un tribunal roumain, est effectuée dans un établissement pénitentiaire 
roumain désigné à cet effet par les Parties. Les autorités roumaines permettront aux autorités des 
États-Unis et aux familles de rendre visite, à tout moment, aux détenus et de leur apporter 
l’assistance dont ils ont besoin pour leur bien-être et leur moral et également en matière de 
santé en leur fournissant, par exemple, denrées alimentaires, vêtements, literie, soins médicaux et 
dentaires. La Convention sur le transfèrement des personnes condamnées, faite à Strasbourg le 
21 mars 1983, s’applique à ces personnes condamnées par des tribunaux roumains. 

Article VII. Discipline 

1. Les autorités militaires des États-Unis sont responsables de la discipline des membres de 
leurs forces. 

2. À l’effet de maintenir la discipline des forces des États-Unis, les autorités militaires des 
États-Unis peuvent mettre en place des unités de police militaire dans l’enceinte des installations 
où ces forces sont placées. Les autorités militaires des États-Unis peuvent également autoriser 
l’accès à ces unités aux environs immédiats des installations militaires où ces forces sont placées, 
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en coordination avec les autorités locales, en vertu d’accords que la Roumanie et les autorités 
militaires des États-Unis peuvent conclure. 

Article VIII. Sécurité 

1. Conformément au paragraphe 11 de l’article VII de la SOFA de l’OTAN, la Roumanie 
prend les mesures nécessaires pour garantir la sécurité et la protection adéquates des effectifs des 
forces, de la composante civile et des personnes à charge des États-Unis sur le territoire roumain. 
À cet effet, les autorités roumaines coopèrent étroitement avec les autorités des États-Unis pour 
garantir une sécurité adéquate et veiller à ce que les entrées et les sorties des installations ou des 
zones où les forces des États-Unis sont situées se fassent sans entrave.  

2. En cas de mise en péril de la sécurité des effectifs des forces, de la composante civile et 
des personnes à charge des États-Unis, les autorités militaires des États-Unis prennent les mesures 
appropriées pour garantir l’ordre et la discipline ou les rétablir dans les installations ou dans les 
zones où les forces des États-Unis sont situées. 

3. Sans préjudice des dispositions du paragraphe 2 du présent article, les autorités militaires 
des États-Unis font preuve de la plus grande prudence avant d’autoriser l’usage de la force pour 
faire face à ces problèmes de sécurité, notamment si la coopération ou le soutien des autorités 
roumaines compétentes n’est pas immédiatement disponible, sachant que le danger imminent pour 
la sécurité des effectifs des États-Unis exige une intervention immédiate. 

Article IX. Demandes 

1. Les membres des forces ou de la composante civile ne peuvent faire l’objet d’actions en 
réparation de dommage au motif d’actes ou d’omissions attribuables à ces personnes durant 
l’exercice de leurs fonctions. De telles demandes peuvent être introduites auprès des autorités 
roumaines compétentes et traitées conformément aux dispositions de l’article VIII de la SOFA de 
l’OTAN.  

2. Aux seules fins de l’application du présent article et de l’article VIII de la SOFA de 
l’OTAN, l’expression « composante civile » comprend également les citoyens roumains ainsi que 
d’autres civils employés par les États-Unis agissant dans le cadre de fonctions qui leur sont 
attribuées par les forces des États-Unis, mais ne comprend pas les employés de contractants et 
d’organisations non commerciales. 

3. Les membres des forces ou de la composante civile, ou les personnes à charge ne font pas 
l’objet de jugement par défaut ni d’action préjudiciable à leurs intérêts lorsque l’exercice de leurs 
fonctions ou leur absence temporaire dûment autorisée les empêche de comparaître dans une 
procédure non pénale à laquelle ils sont parties. 

Article X. Exonérations fiscales 

1. Les forces des États-Unis et leurs contractants, mentionnés à l’article XXI, ne sont pas 
soumis à l’impôt, direct ou indirect, en lien avec des questions qui relèvent exclusivement du 
champ de leurs activités officielles ou contractuelles ou sur des biens utilisés pour ces activités. 
Les produits et les services fournis par les forces ou les contractants aux membres des forces ou de 
la composante civile, ou aux personnes à charge, sont réputés faire partie de ces activités. En ce 
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qui concerne la taxe sur la valeur ajoutée (TVA), elle n’est pas levée sur les produits et les services 
achetés par les forces des États-Unis ou par leurs contractants agissant pour le compte de celles-ci. 
Les contractants des États-Unis présents en Roumanie exclusivement en appui aux forces des 
États-Unis ne sont soumis, par le Gouvernement roumain ou par ses subdivisions politiques, à 
aucun impôt sur les revenus ou les bénéfices. 

2. Les véhicules, les navires et les aéronefs appartenant aux forces des États-Unis, ou 
exploités par elles, ne sont pas soumis aux redevances d’atterrissage ou de port, de pilotage, de 
navigation, aux droits de feux ou de mouillage, ni à toute redevance relative aux missions entrant 
dans le cadre des opérations menées par ces forces ou à l’utilisation d’installations exploitées en 
Roumanie ou appartenant à celle-ci; cependant, les États-Unis honorent des factures raisonnables 
pour services demandés et reçus. 

3. Les dispositions des lois et règlements roumains relatifs à la retenue à la source de 
l’impôt sur le revenu et des cotisations sociales ne s’appliquent pas aux ressortissants des 
États-Unis, ni aux employés autres que roumains des forces des États-Unis, ni aux contractants des 
États-Unis travaillant uniquement pour le compte de leurs forces stationnées en Roumanie. 

Article XI. Exonérations fiscales des personnes physiques 

1. En vertu des articles X et XI de la SOFA de l’OTAN et conformément à l’article X du 
présent Accord, les membres des forces ou de la composante civile ne sont assujettis à aucun 
impôt ou prélèvement semblable, y compris la taxe sur la valeur ajoutée, en Roumanie, sur la 
propriété, la possession, l’utilisation et la cession entre eux, ou le transfert en cas de décès, de 
leurs biens meubles importés en Roumanie ou acquis en Roumanie pour leur usage personnel. Les 
véhicules à moteur appartenant aux membres des forces ou de la composante civile, ou aux 
personnes à charge, sont exonérés des taxes de circulation ainsi que des droits d’immatriculation 
ou d’enregistrement prévus par la législation roumaine. 

2. L’exonération de l’impôt sur le revenu, prévu à l’article X de la SOFA de l’OTAN, 
s’applique également aux revenus des membres des forces et de la composante civile, ou à ceux 
des personnes à charge tirés d’un emploi exercé dans les organisations mentionnées au 
paragraphe 1 de l’article premier et à l’article XVII du présent Accord, ainsi qu’au revenu 
provenant de sources situées hors de Roumanie. 

Article XII. Importations et exportations 

1. Conformément à l’article XI de la SOFA de l’OTAN, les équipements, fournitures, 
approvisionnements et autres biens importés en Roumanie par les forces des États-Unis ou par des 
contractants des États-Unis, agissant pour le compte ou au nom des États-Unis, sont exonérés de 
tous droits. Les forces des États-Unis sont tenues de payer les frais encours pour des services 
fournis par le Gouvernement roumain, ou par ses subdivisions politiques, uniquement lorsque ces 
services ont été demandés et reçus. 

2. Les équipements, fournitures, approvisionnements et autres biens sont exonérés de tout 
impôt ou autre charge qui sont ordinairement prélevés sur ces biens à leur importation ou 
acquisition par les forces des États-Unis. 

3. L’exportation, à partir de la Roumanie, par les forces des États-Unis d’équipements, de 
fournitures, d’approvisionnements et d’autres biens, visés au paragraphe 1 du présent article, est 
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exonérée de toutes redevances roumaines. Dans certains cas particuliers, il peut être disposé de ces 
biens en Roumanie, suivant des modalités et des conditions, y compris le paiement de taxes, 
imposées par les autorités roumaines.  

4. Les exonérations prévues aux paragraphes 1, 2 et 3 du présent article s’appliquent 
également aux services, aux équipements, aux fournitures, aux approvisionnements et aux autres 
biens importés en Roumanie ou acquis sur le marché intérieur roumain par les forces des 
États-Unis, ou pour leur compte, afin qu’ils soient utilisés par un contractant lié par un contrat 
avec ces forces. Les forces des États-Unis coopèrent entièrement avec les autorités compétentes 
roumaines pour prévenir l’abus de ces privilèges. 

5. Le dépôt du certificat prévu au paragraphe 4 de l’article XI de la SOFA de l’OTAN est 
accepté à la place de l’inspection, par les autorités douanières roumaines, des objets importés ou 
exportés par les forces des États-Unis, ou pour leur compte, en vertu du présent article. 

Article XIII. Importation et exportation d’effets personnels 

1. Les membres des forces ou de leur composante civile, ainsi que les personnes à charge, 
peuvent importer, en franchise de douane, leurs effets personnels, meubles, véhicules à moteur, 
biens de consommation destinés à leur usage personnel et domestique durant leur mission en 
Roumanie. 

2. Les biens mentionnés au paragraphe 1 du présent article et d’autres biens acquis en 
franchise de droits et de taxes ne peuvent être ni vendus ni cédés, en Roumanie, à des personnes 
physiques qui n’ont pas droit à importer de tels biens en franchise de douane, sauf si la cession est 
autorisée par les autorités roumaines compétentes. Cette disposition ne s’applique pas aux dons 
caritatifs. Les membres des forces, de la composante civile et des personnes à charge peuvent 
acheter ou vendre librement ces biens entre eux, les acheter de la force ou les lui vendre, en 
franchise de droits et de taxes. Les forces des États-Unis tiennent un registre que les autorités 
roumaines acceptent comme preuve de ces ventes et acquisitions en franchise de droits et de taxes. 
Les autorités roumaines acceptent les rapports de police dûment soumis comme preuve que des 
biens exonérés de taxe appartenant à des membres des forces, de leur composante civile et de 
personnes à charge, ont été volés, les libérant ainsi de toute obligation de paiement de taxes ou de 
droits. 

3. Les membres des forces, de la composante civile et des personnes à charge peuvent 
réexporter tout bien qu’ils ont importé en Roumanie ou acquis en Roumanie durant leur mission. 

Article XIV. Véhicules à moteur 

1. Les autorités roumaines respecteront l’enregistrement et l’immatriculation effectués par 
les autorités civiles et militaires des États-Unis de véhicules à moteur et de remorques appartenant 
aux forces, aux membres des forces, à la composante civile ou aux personnes à charge. À la 
demande des autorités militaires des États-Unis, les autorités roumaines délivrent à titre gracieux 
des plaques d’immatriculation en tous points semblables à celles délivrées à la population 
roumaine. 

2. Les autorités militaires des États-Unis assurent en Roumanie la sécurité des véhicules à 
moteur et des remorques enregistrés et immatriculés par leurs soins ou utilisés par leurs forces et 
coopèrent avec les autorités roumaines à la protection de l’environnement. 
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Article XV. Permis de conduire 

1. Tout permis délivré aux membres des forces ou de la composante civile par les autorités 
militaires des États-Unis autorisant son titulaire à conduire un véhicule à moteur, piloter un navire 
ou un aéronef appartenant à la force est valide pour la conduite ou le pilotage de ces appareils en 
Roumanie.  

2. Les autorités roumaines reconnaissent les permis délivrés par les autorités civiles ou 
militaires des États-Unis pour la conduite de véhicules à moteur particuliers par les membres des 
forces des États-Unis et de leur composante civile ainsi que par les personnes à leur charge si ces 
autorités constatent que, outre l’aptitude requise pour la conduite d’un véhicule à moteur, les 
intéressés disposent d’une connaissance adéquate du code de la route roumain. Dans de tels cas, 
les permis de conduire internationaux ne sont pas requis. 

3. a)  Les autorités militaires des États-Unis retirent les permis de conduire valides en 
Roumanie, conformément aux paragraphes 1 et 2 du présent article, à leurs titulaires, en cas de 
doute légitime sur l’aptitude de ces derniers à conduire un véhicule à moteur. Elles examinent avec 
bienveillance toute demande de retrait de permis faite par les autorités roumaines. Les autorités 
militaires des États-Unis notifient les autorités roumaines de tout retrait effectué conformément à 
cet alinéa et de toute remise de permis de conduire après son retrait.  

b) Dans le cas où les tribunaux roumains exercent leur compétence en vertu de l’article VII 
de la SOFA de l’OTAN et de l’article IV du présent Accord, les dispositions du droit pénal 
roumain relatives au retrait du permis de conduire s’appliquent aux permis de conduire 
mentionnés au paragraphe 2 du présent article. 

Article XVI. Procédures de dédouanement 

1. La Roumanie prend toutes les mesures appropriées pour veiller à ce que les importations 
et exportations des forces militaires, de leurs membres, de la composante civile et de personnes à 
charge soient dédouanées rapidement et efficacement par les autorités douanières roumaines. 

2. En vertu du présent Accord, les inspections douanières se font dans les installations 
conformément aux procédures convenues entre les autorités roumaines compétentes et les forces 
des États-Unis. Toute inspection par les autorités douanières roumaines d’effets personnels 
introduits ou sortis par des membres des forces, de la composante civile ou de personnes à charge 
est effectuée lorsque de tels effets sont livrés ou pris en charge à la résidence du propriétaire. 

3. Les autorités militaires des États-Unis établissent les contrôles douaniers nécessaires dans 
les installations où leurs forces sont situées pour prévenir les abus des droits prévus à la SOFA de 
l’OTAN et au présent Accord. Les autorités militaires des États-Unis et les autorités roumaines 
coopèrent lors d’enquêtes sur des infractions présumées à la règlementation douanière.  

Article XVII. Activités au sein de la communauté militaire 

1. Les autorités militaires des États-Unis peuvent créer, gérer et exploiter au sein de la 
communauté militaire des échanges, des économats et d’autres points de vente ainsi que des 
cantines, des espaces de services récréatifs, des centres sociaux et d’enseignement situés en 
Roumanie au bénéfice des membres des forces, de la composante civile et des personnes à charge. 
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2. Les entités et les prestations visées au paragraphe 1 du présent article font partie 
intégrante des forces des États-Unis et bénéficient des mêmes exonérations fiscales et douanières 
que celles accordées aux forces, y compris celles prévues aux articles X et XII du présent Accord. 

3. Les autorités militaires des États-Unis prennent les mesures appropriées pour prévenir la 
vente, par les entités visées au paragraphe 1 du présent article, de produits et de biens importés ou 
acquis en Roumanie aux personnes non autorisées à fréquenter ces entités. 

Article XVIII. Bureaux de poste militaires 

1. Les États-Unis peuvent créer, gérer et exploiter des bureaux de poste militaires réservés 
aux membres des forces, de la composante civile, aux retraités des forces armées des États-Unis et 
aux personnes à charge. 

2. Les courriers postés dans ces bureaux de poste militaires peuvent être affranchis de 
timbres des États-Unis. 

3. Les courriers officiels des forces ne peuvent faire l’objet de fouille ou de saisie par les 
autorités roumaines. 

Article XIX. Devises et change 

1. Les forces des États-Unis ont le droit d’importer, d’exporter et d’utiliser de la monnaie 
des États-Unis ou des instruments libellés dans la monnaie des États-Unis, quel qu’en soit le 
montant. 

2. Les autorités militaires des États-Unis peuvent distribuer ou échanger aux membres des 
forces, de la composante civile ou aux personnes à charge des devises ou des instruments libellés 
dans la monnaie : 

a) Des États-Unis; 
b) De la Roumanie; et 
c) De tout autre pays, dans la mesure nécessaire aux fins d’un voyage autorisé, y compris 

durant les congés. 
3. Tout membre des forces, de la composante civile et toute personne à charge peut : 
a) Importer de la monnaie des États-Unis et des instruments libellés dans la monnaie des 

États-Unis; et 
b) Exporter toute devise, autre que la devise roumaine, et tout instrument libellé dans cette 

devise, à condition que ce membre ou cette personne à charge ait déjà importé ces devises ou ces 
instruments, ou qu’elle les ait reçus des autorités militaires des États-Unis. 

4. Les autorités militaires des États-Unis, en coopération avec les autorités roumaines, 
prennent les mesures appropriées pour prévenir tout abus de ces droits octroyés en vertu du 
présent article et protéger le système roumain des changes dans la mesure où il s’applique au 
personnel visé au présent Accord. 
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Article XX. Procédures contractuelles 

1. Conformément aux lois et aux règlements des États-Unis, les forces des États-Unis 
peuvent passer des marchés pour l’acquisition de produits et de services, y compris la 
construction, en Roumanie. Elles peuvent se procurer ces produits ou services auprès de tout 
contractant. 

2. Les forces des États-Unis peuvent effectuer des travaux de construction avec leur propre 
personnel. 

3. Les personnes dont la présence sur place est nécessaire à l’exécution d’un contrat 
reçoivent l’autorisation d’entrer sur le territoire de la Roumanie dans un délai de sept jours 
ouvrables à compter de la date de demande des autorités des États-Unis. Cette autorisation peut 
être refusée ou retirée pour des raisons de sécurité ou en raison d’une faute répréhensible commise 
par ces personnes. Si les autorités roumaines compétentes refusent ou retirent l’autorisation, elles 
en communiquent les raisons par écrit aux autorités militaires compétentes des États-Unis. 

4. La Roumanie accorde aux forces un traitement non moins favorable à celui qu’elle 
accorde en matière d’acquisition de biens, de services et de services publics aux forces armées 
roumaines. 

Article XXI. Statut des contractants 

Les ressortissants et les entreprises des États-Unis et ceux de pays tiers, les entreprises et les 
sociétés travaillant exclusivement pour le compte des États-Unis, ne sont assujettis ni à la 
législation ni aux règlements de la Roumanie ou de ses subdivisions territoriales, en ce qui 
concerne les modalités et les conditions de leur emploi et celles régissant l’immatriculation des 
sociétés et les licences. Ces contractants sont également exonérés de l’impôt sur les bénéfices des 
sociétés et sur les revenus tirés de la fourniture de biens, de services ou de la construction 
d’installations pour les forces des États-Unis. 

Article XXII. Communication 

Les forces des États-Unis sont autorisées à exploiter des services de télécommunication, y 
compris de radiodiffusion. Cela inclut le droit d’utiliser ces moyens et ces services aux fins de 
garantir une pleine capacité de communication et le droit d’utiliser, sans frais, les fréquences de 
l’ensemble du spectre électromagnétique, comme convenu aux fins du présent Accord. À cet effet, 
les forces des États-Unis, dans le but d’éviter toute interférence mutuellement perturbatrice et 
d’aider la Roumanie à honorer ses obligations internationales, déploient tous les efforts 
raisonnables pour coordonner l’utilisation des fréquences avec les autorités roumaines 
compétentes. 

Article XXIII. Mise en œuvre et règlement des différends 

1. Les Parties prennent, d’un commun accord, les dispositions nécessaires pour mener à 
bien les activités et opérations prévues au présent Accord, y compris les modalités d’entrée, 
d’installation, de transit sur le territoire roumain, et les modalités de sortie de ce territoire, pour les 
forces des États-Unis, la composante civile et les personnes à charge. 
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2. Tout différend né de l’interprétation ou de la mise en œuvre du présent Accord est réglé 
par voie de consultation entre les Parties, sans recourir à une instance juridictionnelle externe. 

Article XXIV. Entrée en vigueur et durée 

Le présent Accord entre en vigueur à la date de la dernière notification par laquelle les Parties 
indiquent que leurs exigences juridiques nationales ont été satisfaites. Le présent Accord reste en 
vigueur pour une période indéfinie. 

Chacune des Parties peut dénoncer le présent Accord moyennant un préavis écrit et adressé à 
l’autre Partie; la dénonciation prend effet six mois à compter de la réception de la notification. 

Le présent Accord peut être modifié, à tout moment, par accord écrit des Parties. Les 
modifications entrent en vigueur conformément à la procédure prévue au paragraphe 1 du présent 
article. 

EN FOI DE QUOI, les soussignés, à ce dûment autorisés par leurs Gouvernements respectifs, 
ont signé le présent Accord. 

FAIT à Washington, le 30 octobre 2001, en double exemplaire, en langues anglaise et 
roumaine, les deux textes faisant également foi. En cas de divergence, la version anglaise prévaut. 

Pour les États-Unis d’Amérique : 
[SIGNÉ] 

Pour la Roumanie : 
[SIGNÉ] 



Volume 2934, I-51038 

 199 

No. 51038 
____ 

 
United States of America 

 

and 
 

Ghana 

Exchange of notes constituting an agreement between the United States of America and the 
Republic of Ghana to exempt from income tax, on a reciprocal basis, certain income 
derived from the international operation of a ship or ships and aircraft. Accra, 24 April 
2001 and 12 November 2001 

Entry into force:  12 November 2001 by the exchange of the said notes, in accordance with their 
provisions  

Authentic text:  English 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  United States of America, 15 July 

2013 
 
 
 

États-Unis d'Amérique 
 

et 
 

Ghana 

Échange de notes constituant un accord entre les États-Unis d'Amérique et la République du 
Ghana visant à exonérer de l'impôt sur le revenu, sur une base de réciprocité, certains 
bénéfices provenant de l'exploitation internationale d'un ou de plusieurs navires et 
aéronefs. Accra, 24 avril 2001 et 12 novembre 2001 

Entrée en vigueur :  12 novembre 2001 par l'échange desdites notes, conformément à leurs 
dispositions  

Texte authentique :  anglais 
Enregistrement auprès du Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies :  États-Unis 

d'Amérique, 15 juillet 2013 



Volume 2934, I-51038 

 200 

[ ENGLISH TEXT – TEXTE ANGLAIS ] 

 



Volume 2934, I-51038 

 201 

 



Volume 2934, I-51038 

 202 

 



Volume 2934, I-51038 

 203 

 



Volume 2934, I-51038 

 204 

 



Volume 2934, I-51038 

 205 

[TRANSLATION – TRADUCTION] 

I 
 

AMBASSADE DES ÉTATS-UNIS D’AMÉRIQUE 

Accra, le 24 avril 2001 

No 2001-055 

L’ambassade des États-Unis d’Amérique présente ses compliments au Ministère des affaires 
étrangères de la République du Ghana et a l’honneur de proposer que les deux Gouvernements 
concluent un accord visant à exonérer de l’impôt sur le revenu, sur une base de réciprocité, 
certains bénéfices provenant de l’exploitation internationale d’un ou de plusieurs navires et 
aéronefs, selon les dispositions suivantes : 

Le Gouvernement des États-Unis d’Amérique, conformément à l’alinéa b) de la section 872 et 
de l’alinéa a) de la section 883 du code des impôts de l’Administration fiscale des États-Unis 
de 1986, convient d’exonérer de l’impôt fédéral américain sur le revenu, le revenu brut tiré de 
l’exploitation, en trafic international, d’un navire, de navires ou d’aéronefs par des personnes 
physiques qui sont des résidents du Ghana (autres que des citoyens ou des résidents des 
États-Unis) et par des sociétés qui sont établies au Ghana qui, dans chaque cas, sont engagés dans 
l’exploitation, en trafic international, d’un navire, de navires ou d’aéronefs. Cette exonération est 
accordée sur la base d’exonérations équivalentes accordées par le Ghana à des personnes 
physiques qui sont des résidents des États-Unis et à des sociétés établies aux États-Unis. 

Dans le cas d’une société du Ghana, cette exonération ne s’applique que si la société répond 
aux exigences de la législation des États-Unis en matière de propriété ou de négociation publique. 
Aux fins des exigences d’une telle propriété, le Gouvernement du Ghana est traité en tant que 
personne physique résidente du Ghana. 

Le revenu brut tiré de l’exploitation, en trafic international, d’un navire, de navires ou 
d’aéronefs comprend : 

i) Les revenus tirés de la location de navires ou d’aéronefs exploités en transport 
international soit à plein temps, soit par voyage; 

ii) Les revenus tirés de la location de navires ou d’aéronefs en coque nue exploités en 
transport international; 

iii) Les revenus tirés de la location de conteneurs et de matériels apparentés, utilisés en 
transport international, qui est accessoire à l’exploitation, en trafic international, de 
navires ou d’aéronefs; 

iv) Les gains tirés de la vente ou d’autres cessions d’un navire, de navires ou d’aéronefs 
exploités en transport international; et 

v) Les revenus tirés par une personne physique ou par une société autrement engagée 
dans l’exploitation, en trafic international, d’un navire, de navires ou d’aéronefs de la 
participation active à un groupement d’entreprises, à une alliance, à une coentreprise, 
à un organisme international d’exploitation, ou autre entreprise, engagée elle-même 
dans l’exploitation internationale d’un navire, de navires ou d’aéronefs. 
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L’ambassade, au nom du Gouvernement des États-Unis d’Amérique, propose que, si ce qui 
précède est acceptable pour le Gouvernement du Ghana, la présente note et la note en réponse du 
Ministère constituent un accord entre les deux Gouvernements, qui entre en vigueur à la date de la 
note en réponse du Ministère et prend effet en ce qui concerne les années d’imposition 
commençant à partir du 1er janvier 2001. Le présent Accord reste en vigueur jusqu’à sa 
dénonciation par l’un ou l’autre des Gouvernements au moyen d’un préavis adressé à l’autre 
Gouvernement par la voie diplomatique. 

L’ambassade des États-Unis d’Amérique saisit cette occasion pour renouveler au Ministère 
des affaires étrangères du Gouvernement du Ghana les assurances de sa très haute considération. 

 
[SIGNÉ] 

Ambassade des États-Unis d’Amérique 
Accra 

 
Ci-joint : 
1. Projet de note de réponse 
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II 
 

RÉPUBLIQUE DU GHANA 
MINISTÈRE DES AFFAIRES ÉTRANGÈRES 

Accra, le 12 novembre 2001 

Le Ministère des affaires étrangères de la République du Ghana présente ses compliments à 
l’ambassade des États-Unis d’Amérique et a l’honneur d’accuser réception de la note no 2001-005 
en date du 24 avril 2001 proposant un accord d’exonération de l’impôt ghanéen sur le revenu brut 
tiré de l’exploitation, en trafic international, d’un navire, de navires ou d’aéronefs par des 
personnes physiques qui sont des résidents des États-Unis et par des sociétés établies aux 
États-Unis qui, dans chaque cas, sont engagés dans l’exploitation, en trafic international, d’un 
navire, de navires ou d’aéronefs. Cette exonération est accordée sur la base d’exonérations 
équivalentes accordées par les États-Unis à des personnes physiques qui sont des résidents du 
Ghana (autres que des citoyens ou des résidents des États-Unis) et à des sociétés qui sont établies 
au Ghana. 

Les dispositions de l’accord sont les suivantes :  
Le Gouvernement du Ghana convient d’exonérer de l’impôt ghanéen sur le revenu brut tiré de 

l’exploitation, en trafic international, d’un navire, de navires ou d’aéronefs par des personnes 
physiques qui sont des résidents des États-Unis et par des sociétés établies aux États-Unis qui, 
dans chaque cas, sont engagées dans l’exploitation, en trafic international, d’un navire, de navires 
ou d’aéronefs. Cette exonération est accordée sur la base d’exonérations équivalentes accordées 
par les États-Unis au titre des modalités de la note de l’ambassade en date du 24 avril 2001. 

Le revenu brut tiré de l’exploitation d’un navire, de navires ou d’aéronefs, en trafic 
international, comprend : 

Les revenus tirés de la location de navires ou d’aéronefs exploités en transport international 
soit à plein temps, soit par voyage; 

Les revenus tirés de la location de navires ou d’aéronefs en coque nue exploités en transport 
international; 

Les revenus tirés de la location de conteneurs et de matériels apparentés, utilisés en transport 
international, qui est accessoire à l’exploitation, en trafic international, de navires ou d’aéronefs; 

Les gains tirés de la vente ou d’autres cessions d’un navire, de navires ou d’aéronefs exploités 
en transport international; et 

Les revenus tirés par une personne physique ou par une société autrement engagée dans 
l’exploitation, en trafic international, d’un navire, de navires ou d’aéronefs de la participation 
active à un groupement d’entreprises, à une alliance, à une coentreprise, à un organisme 
international d’exploitation, ou une autre entreprise, elle-même engagée dans l’exploitation, en 
trafic international, d’un navire, de navires ou d’aéronefs.
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Le Ministère des affaires étrangères de la République du Ghana confirme que le 

Gouvernement du Ghana accepte la proposition contenue dans la note de l’ambassade no 2001-055 
et que la note de l’ambassade ainsi que la présente note en réponse constituent un accord entre les 
deux Gouvernements, qui entre en vigueur à la date de la présente note et prend effet en ce qui 
concerne les années d’imposition commençant le 1er janvier 2001 ou après cette date. Il reste en 
vigueur jusqu’à ce que l’un des Gouvernements le dénonce, moyennant un préavis de six mois 
adressé à l’autre Gouvernement par la voie diplomatique. 

Le Ministère des affaires étrangères du Gouvernement du Ghana saisit cette occasion pour 
renouveler à l’ambassade des États-Unis d’Amérique les assurances de sa très haute considération. 

 
Ambassade des États-Unis d’Amérique 
Accra 
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No. 51039 
____ 

 
United States of America 

 

and 
 

Switzerland 

Extradition Treaty between the Government of the United States of America and the 
Government of the Swiss Confederation. Washington, 14 November 1990 

Entry into force:  10 September 1997, in accordance with article 25  
Authentic texts:  English and German 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  United States of America, 15 July 

2013 
 
 
 

États-Unis d'Amérique 
 

et 
 

Suisse 

Traité d'extradition entre la Confédération Suisse et les États-Unis d'Amérique. 
Washington, 14 novembre 1990 

Entrée en vigueur :  10 septembre 1997, conformément à l'article 25  
Textes authentiques :  anglais et allemand 
Enregistrement auprès du Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies :  États-Unis 

d'Amérique, 15 juillet 2013 
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[ ENGLISH TEXT – TEXTE ANGLAIS ] 
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[ GERMAN TEXT – TEXTE ALLEMAND ] 
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[TRANSLATION – TRADUCTION]1 

 
________ 

1 Translation provided by the Government of the Swiss Confederation – Traduction fournie par le Gouvernement de 
la Confédération suisse. 
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No. 51040 
____ 

 
United States of America 

 

and 
 

Hong Kong (under an entrustment of authority from the United 
Kingdom Government) 

Agreement between the Government of the United States of America and the Government of 
Hong Kong for the surrender of fugitive offenders. Hong Kong, 20 December 1996 

Entry into force:  21 January 1998, in accordance with article 20  
Authentic texts:  Chinese and English 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  United States of America, 15 July 

2013 
 
 
 

États-Unis d'Amérique 
 

et 
 

Hong Kong (en vertu d'une délégation de pouvoirs de la part du 
Gouvernement du Royaume-Uni) 

Accord entre le Gouvernement des États-Unis d'Amérique et le Gouvernement de 
Hong Kong relatif à la remise des criminels fugitifs. Hong Kong, 20 décembre 1996 

Entrée en vigueur :  21 janvier 1998, conformément à l'article 20  
Textes authentiques :  chinois et anglais 
Enregistrement auprès du Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies :  États-Unis 

d'Amérique, 15 juillet 2013 
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[ CHINESE TEXT – TEXTE CHINOIS ]* 
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[ ENGLISH TEXT – TEXTE ANGLAIS ] 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DES ÉTATS-UNIS D’AMÉRIQUE ET LE 
GOUVERNEMENT DE HONG KONG RELATIF À LA REMISE DES 
CRIMINELS FUGITIFS 

TABLE DES MATIÈRES 

Préambule 

Article premier  Obligation de remise 
Article 2   Infractions visées 
Article 3   Remise de ressortissants 
Article 4   Peine capitale 
Article 5   Poursuites antérieures 
Article 6   Infractions de nature politique 
Article 7   Considérations d’humanité 
Article 8   Documents requis 
Article 9   Recevabilité et authentification 
Article 10   Arrestation provisoire 
Article 11   Demandes concurrentes 
Article 12   Représentation et frais 
Article 13   Norme de preuve 
Article 14   Conditions de remise 
Article 15   Transfert de biens 
Article 16   Spécificité 
Article 17   Remise provisoire ou différée 
Article 18   Remise par consentement 
Article 19   Transit 
Article 20   Entrée en vigueur, dénonciation et application 
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Le Gouvernement des États-Unis d’Amérique et le Gouvernement de Hong Kong, dûment 

autorisé à conclure le présent Accord par le Gouvernement souverain responsable de ses affaires 
étrangères (ci-après dénommés « les Parties »), 

Désireux de mettre en place une coopération efficace en matière de répression de la 
criminalité et de remise réciproque des criminels fugitifs, 

Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier. Obligation de remise 

Les Parties conviennent de se livrer réciproquement, sous réserve des dispositions du présent 
Accord, toute personne se trouvant dans la zone de compétence de la Partie requise et recherchée 
par la Partie requérante, aux fins de poursuites ou pour l’imposition ou l’exécution d’une peine, 
relativement à une infraction visée à l’article 2. 

Article 2. Infractions visées 

1) La remise d’un criminel fugitif est accordée pour toute infraction mentionnée ci-dessous 
ou assimilable à une telle infraction, à condition qu’elle soit, selon la législation des deux Parties, 
passible de l’emprisonnement ou d’une autre forme de détention d’une durée d’au moins un an, ou 
d’une peine plus sévère : 

i) Meurtre, homicide, agression avec l’intention de commettre un meurtre; 
ii) Aide, encouragement, incitation ou facilitation en vue du suicide d’autrui; 
iii) Coups et blessures volontaires, mutilation, action causant un préjudice corporel 

grave, agression causant un préjudice corporel réel; 
iv) Infraction de nature sexuelle, y compris le viol, l’agression sexuelle, l’attentat à 

la pudeur et l’atteinte sexuelle sur un mineur ou une personne atteinte d’un 
handicap mental; 

v) Enlèvement, rapt, séquestration, traite d’esclaves ou d’autres personnes, prise 
d’otage; 

vi) Intimidation, chantage, extorsion; 
vii) Infractions aux lois sur les drogues, y compris les narcotiques, substances 

psychotropes, précurseurs et autres produits chimiques utilisés dans la 
fabrication illégale de drogues et de substances psychotropes, ou infractions 
relatives aux produits du trafic de drogues; 

viii) Infractions relatives à la possession ou au blanchiment des produits tirés de la 
commission de toute infraction pouvant donner lieu à la remise au titre du 
présent Accord; 

ix) Exploitation criminelle d’enfants à des fins sexuelles ou autres (y compris le 
commerce de pornographie infantile); 

x) Acquisition de biens ou obtention d’un avantage pécuniaire par manœuvre 
frauduleuse, vol, vol qualifié, cambriolage, vol par effraction ou autre infraction 
similaire, recel de biens, faux en écriture comptable, détournement de fonds ou 
toute autre infraction de nature frauduleuse contre les biens; 
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xi) Infractions relatives à l’utilisation illicite d’ordinateurs; 
xii) Infractions aux lois sur la faillite; 
xiii) Infractions aux lois sur les sociétés de capitaux, y compris toute infraction 

imputable à un administrateur, un dirigeant ou un promoteur; 
xiv) Infractions relatives aux opérations sur titres et opérations à terme; 
xv) Toute infraction relative à la contrefaçon, toute infraction relative aux lois sur la 

fabrication ou la mise en circulation de faux; 
xvi) Toute infraction relative aux lois sur la corruption de personnes, y compris de 

fonctionnaires, ainsi que tout paiement illicite lié à la passation de marchés 
publics ou à l’engagement des fonds publics; 

xvii) Faux témoignage et incitation au faux témoignage, fausse déclaration, tentative 
de détourner ou d’entraver le cours de la justice; 

xviii) Déprédation, y compris l’incendie criminel; 
xix) Infraction aux lois sur les armes à feu, les armes ou les explosifs; 
xx) Infraction relative à la protection de la santé publique ou environnementale; 
xxi) Infraction aux lois sur la protection de la propriété intellectuelle, des droits 

d’auteur, des brevets ou des marques de commerce; 
xxii) Infractions relatives à des questions fiscales, d’imposition ou de droits, même si 

la législation de la Partie requise diffère de celle de la Partie requérante quant à 
la nature ou au type d’impôts ou de droits qui sont appliqués ou prévus, ou quant 
à la réglementation douanière; 

xxiii) Infraction aux lois sur le contrôle des exportations ou importations de biens de 
toute nature ou le transfert international de fonds; 

xxiv) Contrebande, infraction aux lois sur l’importation et l’exportation d’articles 
prohibés, y compris les biens d’intérêt historique, archéologique ou autre; 

xxv) Infractions relatives à l’immigration, y compris l’acquisition ou l’utilisation 
frauduleuse d’un passeport ou d’un visa; 

xxvi) Facilitation, contre rétribution, de l’entrée illégale de personnes dans la zone de 
compétence de la Partie requérante; 

xxvii) Infraction relative aux jeux de hasard ou à la loterie; 
xxviii) Mutinerie ou autre acte de révolte à bord d’un navire en mer; 
xxix) Piraterie; 
xxx) Utilisation, destruction, possession, prise de contrôle, saisie ou détournement 

illicite d’aéronefs, de navires ou d’autres moyens de transport; 
xxxi) Génocide ou incitation directe et publique à commettre un génocide; 
xxxii) Infraction pouvant donner lieu, au titre d’une convention multilatérale 

internationale liant les Parties, à la remise des criminels fugitifs; 
xxxiii) Entrave à l’arrestation, à la recherche ou à la poursuite d’une personne 

soupçonnée d’avoir commis une infraction pouvant donner lieu à la remise au 
titre du présent Accord; 
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xxxiv) Infractions relatives à l’évasion ou la fuite dans le dessein de se soustraire à des 
poursuites; 

xxxv) Aide, encouragement, incitation ou facilitation en vue de la commission d’une 
infraction pouvant donner lieu à la remise au titre du présent Accord, complicité 
avant ou après la commission d’une telle infraction, ou tentative ou complot en 
vue de sa commission; 

xxxvi) Toute autre infraction punissable, selon la législation des deux Parties, d’un 
emprisonnement ou d’une autre forme de détention d’une durée de plus d’un an, 
ou d’une peine plus sévère, à moins que la remise pour une telle infraction ne 
soit interdite par la législation de la Partie requise. 

2) Lorsqu’elle est demandée en vue de l’exécution d’une peine, la remise d’un criminel 
fugitif n’est accordée que si la période de détention ou d’emprisonnement restant à purger est 
d’une durée minimale de six mois. 

3) Pour l’application du présent article, au moment de déterminer si un acte constitue une 
infraction au titre de la législation de la Partie requise, il y a lieu d’examiner la conduite de la 
personne en fonction de l’ensemble des actes et omissions qui lui sont imputés, sans référence aux 
éléments de l’infraction prescrits par la législation de la Partie requérante. 

4) Aux fins de l’application du présent article, une infraction reste visée par celui-ci 
indépendamment : 

a) Du fait qu’elle porte ou non la même désignation ou relève de la même catégorie 
d’infractions au regard de la législation des deux Parties; ou 

b) Du fait que le droit fédéral des États-Unis exige ou non la présence de certains éléments 
tels que le transport entre États, l’utilisation des services postaux ou d’autres services intervenant 
dans le commerce entre États ou avec l’étranger, ces éléments servant uniquement à établir la 
compétence auprès d’une cour fédérale des États-Unis. 

5) Il est entendu qu’une infraction au regard du droit militaire qui ne constitue pas une 
infraction au regard du droit pénal ordinaire n’est pas considérée comme une infraction visée au 
paragraphe 1 du présent article. 

Article 3. Remise de ressortissants 

1) Sauf dans les cas prévus aux paragraphes 2 et 3 du présent article, la remise ne peut être 
refusée pour des motifs relatifs à la nationalité de la personne recherchée. 

2) Le Gouvernement des États-Unis d’Amérique se réserve le droit de refuser la remise de 
ses ressortissants dans les cas où la remise demandée aurait une incidence sur la défense, les 
affaires étrangères ou toute autre question essentielle relevant de l’intérêt ou de l’ordre public pour 
les États-Unis d’Amérique. 

3) L’autorité exécutive du Gouvernement de Hong Kong se réserve le droit de refuser la 
remise de ressortissants de l’État responsable de ses affaires étrangères dans les cas suivants : 

a) La remise demandée a une incidence sur la défense, les affaires étrangères ou toute autre 
question essentielle relevant de l’intérêt ou de l’ordre public pour l’État dont le Gouvernement est 
responsable de ses affaires étrangères; ou 

b) La personne recherchée n’a pas le droit de résider à Hong Kong et n’y est pas entrée en 
vue de s’y installer, et l’État dont le Gouvernement est responsable de ses affaires étrangères, 
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ayant compétence sur l’infraction à laquelle se rapporte la remise demandée, a amorcé ou 
accompli les formalités nécessaires à l’engagement de poursuites contre cette personne. 

4) Dans les cas où la personne recherchée par les États-Unis d’Amérique n’a pas le droit de 
résider à Hong Kong et n’y est pas entrée en vue de s’y installer, et où l’État dont le 
Gouvernement est responsable des affaires étrangères relatives à Hong Kong, ayant compétence 
sur l’infraction, a entrepris d’enquêter sur celle-ci, il peut être sursis à statuer sur la demande de 
remise jusqu’à ce que l’enquête ait été rapidement menée à bien. 

5) Lorsque le droit de refuser la remise est exercé au titre du paragraphe 2 ou de l’alinéa a) 
du paragraphe 3 du présent article, la Partie requérante peut demander que l’affaire soit soumise 
aux autorités compétentes de la Partie requise afin que des poursuites puissent être envisagées. 

Article 4. Peine capitale 

1) Si l’infraction pour laquelle la remise est demandée est passible de la peine capitale au 
titre de la législation de la Partie requérante mais ne l’est pas au titre de celle de la Partie requise, 
cette dernière peut refuser la remise à moins que la Partie requérante ne lui donne les assurances 
que la peine capitale ne sera pas prononcée ou que, si elle l’est, ne sera pas exécutée. 

2) Dans le cas où la Partie requérante fournit des assurances que la peine capitale ne sera pas 
exécutée, celle-ci, si elle est prononcée par les tribunaux de ladite Partie, ne doit pas être exécutée. 

Article 5. Poursuites antérieures 

1) La remise n’est pas accordée lorsque la personne recherchée a déjà été reconnue coupable 
ou acquittée, par la Partie requise, de l’infraction pour laquelle elle est demandée. 

2) Ne fait pas obstacle à la remise le fait que les autorités de la Partie requise aient décidé de 
ne pas poursuivre la personne recherchée pour les actes à raison desquels la remise est demandée 
ou d’abandonner les poursuites pénales qui avaient été lancées contre ladite personne. 

Article 6. Infractions de nature politique 

1) La remise ne doit pas avoir lieu lorsque l’infraction dont le fugitif est accusé ou a été 
reconnu coupable est de nature politique. 

2) Pour l’application du présent article, les infractions ci-après ne sont pas considérées 
comme de nature politique : 

a) Le meurtre ou autre crime commis de propos délibéré contre la personne du chef d’État 
des États-Unis d’Amérique ou, dans le cas de Hong Kong, du chef de l’État dont le Gouvernement 
est responsable de ses affaires étrangères, ou celle d’un parent proche desdits chefs d’État; 

b) L’infraction pour laquelle les deux Parties ont l’obligation, au titre d’un accord 
multilatéral international, de remettre la personne recherchée ou de soumettre l’affaire à leurs 
autorités compétentes pour décision quant à l’engagement de poursuites; 

c) Le complot ou la tentative en vue de commettre l’une des infractions susmentionnées, 
ainsi que l’aide ou l’encouragement à la commission ou à la tentative de commission d’une telle 
infraction. 
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3) Par dérogation aux dispositions du paragraphe 2 du présent article, la remise n’est pas 
accordée si l’autorité compétente de la Partie requise, à savoir, pour les États-Unis, l’organe 
exécutif, parvient à l’une ou l’autre des conclusions suivantes : 

a) La demande est fondée sur des considérations politiques; 
b) Bien qu’elle paraisse liée à une infraction pour laquelle la remise peut être accordée, la 

demande a été faite dans le but principal de poursuivre ou de punir la personne recherchée en 
raison de sa race, sa religion, sa nationalité ou ses convictions politiques; ou 

c) La personne recherchée risque de se voir refuser un procès équitable ou d’être punie en 
raison de sa race, de sa religion, de sa nationalité ou de ses convictions politiques. 

Article 7. Considérations d’humanité 

L’autorité compétente de la Partie requise, à savoir, pour les États-Unis, l’organe exécutif, 
peut refuser la remise d’un fugitif lorsque cette mesure est susceptible de conséquences 
exceptionnellement graves liées à son âge ou à sa santé. 

Article 8. Documents requis 

1) La demande de remise d’un criminel fugitif est faite par écrit, elle doit émaner de 
l’autorité compétente de la Partie requérante et être adressée à l’autorité compétente de la Partie 
requise, en fonction des renseignements que les Parties se notifient à cet égard. 

2) La demande est accompagnée des éléments suivants : 
a) Le signalement de la personne recherchée, ainsi que toute autre information pouvant 

aider à établir son identité et sa nationalité, y compris, s’il est connu, le lieu où il se trouve; 
b) L’exposé des faits constitutifs de l’infraction et de la chronologie de la procédure en 

l’espèce; et 
c) L’exposé des dispositions légales définissant l’infraction pour laquelle la remise est 

demandée, avec mention de la peine dont l’infraction est passible et de tout délai de prescription 
applicable à l’engagement de poursuites. 

3) Si la demande concerne l’engagement de poursuites contre l’intéressé, une copie du 
mandat d’arrêt délivré par un juge, un magistrat ou toute autre autorité compétente de la Partie 
requérante doit également être jointe, ainsi que des éléments de preuve suffisants, au regard des 
lois de la Partie requise, pour justifier son renvoi à procès si l’infraction avait été commise dans la 
zone de compétence de celle-ci. 

4) Si elle se rapporte à une personne qui a été reconnue coupable ou condamnée, la demande 
doit également être accompagnée des éléments suivants : 

a) Une copie de toute attestation ou de tout enregistrement relatif à la déclaration de 
culpabilité, à la condamnation ou à la peine prononcée; et 

b) Si la peine n’a pas encore été prononcée, la déclaration ou l’enregistrement à cet effet 
émanant de la juridiction compétente, avec copie du mandat d’arrêt; ou 

c) Si la peine a été prononcée, la déclaration confirmant qu’elle est exécutoire, avec mention 
de la durée de la peine restant à purger. 
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5) Tous les documents soumis par la Partie requérante au titre du présent Accord doivent 
avoir été rédigés ou traduits dans la langue officielle de la Partie requise ou dans toute autre langue 
convenue entre les Parties. 

Article 9. Recevabilité et authentification 

Les documents qui accompagnent la demande de remise sont reçus comme preuves dans la 
procédure, sous réserve que : 

a) S’agissant d’une demande émanant des États-Unis d’Amérique, ils sont à la fois : 
i) Signés ou certifiés par un juge, magistrat ou autre fonctionnaire ayant compétence à 

l’échelle fédérale ou au niveau d’un État des États-Unis d’Amérique; et 
ii) Portent le cachet officiel de l’autorité compétente des États-Unis d’Amérique; 

b) S’agissant d’une demande émanant de Hong Kong, ils sont certifiés par le fonctionnaire 
consulaire principal des États-Unis y résidant; ou 

c) Ils sont certifiés ou authentifiés de toute autre manière reconnue par la législation de la 
Partie requise. 

Article 10. Arrestation provisoire 

1) En cas d’urgence, la personne recherchée peut, conformément à la législation de la Partie 
requise, être arrêtée provisoirement sur demande de la Partie requérante. 

2) La demande doit contenir le signalement de la personne recherchée, des renseignements 
sur l’endroit où elle pourrait se trouver, l’expression de l’intention de demander sa remise, la 
mention de l’existence et des conditions de tout mandat d’arrêt ou du fait qu’elle a été reconnue 
coupable ou condamnée, la mention de la peine dont l’infraction est passible ou de celle qui a été 
effectivement infligée, ainsi qu’un exposé des actes et omissions (y compris leurs modalités de 
temps et de lieu) constitutifs de l’infraction. 

3) La Partie requérante est informée sans délai de la réponse à sa demande et des raisons 
d’un éventuel refus. 

4) La demande d’arrestation provisoire doit être faite par écrit et transmise par les mêmes 
voies que la demande de remise ou par l’intermédiaire de l’Organisation internationale de police 
criminelle. 

5) Faute par la Partie requise de recevoir la demande de remise, appuyée de la 
documentation prévue aux paragraphes 2 à 4 de l’article 8, dans les 60 jours suivant la date de 
l’arrestation, celle-ci cesse de produire ses effets. Cette disposition n’empêche pas l’arrestation ou 
la remise subséquentes sur réception de la demande. 

Article 11. Demandes concurrentes 

En cas de demandes de remise concurrentes visant un même fugitif et émanant de l’une des 
Parties et d’un ou de plusieurs autres États ayant conclu avec les États-Unis d’Amérique ou 
Hong Kong, selon le cas, un arrangement sur la remise des criminels fugitifs, l’organe exécutif de 
la Partie requise prend sa décision compte tenu de l’ensemble des circonstances, y compris les 
dispositions applicables d’un tel arrangement, le lieu de la commission de l’infraction, sa gravité 
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relative, les dates respectives des demandes, la nationalité du fugitif et celle de la victime, ainsi 
que la possibilité de la remise subséquente à un autre État. 

Article 12. Représentation et frais 

1) La Partie requise prend, à sa charge, les dispositions nécessaires à la représentation et à 
l’assistance de la Partie requérante dans toute procédure découlant de la demande de remise d’un 
criminel fugitif. La Partie requérante assume les frais de toute représentation ou d’assistance 
supplémentaire qu’elle choisit de se procurer. 

2) La Partie requérante prend à sa charge les frais relatifs à la traduction de documents et au 
transport international de la personne remise, depuis la zone de compétence de la Partie requise. 
Cette dernière assume tous les autres frais encourus au sein de sa zone de compétence. 

3) Chacune des Parties renonce à toute réclamation contre l’autre relativement à 
l’arrestation, à la détention, à l’interrogatoire ou à la remise de toute personne recherchée au titre 
du présent Accord. 

Article 13. Norme de preuve 

La remise d’un fugitif n’est accordée que si les éléments de preuve disponibles sont jugés 
suffisants au regard de la législation de la Partie requise, soit pour justifier, si l’infraction 
reprochée avait été commise sur le territoire de celle-ci, le renvoi à procès de la personne 
recherchée, soit pour établir que cette dernière est bien celle qui a été reconnue coupable ou 
condamnée par les tribunaux de la Partie requérante. 

Article 14. Conditions de remise 

1) S’il y a lieu de procéder à sa remise, la personne recherchée doit être envoyée par les 
autorités de la Partie requise vers un point de départ souhaitable au sein de la zone de compétence 
de celle-ci, comme convenu par les Parties. 

2) La Partie requise informe rapidement la Partie requérante de sa décision quant à la 
demande de remise. En cas de rejet total ou partiel, elle indique, dans la mesure permise par sa 
législation, les motifs de sa décision. Elle communique sur demande les décisions de justice s’y 
rapportant. 

3) Sous réserve des dispositions du paragraphe 4 du présent article, si la Partie requérante ne 
prend pas la charge de la personne réclamée à la date convenue entre les Parties, l’intéressé peut 
être libéré et l’organe exécutif de la Partie requise peut par la suite refuser sa remise pour la même 
infraction. 

4) Si une Partie est empêchée, en raison de circonstances échappant à sa volonté, de 
remettre la personne réclamée ou d’en prendre la charge, elle en informe l’autre Partie. Dans ce 
cas et sauf incompatibilité avec la législation de la Partie requise, les Parties conviennent d’une 
nouvelle date de remise, laquelle est alors régie par les dispositions du paragraphe 3 du présent 
article. 
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Article 15. Transfert de biens 

En cas de remise d’une personne au titre de l’article premier ou de l’article 18 du présent 
Accord, la Partie requise, dans la mesure permise par sa législation et sous réserve des conditions 
qu’elle peut imposer dans l’intérêt de toute personne en droit de la réclamer, remet à la Partie 
requérante les sommes d’argent et autres articles : 

a) Susceptibles de servir à établir l’infraction faisant l’objet la demande; ou 
b) Ayant pu être acquis par la personne recherchée par suite de l’infraction et se trouvant en 

sa possession. 

Article 16. Spécificité 

1) Le fugitif qui a été remis ne doit pas être poursuivi, condamné ou détenu aux fins 
d’exécution d’une peine pour toute infraction commise avant sa remise autre que : 

a) L’infraction pour laquelle sa remise a été ordonnée; 
b) Une infraction moindre, quelle que soit sa désignation, constituée par les faits à raison 

desquels la remise a été ordonnée, pour autant que cette infraction puisse donner lieu à la remise 
au titre du présent Accord; 

c) Toute infraction pouvant donner lieu à la remise au titre du présent Accord et pour 
laquelle la Partie requise consent à ce qu’il soit ainsi poursuivi, condamné ou détenu. Pour 
l’application du présent alinéa : 

i) La Partie requise peut exiger la fourniture des documents prévus à l’article 8; et 
ii) La personne remise peut être détenue par la Partie requérante durant une période 

maximale de 90 jours, pendant l’examen de la demande. 
2) Nul ne peut, au titre du présent Accord, être remis ou transféré au-delà de la zone de 

compétence de la Partie requérante à raison de l’infraction pour laquelle sa remise a été accordée 
ou pour une infraction commise avant sa remise initiale, à moins que la Partie requise n’y 
consente. 

3) Les paragraphes 1 et 2 du présent article n’empêchent pas la poursuite, la condamnation 
ou la détention d’une personne ni sa remise à un autre État si, ayant eu la possibilité de quitter la 
zone de compétence de la Partie à laquelle elle a été remise, la personne ne l’a pas fait dans un 
délai de 30 jours ou que, l’ayant quitté, elle y est retournée de son propre gré. 

Article 17. Remise provisoire ou différée 

1) Lorsque la personne visée par une demande de remise purge une peine conformément à la 
législation de la Partie requise, cette dernière peut la renvoyer provisoirement à la Partie 
requérante aux fins de poursuites. 

2) Lorsque la personne visée par une demande de remise est poursuivie en justice par la 
Partie requise, celle-ci : 

a) En cas d’acquittement, donne suite à la demande de remise une fois les poursuites 
terminées; ou 
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b) En cas de déclaration de culpabilité et de condamnation à une peine d’emprisonnement, 
peut donner suite à la demande et, une fois la personne écrouée, la remettre provisoirement à la 
Partie requérante aux fins de poursuites. 

3) En cas de remise provisoire, l’intéressé est maintenu en détention par la Partie requérante, 
puis renvoyé vers la Partie requise à l’issue des poursuites judiciaires engagées contre lui, selon les 
modalités convenues entre les Parties. 

Article 18. Remise par consentement 

1) Si la personne recherchée consent à sa remise à la Partie requérante, la Partie requise peut 
y procéder le plus rapidement possible et sans autre formalité. 

2) Dans la mesure exigée par la législation de la Partie requise, les dispositions de 
l’article 16 s’appliquent à la remise exécutée au titre du présent article. 

Article 19. Transit 

1) Chacune des Parties peut autoriser le transit sur son territoire de la personne remise à 
l’autre Partie par un État tiers. La demande de transit est faite par écrit et contient le signalement 
de la personne transportée ainsi qu’un bref exposé des faits de l’affaire. L’intéressé peut être 
détenu durant la période de transit. 

2) Aucune autorisation n’est requise en cas de transport par voie aérienne ne comportant 
aucune escale sur le territoire de la Partie. En cas d’atterrissage imprévu sur le territoire de l’autre 
Partie, celle-ci peut exiger qu’une demande de transit soit faite conformément au paragraphe 1 du 
présent article. Cette Partie maintient l’intéressé en détention jusqu’à ce qu’elle reçoive la 
demande et que le transit soit effectué, à condition que celle-ci soit reçue dans un délai de 
96 heures suivant l’atterrissage imprévu. 

Article 20. Entrée en vigueur, dénonciation et application 

1) Le présent Accord entre en vigueur 30 jours après la date à laquelle chaque Partie a 
notifié à l’autre l’accomplissement des formalités requises à cet égard. 

2) Chaque Partie peut dénoncer le présent Accord en tout temps en adressant à l’autre Partie 
une notification à cet effet. Le cas échéant, l’Accord cesse d’avoir effet six mois après la date de 
réception de ladite notification. 

3) Le présent Accord s’applique aux demandes de remise faites après son entrée en vigueur. 
Il s’applique également aux demandes de remise en cours d’examen à la date de son entrée en 
vigueur. Les articles 4 et 16 du présent Accord s’appliquent aux criminels fugitifs qui ont été 
remis entre les Parties avant l’entrée en vigueur de celui-ci. 

4) Le présent Accord s’applique aux infractions commises tant avant qu’après son entrée en 
vigueur, à condition que, au moment de la présentation de la demande, l’acte constitue une 
infraction au regard de la législation des deux Parties. 
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EN FOI DE QUOI, les soussignés, à ce dûment autorisés par leurs Gouvernements respectifs, 
ont signé le présent Accord. 

FAIT à Hong Kong, en double exemplaire, le 20 décembre 1996, en langues anglaise et 
chinoise, les deux textes faisant également foi. 

Pour le Gouvernement des États-Unis d’Amérique : 
[SIGNÉ] 

Pour le Gouvernement de Hong Kong : 
[SIGNÉ] 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 
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Le Gouvernement des États-Unis d’Amérique et le Gouvernement de Saint-Vincent-et-les 

Grenadines, 
Rappelant le Traité d’extradition entre le Gouvernement des États-Unis et le Gouvernement 

du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord, signé à Londres le 8 juin 1972, 
Notant que le Gouvernement des États-Unis d’Amérique et le Gouvernement de 

Saint-Vincent-et-les Grenadines appliquent actuellement les dispositions de ce Traité, et 
Désireux d’accroître l’efficacité de la coopération entre les deux États en matière de 

répression de la criminalité et, à cette fin, de conclure un nouveau traité relatif à l’extradition des 
personnes accusées ou condamnées, 

Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier. Obligation d’extrader 

Les États contractants conviennent d’extrader l’un vers l’autre, conformément aux 
dispositions du présent Traité, les personnes réclamées aux fins de poursuites ou les personnes 
condamnées pour une infraction donnant lieu à extradition par les autorités de l’État requérant. 

Article 2. Infractions donnant lieu à extradition 

1. Une infraction donne lieu à extradition si elle est passible, en vertu de la législation des 
deux États contractants, d’une peine privative de liberté d’une durée d’au moins un an, ou d’une 
peine plus sévère. 

2. Donnent également lieu à extradition les faits constitutifs de tentative ou de complicité 
dans la commission d’une infraction visée au paragraphe 1, en fournissant assistance, 
encouragement, conseil, service, ou de toute autre manière avant ou après une telle infraction. 

3. Aux fins du présent article, une infraction donne lieu à extradition : 
a) Que la législation des États contractants classe ou non l’infraction dans la même 

catégorie ou la décrive ou non dans des termes identiques; ou 
b) Que l’infraction fasse partie ou non de celles pour lesquelles la législation fédérale des 

États-Unis exige la preuve d’un transport entre États ou l’utilisation du courrier ou l’emploi de 
tout autre moyen touchant le commerce entre États ou le commerce extérieur, de tels éléments de 
preuve étant requis à la seule fin d’établir la compétence auprès d’une cour fédérale des 
États-Unis. 

4. Si l’infraction a été commise hors du territoire de l’État requérant et si la législation de 
l’État requis : 

a) Prévoit la punition d’une infraction commise hors de son territoire dans les mêmes 
conditions, l’extradition est accordée conformément au présent Traité; ou 

b) Ne prévoit pas la punition d’une infraction commise hors de son territoire dans les mêmes 
conditions, l’extradition peut néanmoins être accordée à la discrétion de l’autorité exécutive de 
l’État requis, à condition que toutes les autres conditions requises par le présent Traité soient 
remplies. 
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5. Si l’extradition a été accordée au titre d’une infraction donnant lieu à extradition, elle 
l’est aussi pour toute autre infraction indiquée dans la demande, même si cette dernière est 
passible d’une peine privative de liberté inférieure à un an, à condition que toutes les autres 
conditions requises pour l’extradition soient remplies. 

Article 3. Nationalité 

Si toutes les conditions requises par le présent Traité sont remplies, l’extradition ne peut être 
refusée en raison de la nationalité de la personne réclamée. 

Article 4. Infractions politiques et militaires 

1. L’extradition n’est pas accordée si l’infraction au titre de laquelle elle est demandée revêt 
un caractère politique. 

2. Aux fins du présent Traité, les infractions suivantes ne sont pas considérées comme des 
infractions politiques : 

a) L’homicide ou tout autre acte de violence contre la personne d’un chef d’État de l’un des 
États contractants, ou un membre de sa famille; 

b) Une infraction pour laquelle les deux États contractants ont l’obligation, en vertu d’un 
accord international multilatéral, d’extrader la personne réclamée ou de soumettre le cas aux 
autorités compétentes pour décider des poursuites; et  

c) Une complicité ou une tentative de commettre l’une des infractions précédentes, ou la 
participation en qualité de complice d’une personne qui a commis ou qui a l’intention de 
commettre ces infractions. 

3. Nonobstant les dispositions du paragraphe 2 du présent article, l’extradition n’est pas 
accordée si l’autorité exécutive de l’État requis estime que la demande repose sur des motifs 
politiques. 

4. L’autorité exécutive de l’État requis peut refuser l’extradition pour les actes considérés 
comme des infractions au regard du droit militaire mais non au regard du droit pénal ordinaire. 

Article 5. Poursuites antérieures 

1. L’extradition n’est pas accordée lorsque la personne réclamée a déjà été condamnée ou 
acquittée dans l’État requis au titre de l’infraction pour laquelle l’extradition est demandée. 

2. L’extradition ne peut pas être refusée si les autorités de l’État requis ont décidé de ne pas 
poursuivre la personne réclamée pour les faits à raison desquels l’extradition est demandée, ou de 
mettre fin aux poursuites pénales qu’elles ont engagées contre ladite personne. 

Article 6. Procédures d’extradition et documents requis 

1. Toutes les demandes d’extradition sont présentées par la voie diplomatique. 
2. Toutes les demandes sont accompagnées des documents à l’appui suivants : 
a) Les documents, déclarations, ou autres types de renseignements indiquant l’identité de la 

personne réclamée et le lieu probable où elle se trouve; 
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b) Un exposé des faits constitutifs de l’infraction et la chronologie des actes de procédure 
concernant l’affaire; 

c) Les informations concernant : 
i) Les dispositions législatives décrivant les éléments essentiels de l’infraction pour 

laquelle l’extradition est demandée; 
ii) Les dispositions législatives stipulant la peine prévue pour l’infraction; et 
iii) Les dispositions législatives stipulant les prescriptions en matière de poursuites; et 

d) Les documents, déclarations ou autres types de renseignements précisés aux 
paragraphes 3 ou 4 du présent article, le cas échéant. 

3. Lorsqu’une personne est réclamée en vue de poursuites, la demande d’extradition est 
également accompagnée : 

a) D’une copie du mandat d’arrêt ou de l’ordre d’arrestation, s’il y a lieu, délivré par un juge 
ou par toute autre autorité compétente de l’État requérant; 

b) D’un document établissant les charges; et  
c) Des renseignements qui donnent de bonnes raisons de croire que la personne réclamée a 

commis l’infraction pour laquelle l’extradition est demandée. 
4. La demande d’extradition relative à une personne qui a été reconnue coupable de 

l’infraction pour laquelle l’extradition est demandée s’accompagne en outre : 
a) D’une copie du jugement de condamnation ou, à défaut, d’une déclaration d’une autorité 

judiciaire indiquant que cette personne a été condamnée; 
b) Des renseignements établissant que la personne réclamée est bien la personne visée par la 

condamnation; 
c) D’une copie de la peine prononcée, si la personne réclamée a été condamnée, et d’une 

déclaration établissant dans quelle mesure la peine a été exécutée; et 
d) Dans le cas d’une personne qui a été condamnée par contumace, les documents visés au 

paragraphe 3. 

Article 7. Recevabilité des documents 

Les documents qui accompagnent la demande d’extradition sont reçus comme preuves dans la 
procédure d’extradition, sous réserve que : 

a) Dans le cas d’une demande des États-Unis, ils sont authentifiés par un agent du 
Département d’État des États-Unis et certifiés par l’agent diplomatique ou consulaire principal de 
Saint-Vincent-et-les Grenadines résidant aux États-Unis; 

b) Dans le cas d’une demande de Saint-Vincent-et-les Grenadines, ils sont certifiés par 
l’agent diplomatique ou consulaire principal des États-Unis résidant à Saint-Vincent-et-les 
Grenadines, tel que prévu par la législation des États-Unis en matière d’extradition; ou 

c) Ils sont certifiés ou authentifiés de toute autre manière acceptée par la législation de l’État 
requis. 
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Article 8. Prescription 

L’extradition ne peut être refusée en raison de la législation de l’État requérant ou de l’État 
requis en matière de prescription. 

Article 9. Arrestation provisoire 

1. En cas d’urgence, un État contractant peut engager la procédure d’extradition en 
demandant l’arrestation provisoire de la personne réclamée. La demande d’arrestation provisoire 
peut être transmise par la voie diplomatique ou directement entre le Département de la justice des 
États-Unis et le Procureur général de Saint-Vincent-et-les Grenadines. Une telle demande peut 
également être transmise par l’intermédiaire de l’Organisation internationale de police criminelle, 
ou par tout autre moyen convenu entre les États contractants. 

2. La demande d’arrestation provisoire contient les renseignements suivants : 
a) Le signalement de la personne réclamée; 
b) La localisation de la personne réclamée, si elle est connue; 
c) Un bref exposé des faits, y compris, si possible, le moment et le lieu de l’infraction; 
d) Une description des dispositions législatives enfreintes; 
e) Une déclaration attestant l’existence d’un mandat d’arrêt ou d’une condamnation ou d’un 

jugement prononcé contre la personne réclamée; et 
f) Une déclaration attestant qu’une demande d’extradition à l’encontre de la personne 

réclamée suivra. 
3. L’État requérant est notifié sans délai de la suite donnée à sa demande et des raisons d’un 

refus éventuel de donner suite à la demande. 
4. L’arrestation provisoire prend fin si, dans un délai de 45 jours après l’arrestation de la 

personne réclamée, l’État requis n’a pas reçu la demande d’extradition et les documents visés à 
l’article 6. Ce délai peut être prorogé, à la demande de l’État requérant, d’une durée allant jusqu’à 
15 jours après l’arrestation de la personne réclamée. 

5. La mise en liberté de la personne réclamée, en application du paragraphe 4 du présent 
article, ne fait pas obstacle à une nouvelle arrestation et à son extradition si la demande 
d’extradition et les documents à l’appui parviennent ultérieurement. 

Article 10. Décision et remise 

1. L’État requis transmet, par la voie diplomatique et dans les meilleurs délais, à l’État 
requérant sa décision au sujet de la demande d’extradition. 

2. En cas de refus total ou partiel de la demande, l’État requis indique le motif de sa 
décision. Sur demande, l’État requis communique la copie des décisions judiciaires pertinentes. 

3. Si la demande d’extradition est accordée, les autorités des États contractants conviennent 
du moment et du lieu de la remise de la personne réclamée. 

4. Si la personne réclamée n’est pas extradée du territoire de l’État requis dans le délai 
prévu par la législation de cet État, elle peut être remise en liberté et l’État requis peut par la suite 
refuser l’extradition au titre de la même infraction. 
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Article 11. Remise provisoire ou différée 

1. En cas d’acceptation d’une demande d’extradition visant une personne faisant l’objet de 
poursuites ou purgeant une peine dans l’État requis, ce dernier peut remettre provisoirement la 
personne réclamée à l’État requérant aux fins de poursuites. La personne ainsi remise est 
maintenue en détention dans l’État requérant et est retournée à l’État requis à l’issue des 
poursuites judiciaires engagées contre elle, selon les modalités convenues d’un commun accord 
entre les États contractants. 

2. L’État requis peut ajourner la procédure d’extradition à l’encontre d’une personne qui fait 
l’objet de poursuites ou qui purge une peine dans cet État. Cet ajournement peut continuer jusqu’à 
la conclusion des poursuites engagées contre la personne réclamée ou jusqu’à l’exécution 
définitive de toute peine prononcée. 

Article 12. Demandes d’extradition présentées par plusieurs États 

Si l’État requis reçoit, pour la même personne, des demandes d’extradition émanant de l’autre 
État contractant et d’un ou de plusieurs autres États, que ce soit pour la même infraction ou pour 
d’autres infractions, l’autorité exécutive de l’État requis détermine vers lequel de ces États 
remettre la personne réclamée. Pour prendre sa décision, l’État requis tient compte de tous les 
facteurs pertinents, y compris, sans toutefois s’y limiter : 

a) Du fait que les demandes sont présentées en vertu d’un traité ou non; 
b) Du lieu où chaque infraction a été commise; 
c) Des intérêts respectifs des États requérants; 
d) De la gravité des infractions; 
e) De la nationalité de la victime; 
f) De l’éventualité d’une extradition ultérieure entre les États requérants; et 
g) De l’ordre chronologique de réception des demandes d’extradition présentées par les 

États requérants. 

Article 13. Saisie et remise de biens 

1. Dans la mesure où sa législation le permet, l’État requis peut saisir et remettre à l’État 
requérant tous articles, documents et éléments de preuve ayant trait à l’infraction pour laquelle 
l’extradition est accordée. Les biens mentionnés au présent article peuvent être remis même si 
l’extradition ne peut avoir lieu par suite du décès, de la disparition ou de la fuite de la personne 
réclamée. 

2. L’État requis peut subordonner la remise de tels biens à une assurance suffisante à fournir 
par l’État requérant garantissant que ces biens seront restitués à l’État requis dans les meilleurs 
délais. L’État requis peut également ajourner la remise des biens s’il s’avère qu’ils sont 
nécessaires pour servir de preuve dans ledit État. 

3. Les droits des tiers sur de tels biens sont dûment respectés. 
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Article 14. Règle de la spécialité 

1. Une personne extradée en vertu du présent Traité ne peut être détenue, jugée ou punie sur 
le territoire de l’État requérant, sauf : 

a) Dans le cas d’une infraction pour laquelle l’extradition a été accordée ou d’une infraction 
entrant dans une classification différente sur la base des mêmes faits pour lesquels l’extradition a 
été accordée, à condition que l’infraction soit de nature à donner lieu à extradition, ou constitue 
une infraction moins grave; 

b) Dans le cas d’une infraction commise après l’extradition de la personne; ou 
c) Dans le cas d’une infraction pour laquelle l’autorité exécutive de l’État requis autorise la 

détention, le jugement ou la condamnation de ladite personne. Aux fins du présent alinéa : 
i) L’État requis peut exiger que lui soient remis les documents énumérés à l’article 6; et 
ii) La personne extradée peut être détenue par l’État requérant pendant 90 jours en 

attendant le traitement de la demande. Cette durée peut être prorogée par l’État 
requis à la demande de l’État requérant. 

2. Une personne extradée en vertu du présent Traité ne peut pas être extradée vers un État 
tiers pour une infraction commise avant sa remise sans le consentement de l’État qui effectue la 
remise. 

3. Les dispositions des paragraphes 1 et 2 du présent article ne font pas obstacle à la 
détention, au jugement ou à la condamnation d’une personne extradée ni à son extradition vers un 
État tiers, si : 

a) Cette personne quitte le territoire de l’État requérant après l’extradition pour ensuite y 
revenir de son propre chef; ou 

b) Cette personne ne quitte pas le territoire de l’État requérant dans les dix jours suivant la 
date à laquelle elle aurait pu le faire librement. 

Article 15. Renonciation à l’extradition 

Si la personne réclamée consent à être remise à l’État requérant, l’État requis peut la remettre 
le plus rapidement possible et sans autre formalité. 

Article 16. Transit 

1. Chaque État contractant peut autoriser le transit sur son territoire d’une personne remise à 
l’autre État par un État tiers. Une demande de transit est transmise par la voie diplomatique ou 
directement entre le Département de la justice des États-Unis et le Procureur général de 
Saint-Vincent-et-les Grenadines. Cette demande peut également être transmise par l’intermédiaire 
de l’Organisation internationale de police criminelle, ou par tout autre moyen convenu entre les 
États contractants. La demande contient le signalement de la personne en transit et un bref exposé 
des faits de l’affaire. Une personne en transit peut être maintenue en détention pendant la période 
du transit. 

2. Aucune autorisation n’est requise en cas de transport aérien ne prévoyant aucune escale 
sur le territoire de l’État contractant. En cas d’atterrissage imprévu sur le territoire de l’autre État 
contractant, ce dernier peut exiger une demande de transit conformément au paragraphe 1. Cet État 
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contractant peut détenir la personne jusqu’à ce qu’il reçoive la demande de transit et que le transit 
soit effectué, à condition que la demande soit reçue dans un délai de 96 heures à compter de 
l’heure de l’atterrissage imprévu. 

Article 17. Représentation et frais 

1. L’État requis conseille et fournit son assistance à l’État requérant, de même qu’il 
comparaît au nom de ce dernier et représente ses intérêts, au cours des procédures engagées à la 
suite d’une demande d’extradition. 

2. L’État requérant prend à sa charge les frais résultant de la traduction des documents 
d’extradition et du transport de la personne remise. L’État requis assume tous les autres frais 
encourus dans cet État en lien avec la procédure d’extradition.  

3. Aucun des deux États ne réclame d’indemnisation pécuniaire à l’autre État pour 
l’arrestation, la détention, l’examen ou la remise des personnes réclamées conformément au 
présent Traité. 

Article 18. Consultations 

Le Département de la justice des États-Unis et le Procureur général de Saint-Vincent-et les 
Grenadines peuvent se consulter directement sur le déroulement de la procédure concernant 
chaque cas particulier et sur l’application et l’amélioration des procédures de mise en œuvre du 
présent Traité. Les questions examinées au cours de telles consultations comprennent la formation 
et l’assistance technique. 

Article 19. Application 

Sous réserve du paragraphe 3 de l’article 20, le présent Traité s’applique aux infractions 
commises aussi bien avant qu’après son entrée en vigueur. 

Article 20. Ratification et entrée en vigueur 

1. Le présent Traité est soumis à ratification et les instruments de ratification sont échangés 
à Washington dans les meilleurs délais. 

2. Le présent Traité entre en vigueur à la date de l’échange des instruments de ratification. 
3. Dès l’entrée en vigueur du présent Traité, le Traité d’extradition signé à Londres le 

8 juin 1972 cesse de s’appliquer entre les États-Unis et Saint-Vincent-et-les Grenadines. Toutefois, 
le traité précédent s’applique aux procédures d’extradition pour lesquelles les documents 
d’extradition ont déjà été soumis aux tribunaux de l’État requis au moment de l’entrée en vigueur 
du présent Traité, excepté que l’article 15 du présent Traité s’applique auxdites procédures. 
L’article 14 du présent Traité s’applique aux personnes passibles d’extradition en vertu du traité 
précédent. 
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Article 21. Dénonciation 

Chacun des États contractants peut à tout moment dénoncer le présent Traité, moyennant un 
préavis écrit adressé à l’autre État contractant, et la dénonciation prend effet six mois après la date 
de réception du préavis. 

EN FOI DE QUOI, les soussignés, à ce dûment autorisés par leurs Gouvernements respectifs, 
ont signé le présent Traité. 

FAIT à Kingston, en double exemplaire, le 15 août 1996.  

Pour le Gouvernement des États-Unis d’Amérique : 
[SIGNÉ]  

Pour le Gouvernement de Saint-Vincent-et-les Grenadines : 
[SIGNÉ]  



Volume 2934, I-51042 

 337 

No. 51042 
____ 

 
United States of America 

 

and 
 

St. Lucia 

Extradition Treaty between the Government of the United States of America and the 
Government of Saint Lucia. Castries, 18 April 1996 

Entry into force:  2 February 2000 by the exchange of the instruments of ratification, in 
accordance with article 20  

Authentic text:  English 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  United States of America, 15 July 

2013 
 
 
 

États-Unis d'Amérique 
 

et 
 

Sainte-Lucie 

Traité d'extradition entre le Gouvernement des États-Unis d'Amérique et le Gouvernement 
de Sainte-Lucie. Castries, 18 avril 1996 

Entrée en vigueur :  2 février 2000 par l'échange des instruments de ratification, conformément à 
l'article 20  

Texte authentique :  anglais 
Enregistrement auprès du Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies :  États-Unis 

d'Amérique, 15 juillet 2013 



Volume 2934, I-51042 

 338 

[ ENGLISH TEXT – TEXTE ANGLAIS ] 

 



Volume 2934, I-51042 

 339 

 



Volume 2934, I-51042 

 340 

 



Volume 2934, I-51042 

 341 

 



Volume 2934, I-51042 

 342 

 



Volume 2934, I-51042 

 343 

 



Volume 2934, I-51042 

 344 

 



Volume 2934, I-51042 

 345 

 



Volume 2934, I-51042 

 346 

 



Volume 2934, I-51042 

 347 

 



Volume 2934, I-51042 

 348 

 



Volume 2934, I-51042 

 349 

 



Volume 2934, I-51042 

 350 

 



Volume 2934, I-51042 

 351 

 



Volume 2934, I-51042 

 352 

 



Volume 2934, I-51042 

 353 

 



Volume 2934, I-51042 

 354 

 



Volume 2934, I-51042 

 355 

 



Volume 2934, I-51042 

 356 

 



Volume 2934, I-51042 

 357 

 



Volume 2934, I-51042 

 358 

 



Volume 2934, I-51042 

 359 

[TRANSLATION – TRADUCTION] 
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Le Gouvernement des États-Unis d’Amérique et le Gouvernement de Sainte-Lucie, 
Rappelant le Traité d’extradition entre le Gouvernement des États-Unis d’Amérique et le 

Gouvernement du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord, signé à Londres le 
8 juin 1972, 

Notant que le Gouvernement des États-Unis d’Amérique et le Gouvernement de Sainte-Lucie 
appliquent actuellement les dispositions de ce Traité, et 

Désireux d’accroître l’efficacité de la coopération entre les deux États en matière de 
répression de la criminalité et, à cette fin, de conclure un nouveau traité relatif à l’extradition des 
personnes accusées ou condamnées, 

Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier. Obligation d’extrader 

Les États contractants conviennent d’extrader l’un vers l’autre, conformément aux 
dispositions du présent Traité, les personnes réclamées aux fins de poursuites ou les personnes 
condamnées pour une infraction donnant lieu à extradition par les autorités de l’État requérant. 

Article 2. Infractions donnant lieu à extradition  

1. Une infraction donne lieu à extradition si elle est passible, en vertu de la législation des 
deux États contractants, d’une peine privative de liberté d’une durée supérieure à une année, ou 
d’une peine plus sévère. 

2. Donnent également lieu à extradition les faits constitutifs de tentative ou de complicité 
dans la commission d’une infraction visée au paragraphe 1, en fournissant assistance, 
encouragement, conseil, service, ou de toute autre manière avant ou après une telle infraction. 

3. Aux fins du présent article, une infraction donne lieu à extradition : 
a) Que la législation des États contractants classe ou non l’infraction dans la même 

catégorie ou la décrive ou non dans des termes identiques; ou 
b) Que l’infraction fasse partie ou non de celles pour lesquelles la législation fédérale des 

États-Unis exige la preuve d’un transport entre États ou l’utilisation du courrier ou l’emploi de 
tout autre moyen touchant le commerce entre États ou le commerce extérieur, de tels éléments de 
preuve étant requis à la seule fin d’établir la compétence auprès d’une cour fédérale des 
États-Unis. 

4. Si l’infraction a été commise hors du territoire de l’État requérant et si la législation de 
l’État requis :  

a) Prévoit la punition d’une infraction commise hors de son territoire dans les mêmes 
conditions, l’extradition est accordée conformément au présent Traité; ou 

b) Ne prévoit pas la punition d’une infraction commise hors de son territoire dans les mêmes 
conditions, l’extradition peut néanmoins être accordée à la discrétion de l’autorité exécutive de 
l’État requis, à condition que tous les autres critères requis par le présent Traité soient satisfaits. 

5. Si l’extradition a été accordée au titre d’une infraction donnant lieu à extradition, elle 
peut aussi l’être pour toute autre infraction visée dans la demande, même si cette dernière est 
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passible d’une peine privative de liberté inférieure à un an, à condition que toutes les autres 
conditions requises pour l’extradition soient remplies. 

Article 3. Nationalité 

Si toutes les conditions contenues dans le présent Traité sont remplies, l’extradition ne peut 
être refusée en raison de la nationalité de la personne réclamée. 

Article 4. Infractions politiques et militaires 

1. L’extradition n’est pas accordée si l’infraction au titre de laquelle elle est demandée revêt 
un caractère politique. 

2. Aux fins du présent Traité, les infractions suivantes ne sont pas considérées comme des 
infractions politiques : 

a) L’homicide ou tout autre acte de violence contre la personne d’un chef d’État de l’un des 
États contractants, ou un membre de sa famille; 

b) Une infraction pour laquelle les deux États contractants ont l’obligation, en vertu d’un 
accord multilatéral international, d’extrader la personne réclamée ou de soumettre le cas aux 
autorités compétentes pour décider des poursuites; et  

c) Une conspiration ou une tentative de commission de l’une des infractions précédentes, ou 
la participation en qualité de complice d’une personne qui a commis ou qui a l’intention de 
commettre ces infractions. 

3. Nonobstant les dispositions du paragraphe 2 du présent article, l’extradition n’est pas 
accordée si l’autorité exécutive de l’État requis estime que la demande repose sur des motifs 
politiques. 

4. L’autorité exécutive de l’État requis peut refuser l’extradition pour les actes considérés 
comme des infractions au regard du droit militaire mais non au regard du droit pénal ordinaire. 

Article 5. Poursuites antérieures 

1. L’extradition n’est pas accordée lorsque la personne réclamée a déjà été condamnée ou 
acquittée dans l’État requis au titre de l’infraction pour laquelle l’extradition est demandée. 

2. L’extradition ne peut être refusée si les autorités de l’État requis ont décidé de ne pas 
poursuivre la personne réclamée pour les faits à raison desquels l’extradition est demandée, ou de 
mettre fin aux poursuites pénales qu’elles ont engagées contre ladite personne. 

Article 6. Procédures d’extradition et documents requis 

1. Toutes les demandes d’extradition sont présentées par la voie diplomatique. 
2. Toutes les demandes sont accompagnées des documents à l’appui suivants : 
a) Les documents, déclarations, ou autres types de renseignements indiquant l’identité de la 

personne réclamée et le lieu probable où elle se trouve; 
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b) Un exposé des faits constitutifs de l’infraction et la chronologie des actes de procédure 
concernant l’affaire; 

c) Des renseignements concernant : 
i) Les dispositions législatives décrivant les éléments essentiels de l’infraction pour 

laquelle l’extradition est demandée; 
ii) Les dispositions législatives décrivant la peine prévue pour l’infraction; et 
iii) Les dispositions législatives décrivant les prescriptions en matière de poursuites; et 

d) Les documents, déclarations ou autres types de renseignements précisés aux 
paragraphes 3 ou 4 du présent article, le cas échéant. 

3. La demande d’extradition d’une personne réclamée aux fins de poursuites est également 
accompagnée des pièces suivantes : 

a) D’une copie du mandat d’arrêt ou de l’ordre d’arrestation, s’il y a lieu, délivré par un juge 
ou par toute autre autorité compétente de l’État requérant; 

b) D’un document établissant les charges; et 
c) Des renseignements qui donnent de bonnes raisons de croire que la personne réclamée a 

commis l’infraction pour laquelle l’extradition est demandée. 
4. La demande d’extradition relative à une personne qui a été reconnue coupable de 

l’infraction pour laquelle l’extradition est demandée s’accompagne en outre : 
a) D’une copie du jugement de condamnation ou, à défaut, d’une déclaration d’une autorité 

judiciaire indiquant que cette personne a été condamnée; 
b) Des renseignements établissant que la personne réclamée est bien la personne visée par la 

condamnation; 
c) D’une copie de la peine prononcée, si la personne réclamée a été condamnée, et d’une 

déclaration établissant dans quelle mesure la peine a été exécutée; et 
d) Dans le cas d’une personne qui a été condamnée par contumace, les documents visés au 

paragraphe 3. 

Article 7. Recevabilité des documents 

Les documents qui accompagnent la demande d’extradition sont reçus comme preuves dans la 
procédure d’extradition, sous réserve que :  

a) Dans le cas d’une demande des États-Unis, ils sont authentifiés par un fonctionnaire du 
Département d’État des États-Unis et certifiés par l’agent diplomatique ou consulaire principal de 
Sainte-Lucie résidant aux États-Unis; 

b) Dans le cas d’une demande de Sainte-Lucie, ils sont certifiés par l’agent diplomatique ou 
consulaire principal des États-Unis résidant à Sainte-Lucie, tel que prévu par la législation des 
États-Unis en matière d’extradition; ou 

c) Ils sont certifiés ou authentifiés de toute autre manière acceptée par la législation de l’État 
requis. 
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Article 8. Prescription 

L’extradition ne peut être refusée en raison de la législation de l’État requérant ou de l’État 
requis en matière de prescription. 

Article 9. Arrestation provisoire 

1. En cas d’urgence, un État contractant peut engager la procédure d’extradition en 
demandant l’arrestation provisoire de la personne réclamée. La demande d’arrestation provisoire 
peut être transmise par la voie diplomatique ou directement entre le Département de la justice des 
États-Unis et le Procureur général de Sainte-Lucie. Une telle demande peut également être 
transmise par l’intermédiaire de l’Organisation internationale de police criminelle, ou par tout 
autre moyen convenu entre les États contractants. 

2. La demande d’arrestation provisoire contient les renseignements suivants : 
a) Le signalement de la personne réclamée; 
b) La localisation de la personne réclamée, si elle est connue; 
c) Un bref exposé des faits, y compris, si possible, le moment et le lieu de l’infraction; 
d) Une description des dispositions législatives enfreintes; 
e) Une déclaration attestant l’existence d’un mandat d’arrêt ou d’une condamnation ou d’un 

jugement prononcé contre la personne réclamée; et 
f) Une déclaration attestant qu’une demande d’extradition à l’encontre de la personne 

réclamée suivra. 
3. L’État requérant est notifié sans délai de la suite donnée à sa demande et des raisons d’un 

refus éventuel de donner suite à la demande. 
4. L’arrestation provisoire prend fin si, dans un délai de 45 jours après l’arrestation de la 

personne réclamée, l’État requis n’a pas reçu la demande d’extradition et les documents visés à 
l’article 6. Ce délai peut être prorogé, à la demande de l’État requérant, d’une durée allant jusqu’à 
15 jours après l’arrestation de la personne réclamée. 

5. La remise en liberté de la personne réclamée, en application du paragraphe 4 du présent 
article, ne fait pas obstacle à une nouvelle arrestation et à son extradition si la demande 
d’extradition et les documents à l’appui parviennent ultérieurement. 

Article 10. Décision et remise 

1. L’État requis transmet, par la voie diplomatique et dans les meilleurs délais, à l’État 
requérant sa décision au sujet de la demande d’extradition. 

2. En cas de refus total ou partiel de la demande, l’État requis indique le motif de sa 
décision. Sur demande, l’État requis communique la copie des décisions judiciaires pertinentes. 

3. Si la demande d’extradition est accordée, les autorités des États contractants conviennent 
du moment et du lieu de la remise de la personne réclamée. 

4. Si la personne réclamée n’est pas extradée du territoire de l’État requis dans le délai 
prévu par la législation de cet État, elle peut être remise en liberté et l’État requis peut par la suite 
refuser l’extradition au titre de la même infraction. 
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Article 11. Remise provisoire ou différée  

1. En cas d’acceptation d’une demande d’extradition visant une personne faisant l’objet de 
poursuites ou purgeant une peine dans l’État requis, ce dernier peut remettre provisoirement la 
personne réclamée à l’État requérant aux fins de poursuites. La personne ainsi remise est 
maintenue en détention dans l’État requérant et est retournée à l’État requis à l’issue des 
poursuites judiciaires engagées contre elle, selon les modalités convenues d’un commun accord 
entre les États contractants. 

2. L’État requis peut ajourner la procédure d’extradition à l’encontre d’une personne qui fait 
l’objet de poursuites ou qui purge une peine dans cet État. Cet ajournement peut continuer jusqu’à 
la conclusion des poursuites engagées contre la personne réclamée ou jusqu’à l’exécution 
définitive de toute peine prononcée. 

Article 12. Demandes d’extradition présentées par plusieurs États 

Si l’État requis reçoit, pour la même personne, des demandes d’extradition émanant de l’autre 
État contractant et d’un ou de plusieurs autres États, que ce soit pour la même infraction ou pour 
d’autres infractions, l’autorité exécutive de l’État requis décide vers lequel de ces États remettre la 
personne réclamée. Pour prendre sa décision, l’État requis tient compte de tous les facteurs 
pertinents, y compris, sans toutefois s’y limiter : 

a) Du fait que les demandes sont présentées en vertu d’un traité ou non; 
b) Du lieu où chaque infraction a été commise; 
c) Des intérêts respectifs des États requérants; 
d) De la gravité des infractions; 
e) De la nationalité de la victime; 
f) De l’éventualité d’une extradition ultérieure entre les États requérants; et 
g) De l’ordre chronologique de réception des demandes d’extradition présentées par les 

États requérants. 

Article 13. Saisie et remise de biens 

1. Dans la mesure où sa législation le permet, l’État requis peut saisir et remettre à l’État 
requérant tous articles, documents et éléments de preuve ayant trait à l’infraction pour laquelle 
l’extradition est accordée. Les biens mentionnés au présent article peuvent être remis même si 
l’extradition ne peut avoir lieu par suite du décès, de la disparition ou de la fuite de la personne 
réclamée. 

2. L’État requis peut subordonner la remise de tels biens à une assurance suffisante à fournir 
par l’État requérant garantissant que ces biens seront restitués à l’État requis dès que possible. 
L’État requis peut en outre ajourner la remise des biens s’il s’avère qu’ils sont nécessaires pour 
servir de preuve dans ledit État. 

3. Les droits des tiers sur de tels biens sont dûment respectés.  
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Article 14. Règle de la spécialité 

1. Une personne extradée en vertu du présent Traité ne peut être détenue, jugée ou punie sur 
le territoire de l’État requérant sauf : 

a) Dans le cas d’une infraction pour laquelle l’extradition a été accordée ou d’une infraction 
entrant dans une classification différente sur la base des mêmes faits pour lesquels l’extradition a 
été accordée, à condition que l’infraction soit de nature à donner lieu à extradition, ou constitue 
une infraction moins grave; 

b) Dans le cas d’une infraction commise après l’extradition de la personne; ou 
c) Dans le cas d’une infraction pour laquelle l’autorité exécutive de l’État requis autorise la 

détention, le jugement ou la condamnation de ladite personne. Aux fins du présent alinéa : 
i) L’État requis peut exiger que lui soient remis les documents énumérés à l’article 6; et 
ii) La personne extradée peut être détenue par l’État requérant pendant 90 jours en 

attendant le traitement de la demande. Cette durée peut être prorogée par l’État 
requis à la demande de l’État requérant. 

2. Une personne extradée en vertu du présent Traité ne peut pas être extradée vers un État 
tiers, pour une infraction commise avant sa remise, sans le consentement de l’État qui effectue la 
remise. 

3. Les dispositions des paragraphes 1 et 2 du présent article ne font pas obstacle à la 
détention, au jugement ou à la condamnation d’une personne extradée ni à son extradition vers un 
État tiers, si : 

a) Cette personne quitte le territoire de l’État requérant après l’extradition pour ensuite y 
revenir de son propre chef; ou 

b) Cette personne ne quitte pas le territoire de l’État requérant dans les dix jours suivant la 
date à laquelle elle aurait pu le faire librement. 

Article 15. Renonciation à l’extradition  

Si la personne réclamée consent à être remise à l’État requérant, l’État requis peut la remettre 
aussitôt que possible sans autres formalités. 

Article 16. Transit 

1. Chaque État contractant peut autoriser le transit sur son territoire d’une personne remise à 
l’autre État par un État tiers. Une demande de transit est transmise par la voie diplomatique ou 
directement entre le Département de la justice des États-Unis et le Procureur général de 
Sainte-Lucie. Une telle demande peut également être transmise par l’intermédiaire de 
l’Organisation internationale de police criminelle, ou par tout autre moyen convenu entre les États 
contractants. La demande contient le signalement de la personne en transit et un bref exposé des 
faits de l’affaire. Une personne en transit peut être maintenue en détention pendant la période du 
transit. 

2. Aucune autorisation n’est requise en cas de transport aérien ne prévoyant aucune escale 
sur le territoire de l’État contractant. En cas d’atterrissage imprévu sur le territoire de l’autre État 
contractant, ce dernier peut exiger une demande de transit conformément au paragraphe 1. Cet État 
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contractant peut détenir la personne jusqu’à réception de la demande de transit et le transit peut 
être effectué, à condition que la demande soit reçue dans un délai de 96 heures à compter de 
l’heure de l’atterrissage imprévu. 

Article 17. Représentation et frais 

1. L’État requis conseille et fournit son assistance à l’État requérant, de même qu’il 
comparaît au nom de ce dernier et représente ses intérêts, au cours des procédures engagées à la 
suite d’une demande d’extradition. 

2. L’État requérant prend à sa charge les frais résultant de la traduction des documents 
d’extradition et du transport de la personne remise. L’État requis assume tous les autres frais 
encourus dans cet État en rapport avec la procédure d’extradition. 

3. Aucun des deux États ne réclame d’indemnisation pécuniaire à l’autre État pour 
l’arrestation, la détention, l’examen ou la remise des personnes réclamées conformément au 
présent Traité. 

Article 18. Consultations 

Le Département de la justice des États-Unis et le Procureur général de Sainte-Lucie peuvent 
se consulter directement au sujet du traitement des cas individuels et pour assurer le maintien et 
l’amélioration des procédures de mise en œuvre du présent Traité. Les questions examinées au 
cours de telles consultations comprennent la formation et l’assistance technique. 

Article 19. Application 

Sous réserve du paragraphe 3 de l’article 20, le présent Traité s’applique aux infractions 
commises aussi bien avant qu’après son entrée en vigueur. 

Article 20. Ratification et entrée en vigueur 

1. Le présent Traité est soumis à ratification et les instruments de ratification sont échangés 
à Washington dans les meilleurs délais. 

2. Le présent Traité entre en vigueur à la date de l’échange des instruments de ratification. 
3. Dès l’entrée en vigueur du présent Traité, le Traité d’extradition signé à Londres le 

8 juin 1972 cesse de s’appliquer entre les États-Unis et Sainte-Lucie. Toutefois, le traité 
susmentionné s’applique aux procédures d’extradition pour lesquelles les documents d’extradition 
ont déjà été soumis aux tribunaux de l’État requis au moment de l’entrée en vigueur du présent 
Traité, excepté que l’article 15 du présent Traité s’applique auxdites procédures. L’article 14 du 
présent Traité s’applique aux personnes passibles d’extradition en vertu du traité susmentionné. 

Article 21. Dénonciation 

Chacun des États contractants peut à tout moment dénoncer le présent Traité moyennant un 
préavis écrit adressé à l’autre État contractant, et la dénonciation prend effet six mois après la date 
de réception du préavis. 



Volume 2934, I-51042 

 367 

EN FOI DE QUOI, les soussignés, à ce dûment autorisés par leurs Gouvernements respectifs, 
ont signé le présent Traité. 

FAIT à Castries, en double exemplaire, le 18 avril 1996. 

Pour le Gouvernement des États-Unis d’Amérique :  
[SIGNÉ]  

Pour le Gouvernement de Sainte-Lucie :  
[SIGNÉ]  
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